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Littératie, économie et société
Résultats de la première enquête
internationale sur l'alphabétisation
des adultes

Que signifie «littératie» ? Et comment
peut-on la mesurer ? Cet ouvrage donne
les définitions et les résultats de tests cor¬

respondant à trois types de capacités de
lecture et d'écriture : la compréhension de
textes suivis, c'est-à-dire la capacité et le
savoir-faire nécessaires pour comprendre
les textes rencontrés dans la vie quoti¬
dienne ; la compréhension de textes sché¬
matiques, c'est-à-dire la capacité de réagir
à l'information écrite communiquée notam¬
ment dans les formulaires de candidature,
les horaires des moyens de transport, les
cartes, tableaux et graphiques ; la compré¬
hension de textes au contenu quantitatif,
c'est-à-dire la capacité d'effectuer quoti¬
diennement des opérations arithmétiques
comme la tenue de comptes personnels.

Les profils très nuancés de la population
adulte dans les sept pays couverts - Alle¬
magne, Canada, Etats-Unis, Irlande, Pays-
Bas, Suède, Suisse, Pologne - révèlent de
grandes disparités. Le perfectionnement des

capacités de lecture et d'écriture,
essentiel pour apprendre toute la
vie durant, constitue la pierre an¬
gulaire de l'action menée par cha¬
que pays pour renforcer son
avantage comparatif.
Cette publication a été réalisée
conjointement avec Statistique
Canada

(81 95 1 1 2) ISBN 92-64-24655-X

décembre 1 995, 220 p.
France : FF 1 60

Autres pays : FF 210
US$40 DM60

La formation

continue

des personnels
hautement

qualifiés

DOCUMENTS OCDE

Apprendre
au-delà de l'école

Nouvelles offres d'enseignement et
nouvelles demandes de formation

La formation continue

des personnels hautement
qualifiés

Les établissements d'enseignement supé¬
rieur s'investissent de plus en plus dans la
formation professionnelle continue. Les en¬
treprises, les associations professionnelles
et le secteur commercial sont également pré¬
sents. Ensemble, et chacun avec sa particu¬
larité, ils contribuent à structurer un «mar¬
ché» de la formation et à améliorer les qua¬
lifications de la population.

Cet ouvrage analyse les défis posés par
ces évolutions à l'enseignement supérieur
et aux pouvoirs publics dans dix-sept pays.
Il appelle à un dialogue constructif entre tous
les acteurs afin qu'ensemble, ils façonnent
un système cohérent pour faire face à la
croissance probable de ce marché.

(91 95 09 2) ISBN 92-64-24477-8
septembre 1 995, 114p.
France : FF 1 20

Autres pays : FF 1 55 US$ 32 DM 44

Apprendre au-delà
de l'école

Nouvelles offres d'enseignement
et nouvelles demandes

de formation

Documents OCDE

Comment, en cette fin de 20e siècle,
les démocraties avancées pourraient-
elles placer le savoir et la formation au
c de l'activité sociale et économi¬

que ? Cette question est fondamentale
pour développer des sociétés plus pros¬
pères dans les années à venir. Tradition¬
nellement, l'apprentissage a été centré
sur l'école et la salle de classe. Il doit

aujourd'hui s'élargir à toutes les person¬
nes, à quelque endroit qu'elles se trou¬
vent.

Les nouvelles technologies de l'infor¬
mation et de la communication offrent

une occasion unique d'apprendre au-
delà des barrières d'âge, de lieu et de
temps. Cette publication examine les
moyens qui permettraient d'harmoniser
l'offre avec une demande croissante et

toujours plus diversifiée, en particulier
dans le cadre de partenariats entre ins¬
titutions, pouvoirs publics et employeurs.

(96 95 09 2) ISBN 92-64-24529-4
juillet 1995, 62 p.
France : FF 50

Autres pays : FF 65 US$ 1 3 DM 1 9

Evaluer et réformer les systèmes éducatifs
Pour répondre à la demande des gouvernements et du public, les établissements d'enseignement doivent porter plus d'attention à

l'évaluation continue, ce qui implique la mise en oeuvre de nouvelles pratiques. Les méthodes d'évaluation doivent s'appuyer sur des
concepts de base clairement définis et refléter un consensus parmi les intéressés. Ainsi un «évaluateur» externe sera-t-il en mesure
d'élaborer et d'appliquer des stratégies adaptées aux diverses réformes de l'enseignement et aux contextes nationaux.

(91 96 04 2) ISBN 92-64-24779-3, avril 1 996, 86 p.
France : FF 1 00 ; autres pays : FF 1 30 US$ 27 DM 38

Qualifications et compétences professionnelles
dans l'enseignement technique et la formation professionnelle
Evaluation et certification

Il est indispensable d'adapter et de développer, dans tous les pays de l'OCDE, les systèmes d'enseignement technique et de formation
professionnelle (VOTEC). L'expansion des effectifs, le coût croissant de la formation et la tendance à la décentralisation contribuent à
susciter de plus en plus d'intérêt pour l'évaluation et la certification des compétences acquises. Les approches traditionnelles doivent
évoluer pour répondre aux nouveaux besoins de qualification, à la diversification des attentes des jeunes et au développement de la
formation des adultes. Qu'elles soient acquises à l'école ou sur le lieu de travail, les compétences et qualifications doivent être visibles et
transférables à l'intérieur des pays et d'un pays à l'autre.

(91 96 01 2) ISBN 92-64-24690-8, avril 1996, 220 p.
France : FF 1 80 ; autres pays : FF 235 US$ 46 DM 68
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Stratégies pour une
par Jean-Claude Paye, Secrétaire général de l'OCDE

Alorsque le 20e siècle touche à safin, des changements
profonds et rapides affectent l'ordre économique et
politique mondial. Les technologies, les communications

et l'intégration économique internationale progres¬
sent à un rythme accéléré. Le savoir et les compétences

sont désormais desfacteurs d'ascension économique et sociale déplus
en plus importants. Pour relever les nouveaux, défis économiques et
répondre aux aspirationspersonnelles, culturelles et sociales, les gou¬
vernements ontfait de la réforme des systèmes d'enseignement une
priorité. Tant la prospérité économique que la cohésion sociale et la

participationpleine et entière des citoyens à des sociétés démocratiques
reposent sur unepopulation bien instruite.

C'est dans ce contexte que les ministres de l'éducation des pays de
l'OCDE se sont réunis enjanvier dernier, au siège de l'OCDE à Paris,
pourfaire le point des progrès réalisés et définir l'orientation future
despolitiques d'enseignement et deformation de leurspays. Ils se sont

déclarés convaincus de l'importance capitale de l'apprentissage du¬
rant la vie tout entièrepour l'enrichissement de la viepersonnelle, la

stimulation de la croissance économique et le maintien de la cohé¬

sion sociale. Cette approche a l'ambition de donner à chaque indi¬
vidu les hases de connaissance et la motivation nécessairespour con¬
tinuer à s 'instruire tout au long de son existence.

L'apprentissage à vie est devenu indispensable pourplusieurs rai¬
sons. L 'évolution profonde et continue au profit du secteur des servi¬

ces, l'accélération de la mondialisation et le rôle croissant quejouent
les connaissances et les compétences dans la production modifient
constamment les qualifications recherchées sur le marché du travail.

Les emplois non qualifiés disparaissent très vite dans lespays de l'OCDE.
L 'apparition rapide deproduits et de services nouveaux et les change¬
ments d'emplois fréquents entraînent pour tous des besoins de recy¬
clage. Dans ces conditions, un clivage risque de se créer entre ceux
quifont toutpour acquérir et mettre enpratique des connaissances et
des compétences nouvelles, et ceux qui restent en marge de la 'société

de l'information-. La stratégie d'apprentissage à vie répond directe¬
ment à la nécessité de développer dans les économies et les sociétés de

l'OCDE unefaculté constante d'adaptation et de renouvellement. En

mettant l'accent sur la capacité et le désir de tous d'apprendre, cette
stratégiepeut nourrir et libérer l'énergie créatrice des individus, ren¬

forcer la cohésion sociale et les fondements démocratiques de la so¬
ciété, et donner à tous les acteurs économiques la capacité de s 'adap¬
ter.

Les effectifs des systèmes d'enseignement et déformation ontforte¬
ment augmenté dans tous les pays de l'OCDE. Les options se sont di¬

versifiées en conséquencepour répondre aux aspirations et aux inté-
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rets individuels ainsi qu 'aux demandes économiques et sociales plus
larges. Mais de profondes lacunes subsistent et les efforts n 'ont pas
assez porté sur la qualité, notamment celle des méthodes pédagogi¬
ques. Des changements sont nécessaires dans l'ensemble du système
pour veiller à la qualité et à la cohérence de l 'enseignement dispensé,
éviter que les ressources ne soient mal utilisées et tirerpleinementparti
des progrès de la pédagogie et des technologies de l'information.

Si certains pays de l'OCDE possèdent déjà d'excellentes structures
d éducationpréscolaire, laplupart doivent encore en élargir l 'accès et
en améliorer la qualité, et déterminer commenty associer lesparents
des jeunes enfants. Cela revêt une importancefondamentale car un
handicap scolaire auquel on n'a pas remédié tôt risque de persister
durant toute la vie. Uneproportion non négligeable déjeunes- de 15
à 20% dans de nombreuxpays- quitte encore l'école sans qualifica¬

tions, connaissances ou compétences adéquates. Ils ont donc des dif¬
ficultésparticulièrement gravespour s'insérer dans le monde du tra¬

vail- d'autant que le chômage reste élevé dans beaucoup depays. En
outre, de nombreux adultes n ontpas eu la possibilité d'acquérir les
bases nécessairespour l'apprentissage à vie. Dans beaucoup de pays
de l'OCDE, jusqu à un tiers des adultes ne possède qu 'un minimum

d'instruction : ils sont donc, plus que d'autres, exposés au chômage
de longue durée.

Susciter le désir d'apprendre - le moteur de l'apprentissage à vie

- implique que l'école change. Dans de nombreux pays, les systèmes
éducatifs se caractérisent souvent par des structures et des pratiques
rigides- qu 'il s 'agisse desprogrammes, de la répartition des élèvespat-
âge, des emplois du temps serrés et contraignants ou de la tropgrande
importance accordée à l'apprentissage par répétition. A l'avenir, les

écoles devront dispenser aux personnes de tous âges desformations
individualiséesformellement reconnues.

Les programmes et les méthodes d'enseignement devraient être as¬

sociés à des systèmes qui encouragent l 'auto-apprentissage etpermet¬
tent une plus grande souplesse pour tenir compte de la diversité des

aptitudes et origines des élèves. Les établissements devraient enseigner
des compétences plus variées, notamment la capacité d -apprendre à
apprendre- et les compétences interdisciplinaires indispensables. Ilfaut
aussi instaurer un meilleur équilibre entre les connaissances théori¬

ques et leurs applicationspratiques. Lespossibilités d'élargir l'accès à
l 'éducation qu 'offrent les nouvelles technologies de l 'information - en
particulier les moyens de communication de masse et le télé-enseigne¬
ment- n'ont pas encore été pleinement exploitées, pas plus que les
méthodes pédagogiques novatrices centrées sur les élèves. Les établis¬

sements d 'enseignement devraient être considérés comme une richesse

commune ; ils devraient servir de -centres d'apprentissage locaux-,



Enseignement

Editorial

société d'apprentissage
proposant à différentes catégories d'étudiants toute une gamme de
programmes et de méthodes d'apprentissage, et restant ouverts plus
longtemps tout au long de l'année.

Autre domaine qui requiert une grande attention : les liens multi¬
ples entre l'enseignement, la formation et le travail. Ll est essentiel,
pourfaciliter le passage à la vie active, d'offrir un large éventail de
possibilités deformation après la scolarité obligatoire, en particulier
dans le deuxième cycle du secondaire et lespremières années du su¬
périeur. Pour établir à l'avenir des liens plus souples entre études et
travail, la scolarité initiale àplein temps devra être suivie depériodes
associant une activitéprofessionnelle (à plein temps ou à temps par¬
tiel) et uneformation dispensée dans des entreprises, des écoles ou des
établissements d enseignement supérieur.

Une stratégie d'apprentissage à vie fait intervenir de nombreux
partenaires et suppose une redéfinition de leurs rôles et responsabili¬
tés. A cette complexité s 'ajoutent la diversité des contenus, des moyens,
des méthodes et des cadres d'apprentissage, ainsi que laparticipation

d'un grand nombre d institutions et d 'individus. Lepartenariat entre
secteurs public et privé est la voie la plus efficace et la plus promet¬
teuse. Si les pouvoirs publics ne doivent donc pas assumer seuls la
responsabilité de traduire dans lesfaits cette conception plus large de
l'apprentissage, ils devraient s 'attacher davantage à assurer la cohé¬
rence et la coordination entre les diverses institutions en cause.

Lepartage des responsabilités du financement de l'apprentissage à
vie est une question délicate, surtout enpériode de contraintes budgé¬
taires. Il est nécessaire de répartirplus équitablement coûts et avanta¬

ges, avec un système d 'incitations approprié, afin d'y attirer des inves¬
tissements plus importants. Différentes formules sont à étudier :
partenariats avec les entreprises, droits de scolarité, prélèvements dif¬
férés, meilleur équilibre entre prêts et bourses d'études. Les pays de¬
vront, en tenant compte de leur situation propre, trouver un nouvel
équilibre entre les contributions des individus, des employeurs et des
travailleurs d'unepart, de l'ensemble de la société d'autrepart.

L'apprentissage à vie pour tous est fatalement un objectif à long
terme qui évoluera et devra être réaliséprogressivement. Les ministres
de l'éducation des pays de l'OCDE se sont engagés à mettre en place
une vaste stratégie dans ce domaine, adaptée à la situation de chaque
pays et visant à :

renforcer les bases de l'apprentissage à vie, en améliorant l'accès à
l'éducation préscolaire, surtoutpour les enfants défavorisés, en revi¬
talisant les écoles et en favorisant le développement d'autres structu¬

res éducatives, formelles ou non
établir des liens cohérents entre les études et la vie professionnelle,

en instaurant des -itinéraires- et des -passerelles- qui permettent une

plus grande mobilité entre enseignement etformation d'unepart, tra¬
vail de l 'autre (en particulierpourfaciliter la transition initiale) et en
améliorant les mécanismes d'évaluation et de validation des connais¬

sances et des compétences des individus- acquisespar un apprentis¬

sageformel ou informel
repenser le rôle et les responsabilités de tous les partenaires - pou¬

voirspublics compris- qui offrent despossibilités d'apprentissage
offrir des incitationspourpermettre aux individus, aux employeurs

et aux prestataires d'enseignements et de formations d'investir da¬
vantage dans l'apprentissage à vie et en améliorerainsi la rentabilité.

Dans un monde déplus en plus interdépendant, les choix des indi¬
vidus comme les décisions despouvoirspublics doivent s'appuyer sur
des données, des travaux de recherche, des évaluations et des analy¬

ses qui transcendent les frontières nationales. Pourpouvoirprendre
des décisions éclairées, il est indispensable de disposer d'une base de
connaissances appropriée. Compte tenu des discussions qui ont eu
lieu lors de la réunion ministérielle et afin de mieux comprendre com¬
ment mettre en ruvre des stratégies d'apprentissage à vie, l'OCDE a

l'intention d'entreprendre des travaux dans toute une série de domai¬
nes : l'école de demain ; les nouveaux types d'enseignement et d'ap¬

prentissage qui conviennent aux adultes ; l'investissement dans l'ap¬
prentissage à vie et le partage des coûts et des avantages qui en
résultent ; la mise en valeur des ressources humaines ; la flexibilité

des entreprises, les nouvelles technologies et l 'organisation du travail ;
enfin, des examens thématiques des progrès réalisés dans la mise en

de l'apprentissage à vie.

Un programme d'apprentissage à vie suppose de lapart de tous un
changement d'attitude radical à l'égard de l'apprentissage. Les minis¬
tres de l'éducation se sont engagés à créer un climat propice à la
réalisation de cet objectif, mais, pour réussir, il faudra que tous les
acteurs fassentpreuve de la même volonté. Grâce à une telle coopéra¬
tion, il y a lieu de penser qu'à l'aube du 21e siècle, la stratégie ap¬
prouvée lors de la réunion inaugurera une ère nouvelle d'apprentis¬
sage à viepour tous.
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L'école
de demain
Abrar Hasan et Alan Wagner

L'école saura-t-elle s'adapter aux exigences du siècle prochain
- que celles-ci aient étéprévues ou non ? L'explosion des techno¬
logies et de l'information, et le bouleversement des modes de
travail de ces vingt dernières années vont se poursuivre, les
cursus professionnels continuer à se diversifier, les possibilités
departiciperplus activement à la vie sociale, culturelle et civique
s'élargir. L'école a, dans cette perspective, un rôle crucial à
jouer : celui d'aider chaque élève à acquérir des savoirs et des
compétences de base, de lui donner la faculté de s 'adapter au
changement et, surtout, le goût et la capacité d'apprendre et de
réapprendre tout au long de sa vie.

Sur un marché du travail en pleine muta¬
tion, il arrive que les formations prépa¬
rant à des emplois bien précis soient rapi¬
dement dépassées : les connaissances et
les techniques évoluent rapidement, de

même que les entreprises qui essaient de satisfaire
les consommateurs dans une économie mondiale

interdépendante. Les écoles, dont la mission est de
préparer les individus à faire face à ce type d'envi¬
ronnement, subissent, elles-aussi, les effets de pro¬
fondes mutations sociales. On exige d'elles un mode
d'enseignement plus flexible et un rôle accru dans
la société. La diversité des structures familiales, celle

des origines ethniques et culturelles des élèves
- effet notamment des migrations internationales
- rendent désormais impossible de considérer l'ef¬
fectif d'une école comme une entité homogène.

Abrar Hasan est chef de la division de l'éducation

et de la formation où Alan Wagner est .spécialisé
dans la gestion, l'utilisation des ressources et l'efficacité

des écoles, direction de l'éducation, de l'emploi,
du travail et des affaires sociales de l'OCDE.

De plus, l'établissement scolaire, la famille et le
milieu social ne sont plus les seules sources d'infor¬
mation des enfants. L'information sur support im¬
primé et électronique, en particulier la télévision,
est aisément accessible et l'influence qu'elle exerce
sur les jeunes - et les possibilités qu'elle offre pour
leur développement - est un élément important de
la réflexion au sujet de l'école de demain.

Quoi apprendre ?

L'école jette les bases d'un apprentissage per¬
manent qui dure toute une vie. Ce rôle, qui n'est
plus à démontrer, transparaît dans la gamme de
compétences pluridisciplinaires que chaque jeune
doit posséder1. Au lieu de définir les enseignements
de base par rapport aux disciplines traditionnelles,
on pourrait à l'avenir les considérer comme un so¬
cle commun de compétences transférables : une
certaine capacité de raisonner et d'agir dans le res¬
pect des valeurs morales ; des connaissances ma

thématiques et analytiques ; une conception scien¬
tifique de la maîtrise et de l'application des con¬
naissances techniques ; des bases en sciences de
l'information et des communications ; des études

des civilisations, des droits civiques et de l'écono¬
mie, des lettres et des arts, de la santé et de l'envi¬

ronnement. La maîtrise de ces compétences permet
d'apprendre ailleurs qu'à l'école, de développer un
sens critique et de savoir repérer les connaissances
voulues, de les trouver et de les assimiler.

Cette démarche se traduira en pratique par la
répartition des enseignements de base en une série
de -modules- pour chacun des champs disciplinai¬
res, dont un certain nombre composeront un cursus
obligatoire. Ce qui permettra d'inclure dans chaque
discipline des enseignements très divers correspon¬
dant aux intérêts et aux acquis des élèves, tout en
préservant l'enseignement d'un nombre déterminé
de matières. La National Education Commission

on Time and Learning des États-Unis a montré,
exemples à l'appui, dans son rapport intitulé
Prisoners ofTime1 comment ces dispositifs peuvent
fonctionner. Une des stratégies proposées : l'ensei¬
gnement collégial dans lequel des groupes d'ensei¬
gnants, souvent spécialisés dans des disciplines dif¬
férentes, travaillent de concert avec les élèves.

En toile de fond se pose une question plus gé¬
nérale, celle de savoir quels sont les objectifs fon¬
damentaux de l'enseignement à l'école1. L'un d'eux
est de préparer à vivre dans le monde adulte du
travail et des relations sociales. Aussi les systèmes
scolaires de demain devront, parmi les valeurs qu'ils
enseignent, inclure la tolérance, le refus de la vio¬
lence et le respect de la différence.

Comment enseigner ?
Il est clair que les méthodes d'enseignement

devront changer. Pour deux raisons. En premier lieu,
parce que les compétences des diplômés issus des
systèmes existants, et en particulier leurs compé¬
tences en mathématiques et leur aptitude à commu¬
niquer et à analyser, sont largement critiquées. En
second lieu, parce que, étant donné le rythme et la
nature des mutations dans la société et sur le mar¬

ché du travail, l'enseignement initial de masse ne
peut plus se borner à transmettre une série de sa¬
voirs fondamentaux - lire, écrire et compter- et un
bagage minimum de connaissances «factuelles-. Cet
enseignement doit désormais inculquer l'art de pen-
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Les apprentissages traditionnels sont-ils en
voie de disparition ? En tout cas, certains
élèves apprennent mieux en équipe que
dans un esprit de compétition.

ser et d'apprendre tout au long de la vie'. Les élè¬
ves doivent «apprendre à apprendre» - autrement
dit, ce sont les idées et le vécu de l'enseignant lui-
même qui serviront à stimuler et à développer chez
eux la motivation d'apprendre, l'apprentissage se
déroulant donc dans toute la mesure du possible en
situation réelle (il s'agira, par exemple, à l'occasion
d'un cours de chimie ou de biologie, de réaliser un
test pour vérifier la pureté de l'eau d'un réservoir
local). Les recherches donnent à penser que, bien
souvent, l'apprentissage est le plus efficace lorsque
des groupes d'élèves entreprennent une activité com¬
mune en se servant de «vrais- instalments. En d'autres

termes, c'est lorsqu'ils jouent un rôle actif dans l'ap¬
prentissage et en comprennent la finalité que les
élèves apprennent le mieux".

Étant donné qu'il y a autant de manières d'ap¬
prendre que d'individus, la méthode traditionnelle
d'enseignement en classe, dans laquelle le maître
détennine les contenus et le rythme de l'enseigne¬
ment, est probablement moins efficace qu'on ne le

suppose généralement. Certains élèves peuvent par
exemple juger qu'il est plus naturel de travailler en
équipe que tout seul et dans un esprit d'émulation,
comme c'est le cas dans de nombreux établisse¬

ments scolaires, en particulier dans les classes pré¬
parant à des examens. Néanmoins, pour qu'il y ait
apprentissage, chaque élève devra prendre l'habi¬
tude de se fixer des objectifs, de planifier son tra¬
vail et de vérifier sa progression. Au début, une
aide lui sera nécessaire, mais peu à peu il aura de
moins en moins besoin d'être soutenu, conseillé et

corrigé.
Concrètement, pour mettre en nuvre un tel chan¬

gement, il faudra définir un «itinéraire personnel d'ap¬
prentissage», en assurer le suivi et, si besoin est, le
modifier avec l'accord à la fois de l'établissement

scolaire et de l'élève (ainsi que des parents ou tu¬
teurs). Les classes traditionnelles ne disparaîtront na¬
turellement pas. Mais les élèves ne passeront plus
la majeure partie de leur temps de cours à effectuer
nécessairement la même activité et à avancer dans

le programme à un même rythme, ce qui a pour
effet de démotiver tant les plus rapides que les plus
lents.

Évaluer les acquis
Si l'on veut que l'enseignement soit moins nor¬

malisé, il deviendra plus important de définir, sous
une forme ou sous une autre, des profils personna¬
lisés d'acquis, autant pour motiver l'élève que pour
infonner d'éventuels employeurs''. Dans un premier
temps, ces profils devraient servir à établir des dia¬
gnostics au cours de tout programme d'enseigne¬
ment. Si, comme cela est souvent le cas, un examen

est sanctionné par un échec sans être suivi de me¬
sures correctives, l'élève - comme l'enseignant
- sera démotivé. Si, en revanche, il met en évidence

des lacunes qui seront ensuite comblées, il aura at¬
teint son but. L'évaluation a aussi pour objectif de
valider des acquis dès qu'un élève a atteint un ni¬
veau donné dans n'importe quel module. Se pré¬
senter à des examens nationaux, à un âge plus ou
moins fixe, a de tout temps constitué un rite de
passage entre différents niveaux d'études - sauf,
bien entendu pour ceux qui échouent, et qui, de ce
fait, sont forcés d'interrompre leur formation. Dans
le contexte de l'apprentissage à vie, les examens ne
représentent qu'une étape.

De fait, l'enseignement par modules n'implique
pas que chaque élève recevra, par exemple, un di¬
plôme homologué à l'échelon national une fois par
trimestre dans chaque matière. La validation interne
des acquis sera en revanche renforcée, et la déli¬
vrance d'un titre approprié signalera que l'élève a
atteint une norme nationale déterminée. Pratique
déjà bien établie : l'évaluation par rapport à un cri¬
tère de performance plutôt qu'au regard d'une norme

t.Malcolm Skilheck. La réforme des programmes
scolaires. Où en sommes-nous ?. Leséditionsdel'OCDE,

Paris. 1990 ; Redéfinir le curriculum : un enseigne¬

ment pour le 21e siècle. Les éditions de l'OCDE. Paris,
1994.

2. US Government Printing Office, Washington DC, 1994

.-J. Les normes de résultats dans l'enseignement : à

la recherche de la qualité. Les éditions de l'OCDE
Paris. 7995.

4. Apprendre à penser, penser pour apprendre. Les
éditions de l'OCDE. 1993.

5. S. Raizen. «Les études et le travail . bases de recherches-.

in La formation professionnelle des jeunes. Les
éditions de l'OCDE. Paris. 1994.

6. La réforme des programmes scolaires : l'évalua¬
tion en question. U'.s éditions de l'OCDE, Paris. 199.-1.
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Mettre à profit les nouvelles technologies
La France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni

ont lancé, au cours des années 80, des pro¬
grammes accordant à chaque écoleprimaire et
à de nombreux établissements secondaires au

moins un ordinateur, contribuant ainsi à une

certaine homogénéisation du matériel. Depuis
lors, aussi bien dans cespays qu 'ailleurs, beau¬
coup plus de matériels ont été acquis.

Cela étant, installer des ordinateurs est une

chose, les utiliser en est une autre. Les possibili¬
tés d'autoformation qu'ils procurent sont énor¬
mes : ils apportent une réponse immédiate -
sousformes de corrections- aux éléments d'in¬
formation introduits par les élèves. Cet équipe¬
ment peut donc libérer les enseignants du tra¬
vail routinier de correction et permettre aux
élèves de consacrer plus d'énergie à l'étude
d'autres questions. Ces possibilités, toutefois, ne
pourront être exploitées tant que chaque élève
n'aura pas accès à un ordinateur personnel
pendant des laps de temps suffisamment longs.

Dans un certain nombre de pays européens,
ainsi qu'en Australie et aux États-Unis, il est
possible d'accéder à différents réseaux par câ¬
ble ou à des émissions télévisées par satellite ; la
France a également étudié la possibilité de re¬
courir à la vidéographie interactive. Les établis¬
sements scolaires n'ont pas pour l'instant régu¬
lièrement accès au réseau électronique d'infor¬
mations tel que le World Wide Web.

statistique (en vertu de laquelle les candidats aux
examens sont répartis, selon des proportions à peu
près fixes par niveau de notation, depuis l'excel¬
lence jusqu'à l'échec).

Dans un système de modules, les élèves réflé¬
chiront à deux fois avant de se présenter à un exa¬
men, s'ils estiment, en accord avec leurs profes¬
seurs, qu'ils ne sont pas prêts. Ils disposeront néan¬
moins d'un profil indiquant le niveau qu'ils ont at¬
teint.

L'école pour tous
Les enfants de tous les milieux trouveront plus

facilement leur place dans l'école modulaire de de¬
main. Mais comment celle-ci pourra-t-elle s'occu¬
per d'élèves qui n'ont aucun intérêt pour un quel¬
conque apprentissage et qui se sont habitués à l'ab¬
sentéisme et à l'échec ? Comment ce système, qui
leur donne une plus grande responsabilité dans l'ap¬
prentissage et qui privilégie le respect des valeurs

De même qu 'il ne semble pas y avoir de poli¬
tiques cohérentes en matière d'achat de maté¬

riels, la fourniture de logiciels pédagogiques
adéquats varie énormément selon les langages,
les disciplines et les niveaux d'études, ce qui
laisse sceptique quant à l adéquation et l 'effica¬
cité des matériels informatiques. Les ensei¬
gnants craignent aussi que l'introduction dans
l'école de progiciels pédagogiques, qui s'adres¬
sent plus directement aux élèves que le tradi¬
tionnel support papier, leurfait perdre la maî¬
trise du processus d'apprentissage et le pouvoir
d'intervenir entre la source d'information et
l'élève.

Cette inquiétude pose effectivement la ques¬
tion de savoir qui crée et qui contrôle le con¬
tenu des matériels pédagogiques susceptibles
d'avoir une diffusion au moins aussi laige que
les manuels scolaires. Des compétences techni¬
ques s'imposent en outre si. dans les réseaux

d'information publics, on entend limiter l'accès
des élèves au seul matériel pédagogique agréé.
Fnfin, aucun projet à grande échelle n 'a en¬
core été mis en place pour former les ensei¬
gnants à l'utilisation parfaite des matériels et
logiciels. Cette révolution technologique est tou¬
tefois inévitable, et les enseignants et l'adminis¬
tration scolaire devront exploiter les nouveaux
moyens d'information dans un esprit d'ouver¬
ture au lieu de simplement s'en accommoder.

morales, peut-il prendre en charge ceux qui rejet¬
tent ces principes ?

Grâce à la préscolarisation, des programmes d'in¬
terventions précoces ont été expérimentés pour ten¬
ter de repérer les enfants les plus en danger et ren¬
forcer leurs moyens de réussir leur scolarité pri¬
maire7. Le programme Head Start, lancé aux États-
Unis en 1965, assure, en plus de l'enseignement,
des services sanitaires et sociaux. En 1990, 20 % de

la totalité des enfants âgés de 3 à 5 ans, dont la
famille touche des revenus inférieurs au seuil de

pauvreté, bénéficiaient de ce programme et, si les
tests de QI n'ont pas révélé d'effets probants, des
améliorations ont été constatées dans la qualité de
vie de ces enfants et dans leur comportement so¬
cial. D'autres pays, surtout la France et les Pays-
Bas, ont également investi dans l'éducation présco¬
laire, avec pour objectifs de favoriser une attitude
positive à l'égard de l'école et un bon développe¬
ment intellectuel.

La notion de «maturité scolaire» est déjà assez
répandue, en particulier aux États-Unis, et sert à

indiquer que les enfants sont prêts à intégrer l'école
primaire ; il faut néanmoins veiller à ce que le mo¬
ment choisi soit adéquat du point de vue de la ma¬
turité non seulement intellectuelle mais également
sociale. A l'autre extrême de la tranche d'âge sco¬
laire, c'est-à-dire l'âge minimum de fin de scolarité,
on pourrait aussi envisager d'obliger les élèves qui
n'ont pas atteint un niveau requis dans la maîtrise
des compétences de base à demeurer, au moins à
temps partiel, dans le système éducatif. Ceux qui
souhaitent quitter l'école le plus tôt possible seraient
ainsi incités à atteindre le niveau requis. De plus,
entre l'âge auquel les élèves entrent à l'école et
celui auquel ils en sortent, ils pourraient recom¬
mencer tel ou tel module, séparément, au lieu de
redoubler une année entière, ce qui serait sans doute
moins décourageant.

Continuité et changement
On commence à avoir une idée de l'école pri¬

maire et secondaire de demain, à la fois de son

architecture et des activités types qui s'y dévelop¬
peront. Pour l'essentiel, les écoles garderont certai¬
nement leur structure actuelle, les salles de classe

servant de point d'ancrage aux élèves ainsi qu'aux
enseignants qui y surveilleront leur apprentissage
et leur socialisation. Or cette surveillance consis¬

tera, dans une large mesure, à suivre les progrès
réalisés et à bâtir un projet d'apprentissage avec
chacun des élèves de la classe ou du groupe. A
moins que l'établissement scolaire ne dispose de
beaucoup d'espace, les salles de classe devront aussi
servir d'aires modulables pour le travail individuel
et pour des groupes de taille variable.

Le centre de documentation et d'information ainsi

que la bibliothèque de l'école joueront un rôle de
plus en plus important. Dans les établissements d'en¬
seignement secondaire, il est probable qu'un es¬
pace de technologie et de communication existera

7 Les enfants à risque, tes éditions de l'OCDE. Paris,
1995: Peter Evans. : enfants et adolescents

à risijtte-. l'Observateur de l'OCDE. n° 1H6. février-
mars 1994.

8. Apprendre au-delà de l'école : nouvelles offres

d'enseignement et nouvelles demandes deformation.
Les éditions de l'OCDE, Paris. 1995 : Pierre Duguet,
'Enseignement 'presenile!' oft à distance-. l'Observateur

de l'OCDE, n" 194. juin-juillet 1995.

9 Voir pp. 14- 1H.

10. Michael Hacker. -Affres la classe... l'école?-. l'Obser¬

vateur de l'OCDE n° 189. août-septembre 1994.
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pour chaque discipline, l'école disposant elle-même
d'un équipement électronique et ayant un accès en
ligne à un service de télé-enseignement (en¬
cadré p. 8)s. Chaque élève aura un ordinateur à sa
disposition pour faire des exercices, des expérien¬
ces et des compositions écrites. Paradoxalement, les
mathématiques seront peut-être la discipline qui aura
le moins recours aux nouvelles technologies car les
élèves devront d'abord acquérir les principes fon¬
damentaux de celles-ci.

En Ecosse, en Finlande et en France, des bâti¬
ments scolaires nouveaux ont été conçus à titre ex¬

périmental pour répondre spécifiquement aux exi¬
gences de l'apprentissage fondé sur les nouvelles
technologies : davantage d'aires d'enseignement
modulables, moins de salles de classe traditionnel¬
les. Les centres de documentation et d'information,

déjà créés à partir des bibliothèques existantes, s'en¬
richissent d'équipements nouveaux : films vidéo,
disques compacts, logiciels interactifs et CD-ROM ;
le multimédia et les vidéodisques éducatifs font
également leur apparition.

La socialisation n'en demeure pas moins impor¬
tante et le devient même davantage à mesure qu'aug¬
mente la part du travail individuel dans le temps
d'étude. Chaque enfant, en particulier les plus jeu¬
nes, aura besoin d'une base sûre et d'un groupe de
condisciples, quelle que soit la quantité de connais¬
sances qu'ils acquerront seuls chez eux à l'aide d'un
ordinateur personnel, ou à l'école en petits grou¬
pes. Cette socialisation ne doit pourtant pas se limi¬
ter à des activités conduites en classe, mais s'éten¬

dre à des activités sportives et culturelles, comme
c'est le cas pour les adultes. L'une des tendances les
plus marquées des deux ou trois dernières décen¬
nies a été l'accroissement de la taille moyenne des
établissements scolaires. L'accès à des sources éloi

gnées d'enseignement, grâce aux liaisons électroni¬
ques, donne l'occasion de repenser cette politique.
A l'avenir, il sera en effet possible de maintenir en
service des unités de plus petite taille, le personnel
local intégrant le cas échéant le système de télé¬
enseignement. Les contraintes de transport scolaire
et le souci de protéger l'environnement pourraient
encourager ce changement d'orientation, en parti¬
culier dans les zones rurales.

L'élargissement des relations avec l'extérieur est
un autre facteur qui déterminera la nature de l'envi¬
ronnement scolaire. D'ores et déjà, certaines for¬
mules d'enseignement continu envoient les adultes
à l'école parmi des élèves plus jeunes, phénomène
qui s'accentuera à mesure que ce type de formation
se développera. L'initiation à la vie professionnelle
dans l'enseignement secondaire'' amènera également
l'école à s'ouvrir à d'autres influences, ainsi qu'à la
présence d'adultes venant du monde du travail.

Les heures d'ouverture des écoles ne sont pas
immuables, pas plus du point de vue de la journée
qu'en ce qui concerne le rythme des vacances an¬
nuelles. Les équipements sont inutilisés en dehors
des heures normales d'une courte journée d'école,
même si l'enseignement pour adultes conduit éven¬
tuellement à utiliser en partie les locaux le soir et
en fin de semaine1". Pour que les établissements
scolaires deviennent des centres d'apprentissage vé¬
ritablement adaptés à leurs élèves et à la commu¬
nauté environnante, avec d'ailleurs d'autres servi¬

ces sociaux (notamment les bibliothèques), il fau¬
dra certainement envisager de modifier leurs heu¬
res d'ouverture.

Ces objectifs peuvent paraître utopiques. Mais
les changements dans la société et sur le marché du

travail donnent déjà un nouveau sens à l'importance
de l'apprentissage à vie. L'école de demain doit donc
jouer un rôle-clé dans l'enseignement d'un ensem¬
ble de connaissances et de compétences, et dans la
transmission du désir d'apprendre et de réappren¬
dre. Ce nouveau rôle peut être atteint grâce à : des
programmes plus flexibles et particulièrement à des
compétences interdisciplinaires et un enseignement
individualisé ; à un renforcement des capacités des
enseignants grâce à une amélioration de leur for¬
mation initiale et continue ; à une utilisation plus

grande et plus adaptée des nouvelles technologies
et des médias. Les pays doivent trouver comment
partager les responsabilités et les coûts des change¬
ments entre les jeunes et leurs parents, les ensei¬
gnants, les entreprises, les syndicats, l'enseignement
supérieur, le gouvernement. Si l'on arrive à les met¬
tre en luvre, l'école de demain trouvera sa place
dans un monde qui bouge vite et sera le fondement
du progrès de chaque individu tout au long de sa
vie.»
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L'apprentissage à vie :
quels financements ?
Edwin Leuven et Albert Tuijnman

Si l'on veut que se concrétise l'apprentissage à vie, il faut
renforcer ce qui sera la base d'une existence consacrée à

apprendre : élargir l'accès à l'éducation préscolaire et en
améliorer la qualité, revitaliser l'enseignement primaire et
secondaire, luttercontre l'échec scolaire, instaurer des structures

permettant de s'instruire la vie durant. Dans quelle mesure se
justifie l'investissement supplémentaire qui va s'imposer ?
Comment maîtriser les coûts et accroître l'efficacité ? Quels
dispositifs definancement convient-il de mettre en place1?

Les systèmes formels d'enseignement et
de formation des pays de l'OCDE re¬
présentent un investissement qui, dans
une large mesure, s'amortit progressi¬
vement. En effet, ils sont source d'avan¬

tages considérables et mesurables sous forme non
seulement d'une élévation du niveau de vie, mais

aussi d'une amélioration de la productivité et d'un
accroissement de la prospérité individuelle et col¬
lective. Le rendement tant social que privé de cet
investissement est donc très appréciable. Cependant,
à mesure que croît le niveau d'instruction, le taux
de rendement social tend à diminuer alors que le
rendement privé reste, lui, élevé2. On peut considé¬
rer l'apprentissage à vie comme un investissement
susceptible de procurer des avantages analogues.
Mais il est probable que son coût sera important et
qu'il faudra mobiliser de nouvelles ressources fi¬
nancières.

On peut affirmer, sans risque d'erreur, que les
pouvoirs publics continueront à penser que l'édu-

Kdwin Leuven et Allx'rt Tuijnman travaillent à la
division de l'éducation et de la formation, direction

de l'éducation, de l'emploi, du travail et des affaires
sociales de l'OCDE.
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cation de l'ensemble des enfants et des adolescents

aux niveaux primaire et secondaire leur incombe
puisque la société en retire des avantages si impor¬
tants. Mais l'apprentissage à vie exigera de renfor¬
cer et de réformer l'enseignement de base, ce qui
aura des répercussions sur le financement des autres
secteurs du système d'enseignement et de forma¬
tion, en particulier l'enseignement supérieur et l'édu¬
cation des adultes. Pour préserver la qualité des sys¬
tèmes d'enseignement supérieur de masse en ex¬
pansion, il faudra probablement disposer de res¬
sources financières supplémentaires - et ce pen¬
dant une période de restrictions budgétaires géné¬
rales.

Les pouvoirs publics sont habituellement les
principaux bailleurs de fonds de l'enseignement for¬
mel, quoique les différences soient assez considé¬
rables d'un pays à l'autre quant à l'importance du
financement privé. Le graphique A (p. 12) indique
les dépenses totales d'éducation et la part des sour¬
ces privées pour tous les niveaux1. Si les contribu¬
tions privées à l'enseignement formel sont relative¬
ment faibles, les dispositifs institutionnels qui font
appel au partenariat (comme le système d'appren¬
tissage des pays de langue allemande) contribuent

10

dans une large mesure à amener des acteurs privés
à investir dans l'enseignement.

Une étude récente de l'OCDE et de Statistique
Canada a révélé que dans les sept pays examinés
- Allemagne, Canada, États-Unis, Pays-Bas, Polo¬
gne, Suède, Suisse - plus de 20 % de la population
adulte ne possèdent qu'un minimum d'instruction
élémentaire'. Les gens sont donc très nombreux à
être dépourvus des bases que requiert l'apprentis¬
sage à vie et sont, de ce fait, particulièrement expo¬
sés au chômage de longue durée. Il y a là une bonne
raison de développer l'enseignement de base des¬
tiné aux adultes. Mais l'apprentissage ultérieur s'ef¬
fectue aussi sur le lieu de travail. Or, comme ceux
qui sont allés plus loin dans l'enseignement initial
bénéficient généralement plus des formations pro¬
posées par l'employeur, l'apprentissage dans l'en¬
treprise peut contribuer à creuser les écarts entre
niveaux de compétence.

Les dispositifs de financement de l'apprentissage
à vie devraient offrir aux différents participants les
incitations adaptées. Pour mettre en place un sys¬
tème de cette nature, toutes les parties intéressées
doivent non seulement s'y engager, mais savoir qu'il
y a un prix à payer. Car si des dépenses supplé¬
mentaires sont inévitables, les pouvoirs publics ris¬
quent d'estimer cet effort au-dessus de leurs moyens.
Il faudra donc contenir les coûts, répartir la charge
et examiner des approches nouvelles et plus renta¬
bles de l'apprentissage.

Maîtriser les coûts

Pour rechercher des modes de fonctionnement

plus efficients, il faut, dans un premier temps, fixer
des objectifs réalistes pour les systèmes d'appren¬
tissage à vie en s'appuyant sur des informations
précises concernant les coûts et les dépenses. L'en¬
seignement et la formation étant des activités à forte

proportion de main-d'suvre, le poste de dépenses
le plus important est celui des traitements et salai¬
res des enseignants et autres catégories de person¬
nel - environ 80 % des dépenses courantes (en
1992). En moyenne, la part du budget de fonction-
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nement consacrée à la rémunération des enseignants
est plus importante dans le primaire et le secon¬
daire que dans le supérieur.

Les dépenses par élève constituent un indica¬
teur de coût. Bien que les statistiques disponibles
soient limitées, elles donnent une idée du coût que
représente le recrutement d'un élève supplémen¬
taire. Ce coût par élève, ou coût unitaire, se carac¬
térise surtout par le fait que, dans la majorité des
pays de l'OCDE, il est beaucoup plus important
1. Faire de l'apprentissage à vie une réalité pour

tous. Les éditions de l'OCDE, Paris, à paraître 1996.

2. N. Alsalam et R. Conley. -Le taux de rendement de

la formation : proposition d'indicateur-, in Formation
et emploi. les éditions de l'OCDE, Paris, 1995.

.! Regards sur l'éducation - Les indicateurs de
l'OCDE, Les éditions de l'OCDE, Paris. 1995.

4 Littératie, économie et société Résultats de la

première enquête internationale sur l'alphabéti¬
sation des adultes. Les éditions de l'OCDE. Paris et

Statistique Canada, Ottawa, 1995.

5. Pierre Dttfittet. -Enseignement 'présentiel' ou à distan¬

ce-. l'Observateur de l'OCDE. n° 194, juin-juillet 1995.

dans l'enseignement supérieur que dans le primaire
et le secondaire. Pour la simple raison que le supé¬
rieur offre des traitements plus élevés, emploie une
proportion plus forte de personnel administratif et
de soutien, et effectue davantage de dépenses en
capital. Les dépenses par élève ont nettement aug¬
menté entre 1985 et 1991 dans l'enseignement de
base, avec une croissance annuelle moyenne de
4,8 % pour l'éducation préscolaire et de 2,8 % pour
le primaire, et dans le secondaire, 2,4 % (graphi¬
que B, p. 13). Dans l'enseignement supérieur, en
revanche, elles n'ont apparemment marqué qu'une
légère progression (1,2 %). Cela pourrait signifier
que les pouvoirs publics tiennent compte des avan¬
tages importants que procure à la société la prise
en charge par l'État des premières étapes de la sco¬
larité, et qu'ils sont en train de reconsidérer les res¬
ponsabilités qui incombent respectivement aux sec¬
teurs public et privé dans le financement de l'en¬
seignement à ce niveau.

L'enseignement initial demandant, par nature,
un fort encadrement, les possibilités de réaliser di¬
rectement des économies sont réduites. Dans le su¬

périeur, des gains considérables ont déjà été réali¬
sés, mais d'autres sont encore possibles. L'utilisa¬
tion de nouvelles méthodes pédagogiques, à la fois
efficaces et efficientes, comme l'enseignement as¬
sisté par ordinateur, peut résoudre ce problème en
partie. Mais l'enseignant continuera à jouer un rôle
de premier plan dans l'enseignement de base. Les
enfants ont besoin d'enseignants compétents et cu¬
rieux qui, associés aux parents, leur apprennent à
apprendre. Une fois cette aptitude acquise, un ap¬
prentissage plus autonome peut être envisagé. L'ap¬
prentissage à distance peut être un outil efficace et
économe en ressources parce qu'il permet de réa¬
liser des économies d'échelle non négligeables et
que, dans ce domaine, les coûts fixes sont impor¬
tants et les coûts variables relativement faibles1.

Autre moyen possible de maîtriser les coûts :
développer la concurrence sur les marchés de l'ap¬
prentissage. A cette fin, il est nécessaire d'exami¬
ner soigneusement jusqu'à quel point les pouvoirs
publics doivent intervenir dans l'enseignement et
la formation. La libéralisation de ces marchés exi¬

gera l'adoption de mesures qui favorisent l'égalité
d'accès à l'apprentissage et la reconnaissance des
qualifications et compétences. Il sera indispensa¬
ble d'élaborer des systèmes nationaux de normes
et de définir des profils de compétences pour amé¬
liorer la transmission de l'information et permettre
une prise de décisions plus rationnelle en matière
d'investissement dans le capital humain.

Quels dispositifs
de financement ?

Les décisions de financement des pouvoirs pu¬
blics obéissent à deux préoccupations d'ordre gé¬
néral - l'efficacité et l'équité. Les considérations d'ef¬
ficacité peuvent provenir de distorsions de prix sur
les marchés de l'éducation, de décisions de travailler

ou non et de la capacité de paiement des intéres¬
sés. Quant au souci d'équité, il recouvre la volonté
d'assurer légalité d'accès à l'éducation quel que soit
le milieu social d'origine, ainsi qu'une juste réparti¬
tion des fonds publics entre les différents niveaux
d'enseignement, en tenant compte des avantages
qui en résultent pour l'individu. Ces subventions
devraient être affectées prioritairement aux grou-
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A. Dépenses totales et privées ' »X,'
pour l'éducation', 1992

% du PIB

pes défavorisés et aux formes d'apprentissage qui
ont des retombées bénéfiques pour la société, les
dispositifs de financement adoptés laissant une
grande marge de manruvre et ne devant pas défa¬
voriser l'apprentissage à vie.

Ces considérations devraient être prises en
compte lors de l'élaboration des budgets. Le prin¬
cipe directeur devrait être de «faire payer le bénéfi¬
ciaire». Les pouvoirs publics ne sont pas nécessai¬
rement omniprésents dans le deuxième cycle de
l'enseignement secondaire. Certains mécanismes,
comme le système dual existant en Allemagne, en
Autriche et en Suisse, fonctionnent avec un soutien

important des employeurs, ce qui permet de facili¬
ter le passage de l'école à la vie active et de soula¬
ger l'État d'une partie des coûts qu'il prend norma¬
lement en charge. Étant donné que les études su¬
périeures conduisent généralement à des gains éle¬
vés, il semblerait naturel de demander aux intéres¬

sés de participer d'une manière ou d'une autre à
leur financement. Tout le problème est de mettre
en ruvre ce principe en répondant à la fois au
souci de l'équité et à celui de l'efficience.

Selon leur nature, les mécanismes de finance¬

ment n'influeront pas de la même façon sur ces
deux domaines. Les gouvernements semblent d'ac¬
cord pour considérer que c'est principalement à

Comme les avantages que procure
l'enseignement supérieur sont généralement
considérables, les étudiants eux-mêmes

devraient peut-être en financer une plus
grande partie ?

eux que revient le financement de l'enseigne¬
ment primaire et secondaire. Mais il n'y a pas
encore un tel consensus s'agissant de l'ensei¬
gnement et de la formation postsecondaires pour
lesquels toute une série de propositions nouvel¬
les a été avancée dans l'optique de l'apprentis¬
sage à vie - partenariat avec les entreprises et
les parents, droits de scolarité, système de con¬
tribution différée et allocations personnalisées.

L'Australie fournit un exemple de systèmes
de contribution différée - le Higher Education
Contribution Scheme (HECS) lancé en 1989. Les

étudiants doivent payer 23 % du coût moyen de
chaque année de scolarité. Ils constituent ainsi
une dette qui doit être remboursée après la fin
des études, en fonction du revenu. Il s'agit
essentiellement d'un système de prêts sans inté¬
rêt dont les remboursements sont recueillis par
le fisc (bien qu'il ne s'agisse nullement d'un
impôt).

Le HECS ne doit pas être confondu avec une
autre proposition plus générale de cofinan-
cement de l'enseignement supérieur : la «taxe
sur les diplômes». Il s'agit d'un système de con¬
tribution différée consistant à accorder aux étu¬

diants un prêt qu'ils rembourseront plus tard à
travers un impôt supplémentaire. L'intérêt de
cette formule est qu'elle permet de traiter les
étudiants issus de milieux modestes (qui autre¬
ment auraient demandé un prêt) de la même
façon que les étudiants appartenant à des fa¬
milles aisées (qui n'ont pas besoin d'emprun¬
ter).

Les pouvoirs publics peuvent également aug¬
menter les droits de scolarité acquittés dans l'ensei¬
gnement supérieur pour transférer la charge du
financement vers des sources privées, faire contri¬
buer les étudiants à leur éducation et peut-être at¬
tirer des ressources complémentaires dans le sys¬
tème. Cette mesure devrait inciter les étudiants à

faire des choix plus judicieux et encouragerait les
établissements à être particulièrement attentifs à
leurs aspirations. Les droits de scolarité permettent
certes d'obtenir des recettes, mais ils influent aussi

sur la répartition des subventions et, dans la me¬
sure où ils reflètent le coût marginal, ils augmen¬
tent l'efficacité dans le choix des cours et dans l'al¬

location des fonds. Par conséquent, selon la for¬
mule adoptée pour le paiement des droits de sco¬
larité, les effets produits seront différents. Leur
montant peut varier d'un étudiant à l'autre ou sui-

12

1 . La distinction entre ressources de l'éducation des secteurs public et
privé s'appuie sur l'origine de ces ressources mais ne reflète pas les
transferts ultérieurs entre secteurs. Les dépenses présentées comme
payments privés aux établissements consistent principalement en frais
de scolarité payés par les élèves ou les familles, mais ne comprennent
pas les subventions publiques accordées aux familles et autres entités
privées pour le règlement des services éducatifs assurés par les
établissements. Les dépenses d'éducation totales sont les dépenses
encourues directement par le gouvernement pour les frais des
établissements d'enseignement public et privé et les paiements des
familles et autres entités privées aux établissements. Dans certains cas,
les subventions publiques ont été exclues pour éviter une double
comptabilisation. ._ y >»
2. Allemagne occidentale seulement ; 1991.
3.1991. N '
Source : OCDE
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vant la nature des études demandées, ou bien tenir

compte de ces deux critères à la fois. Aux Pays-
Bas, par exemple, tous les étudiants acquittent les
mêmes droits dans l'enseignement supérieur, et de
ce fait, ceux qui suivent des études coûteuses ob¬
tiennent des subventions plus importantes.

L'accroissement des droits de scolarité risque
cependant de donner l'impression que l'éducation
coûte plus cher et d'attirer moins de monde car
c'est l'élève qui paie. Si ces droits sont faibles, voire
inexistants, c'est le contribuable qui en assume la
charge. L'impôt peut apparaître comme un moyen
moins coûteux de financer l'enseignement supé¬
rieur, mais, en réalité, elle a des effets préjudicia¬
bles pour la prospérité générale. L'augmentation et
la diversification des droits de scolarité peuvent donc
être justifiées tant du point de vue de l'efficacité
que de celui de l'équité. Mais ces mesures devraient
être complétées par un dispositif d'aide financière
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B. Dépenses publiques par étudiant'
moyenne par pap1
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qui permette de préserver
l'égalité d'accès à l'éducation
car un manque de ressources
peut compromettre des chan¬
ces de réussite.

S'agissant de l'apprentissage
à vie, un modèle prometteur,
même s'il est critiqué dans cer¬
tains pays, consiste à associer
allocations d'éducation et prêts
liés au niveau du revenu. En

ce qui concerne les premières,
l'idée est essentiellement, pour
les pouvoirs publics, de rem¬
placer l'octroi de subventions
aux établissements d'enseignement et de formation
par le versement de prestations à l'élève (ou aux
parents pour la scolarité initiale). L'intérêt de cette
formule réside dans la possibilité de moduler la
partie remboursable des allocations (afin de tenir
compte du milieu social auquel appartient l'élève
et d'éviter des difficultés à ceux qui ont peu de
moyens) et d'appliquer au marché de l'éducation
et de la formation des adultes un même dispositif
de financement.

L'investissement dans la formation directement

liée à l'emploi apporte un avantage tangible sous
la forme d'une augmentation des gains. Il est cer¬
tes difficile de relier les dépenses de formation à la
productivité et aux résultats de l'entreprise, mais il
y a lieu de penser que la formation a pour effet
d'accroître la productivité. Des études récentes
montrent (dans le cas des entreprises manufactu¬
rières des États-Unis) que les effets positifs de la
formation découlent de la réalisation d'investisse¬

ments complémentaires dans la technologie''. La fis¬
calité est utilisée pour inciter employeurs et sala¬
riés à accroître leur contribution. Un exemple : les
fonds parafiscaux, constitués par une taxe que l'em¬
ployeur verse dans une caisse spéciale destinée au
financement de la formation. Le but est essentielle¬

ment d'encourager les entreprises à former leurs
salariés. Le recours aux prélèvements fondés sur
les salaires, à la rotation des effectifs, à la valeur en

6. L. Lynch, «Employer Training in the Manufacturing
Sector : First Results from the United States-, commu¬

nication destinée a la conférence sur les stratégies de

formation en entreprise et la productivité. Banque
mondiale. Washington DC, juin 1995.

7. Graham Vickeryet Gregory Wurzhurg, -Investissements
immatériels : les pièces manquantes du puzzle de la
productivité-, l'Observateur de l'OCDE. n° 17H.
octobre-novembre 1992.

preprimaire

primaire

1 . Pour calculer les dépenses publiques par élève, on utilise le nombre
d'inscrits dans les établissements publics ou privés, principalement
subventionnés par le gouvernement. Les dépenses publiques directes
par élève sont calculées en divisant les dépenses directes du gouver¬
nement par les établissements d'enseignement à un certain niveau d'instruction par les
effectifs en équivalent plein temps correspondant du même niveau. Les chiffres sont
convertis en dollars à l'aide du taux de change des parités d'achat pour le PIB.
2. Données pour l'Autriche, l'Irlande, l'Espagne et les États-Unis ; plus le Danemark pour
le supérieur ; le Danemark et le Royaume-Uni pour le secondaire et le primaire ; le

secondaire

supérieur

Royaume-Uni pour le préprimaire.
3. Dollars constants 1991, ajustés pour parités de pouvoir d'achat et inflation.
Source : OCDE

capital ou les bénéfices pourrait être plus fréquent,
les fonds obtenus servant à financer la formation

générale et professionnelle des adultes ayant un
emploi. Les taxes ont, elles aussi, été critiquées,
essayées et abandonnées dans certains pays. La mise
en place de systèmes fondés sur les taxes augmente
la charge administrative des entreprises et, en plus,
il est difficile de savoir si les taxes sont utilisées

efficacement.

On ignore en effet quelle est l'efficacité de ces
mesures. Sans doute faudra-t-il que les employeurs
évaluent plus précisément le coût total de la for¬
mation dispensée dans le cadre de l'apprentissage
à vie pour pouvoir distinguer, des autres charges
récurrentes, cet -investissement'. Il serait peut-être
aussi utile de trouver le moyen de -capitaliser» les
coûts de l'apprentissage à vie afin que la valeur
qu'ils permettent d'ajouter à l'entreprise soit comp¬
tabilisée comme un actif".

La mise à jour des compétences des chômeurs
devrait demeurer une priorité. Les programmes ac-

Ce sont les gouvernements qui financent la
plus grande partie de l'éducation de base.
L'expansion et la réforme qu'induira, même
à ce niveau, l'apprentissage à vie exigeront
sans doute des ressources supplémentaires.

Taux de croissance

moyenne annuel %

supérieur : 1 ,2
secondaire : 2,4

primaire : 2,8
préprimaire : 4,8

tifs du marché du travail doivent

bénéficier du soutien des pou¬
voirs publics. En effet, la forma¬
tion peut constituer à la fois un
instrument de redistribution et

une réponse au souci d'effi¬
cience. Cela accentuera la pres¬
sion qui s'exerce sur les bud¬
gets publics. Par conséquent, les
gouvernements des pays de
l'OCDE devraient rechercher

des moyens novateurs de met¬
tre en place, au sein du secteur
public, des partenariats qui as¬
socient différents domaines de

compétence ministériels, Il est intéressant de noter
à cet égard qu'en Australie et au Royaume-Uni, l'em¬
ploi et l'éducation relèvent du même ministère.

Chacun des systèmes de financement avancés a
à la fois des points forts et des points faibles. Il est
néanmoins clair que, étant donné que les systèmes
éducatifs sont différents - et les préoccupations
varient avec eux -, il faut combiner les différents

modèles de financement. Lorsqu'ils mettent sur pied
des modèles de financement mixtes, les gouverne¬
ments devraient montrer le chemin. Ils devraient

concevoir une stratégie appropriée qui incorpore
les préoccupations et besoins des étudiants, des
institutions et des employeurs.

La possibilité de partager les coûts de l'ensei¬
gnement postobligatoire avec les étudiants comme
avec les employeurs fait de l'apprentissage à vie un
projet réaliste. Que les pouvoirs publics intervien-



La transition
nent ou non, on assistera inévitablement à une ex¬

pansion de l'enseignement secondaire du deuxième
cycle et de l'enseignement supérieur, ainsi que de
l'éducation et de la formation des adultes. Mais les

gouvernements doivent assurer que cette évolution
ne profite pas qu'aux individus qui ont les moyens
de s'offrir des études ou qui peuvent les faire payer
par leur entreprise. Financer uniquement certaines
parties de l'apprentissage à vie en laissant le reste
aux mains d'un marché totalement libre ne revien¬

drait qu'à accepter les inégalités et faire perdre des
compétences profitables à l'économie. Par consé¬
quent, il est nécessaire de mettre en place un cadre
structurel et financier qui permette de promouvoir
l'apprentissage à tous les stades de l'existence.

En outre, il reste encore à reconnaître les avan¬

tages que l'éducation procure à la société, avanta¬
ges qui. s'ils ne sont pas quantifiables, n'en sont pas
moins réels et justifient une contribution permanente
de la part des pouvoirs publics à l'enseignement
postobligatoire. Les dépenses consacrées à l'éduca¬
tion sont un investissement dans la prospérité éco¬
nomique générale. Mais comme les bénéfices n'en
seront ressentis que plus tard, il faut faire des cal¬
culs appropriés pour pouvoir évaluer l'investisse¬
ment dans le capital humain et l'encourager.
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Abrar Hasan et Albert Tuijnman

Si lapremière étape de la transition vers l'âge adulte- celle qui
mène de l école à la vie active - se solde par un échec, les
transitions suivantes, qu'il s'agisse depasser d'un emploi à un
autre, d'un emploi à uneformation ou d'uneformation à un
emploi, risquent d'échouer également. C'est à l'école defournir
les bases quipréparent une transition réussie. Mais les mutations
sociales et économiques, et l'évolution du contenu du travail

font que ces bases doivent être acquises de nouveau à plusieurs
moments de la vie active. Améliorer les liens entre éducation et

vieprofessionnelle est en conséquence devenu uneprioritépour
les ministres de l'éducation et du travail des pays de l'OCDE.

T
ous les gouvernements des pays de
l'OCDE ont prolongé, depuis les années
60, la durée de la scolarité obligatoire.
Pourtant, dans de nombreux pays, de
15 à 20 % du groupe d'âge concerné

continuent à quitter l'école avant l'âge légal, sou¬
vent sans qualification ou sans compétences immé¬
diatement utilisables dans la vie professionnelle
(tableau 1, p. 16). Certains employeurs estiment que
le système éducatif échoue aussi bien à dispenser
un enseignement «utile» qu'à acquérir des connais¬
sances de base telles que lire, écrire et compter, ou
encore des connaissances générales qui permettent
de comprendre comment le monde fonctionne. Les
besoins du marché du travail sont de toute façon
extrêmement variés, car d'autres employeurs exi¬
gent surtout des compétences professionnelles, et
non pas génériques.

Une question qui se pose est de savoir comment
améliorer le lien entre la formation initiale, perma¬
nente et professionnelle d'un côté, le monde du
travail de l'autre, tout en les faisant jalonner le par¬
cours de chacun. Il est par ailleurs nécessaire de
trouver un nouvel équilibre dans les écoles entre

Allxi'rt Tuijnman travaille à la division de l'éducation

et de la formation que dirige Abrar Ha.san, direction
de 1 education, de l'emploi, du travail et des affaires
sociales de l'OCDE

enseignement général et professionnel. Pour mieux
rattacher le système de formation initiale à l'emploi,
peut-être faudra-t-il le restructurer.

Un autre aspect du marché du travail qui doit
être étudié plus avant est la durée moyenne d'occu¬
pation d'un emploi (durée moyenne de l'engage¬
ment), qui varie sensiblement entre pays de l'OCDE.
A l'évidence, plus cette durée est courte, plus les
transitions sont nombreuses - aussi bien d'un em¬

ploi à un autre que entre l'emploi, le chômage et
l'enseignement ou la formation. La relation entre la
durée de l'engagement et la formation en cours d'em¬
ploi est claire : les travailleurs qui sont embauchés
pendant des périodes relativement courtes ont moins
de chances de recevoir une formation en cours d'em¬

ploi et donc moins de chances d'être sélectionnés
ultérieurement par d'autres employeurs. En revan¬
che, ceux qui bénéficient d'une formation resteront
plus vraisemblablement dans l'entreprise, d'une part
parce qu'ils ont le sentiment que leur employeur
s'intéresse à eux (intérêt qui peut se concrétiser par
une hausse de salaire), mais aussi parce que la for¬
mation est souvent propre à une profession donnée
et donc sans valeur pour un autre employeur.

Par ailleurs, et c'est une caractéristique que l'on
retrouve dans tous les pays de l'OCDE, le chômage
touche plus durement les jeunes que les autres grou¬
pes (tableau 2, p. 17). Le niveau d'instruction est,
on le sait, un facteur d'emploi : pour ceux qui n'ont
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à la vie professionneiie

En France, «l'alternance», qui exige que les étudiants passent plusieurs mois en entreprise, est de plus
en plus pratiquée.

pas de diplôme de l'enseignement secondaire du
deuxième cycle, le risque de se trouver au chô¬
mage est de cinq à huit fois plus élevé que pour
ceux qui en ont ou qui ont fait des études supérieu¬
res1. Même si le niveau d'études n'est pas le seul
facteur influant sur l'obtention d'un emploi, il y a
clairement inadéquation entre les emplois disponi¬
bles et les compétences que les jeunes ont à offrir à
de potentiels employeurs. Apparemment, plus on
quitte l'école tôt, plus on a du mal à trouver et à
garder un emploi. La formation continue et perma¬
nente ne fait qu'accentuer cette relation de cause à
effet car les employeurs investissent beaucoup plus
de ressources dans les travailleurs ayant un bon ni¬
veau d'études que dans ceux qui sont peu instants,

La formation

professionnelle
L'exemple le plus connu d'enseignement pro¬

fessionnel pratique est le système «dual- adopté en
Allemagne, en Autriche et en Suisse, et dont on
retrouve des variantes au Danemark et aux Pays-

Bas. Des apprentis qui ont achevé le cursus d'en¬
seignement secondaire du premier cycle sont re

crutés par des entreprises pour apprendre un mé¬
tier et sont rémunérés par celles-ci, tout en conti¬
nuant à passer une ou deux journées par semaine
dans des écoles professionnelles. Ce système sem¬
ble avoir présenté de nombreux avantages par rap¬
port à la formation professionnelle en milieu sco¬
laire : les taux d'abandon sont plus faibles ; les élè¬
ves ont directement accès aux dernières technolo¬

gies et méthodes utilisées dans le monde du tra¬
vail ; les employeurs se font eux-mêmes une opi¬
nion des aptitudes et motivations des élèves, ce que
les diplômes scolaires ne reflètent pas toujours ; les
apprentis s'habituent à un comportement de travail
ainsi qu'aux attentes des employeurs ; le coût total
des prestations peut être plus faible. Le système dual
n'est pourtant pas la panacée car, dans quelques
pays, les jeunes semblent de plus en plus intéressés
par l'enseignement général, et les employeurs, eux,
ne fournissent pas un nombre suffisant de places
d'apprentis.

D'autres systèmes proposent une formation pro¬
fessionnelle plus ou moins importante dans le
deuxième cycle de l'enseignement secondaire. Cer¬
tains voient dans l'enseignement professionnel en
milieu scolaire une solution de rechange pour les
élèves jugés incapables de poursuivre des études

15

générales. L'idée selon laquelle la formation pro¬
fessionnelle est une filière de second ordre est te¬

nace, et c'est une des raisons pour lesquelles les
autorités ont du mal à faire en sorte qu'elle jouisse,
dans l'opinion publique, de la même considération
que l'enseignement général. Les systèmes scolaires
s'efforcent de rapprocher ces deux filières, mais les
résistances sont encore fortes. Au Japon, par exem¬
ple, le mode habituel de recrutement consiste à ju¬
ger les candidats en fonction de leurs résultats dans
l'enseignement général, en dépit du fait que des
collèges d'enseignement professionnel préparent
bel et bien à certains métiers et que les carrières
évoluent en fonction des compétences acquises en
travaillant.

Des liens plus étroits
Un certain nombre de mesures ont été prises

ces dernières années pour pallier les insuffisances
de l'enseignement professionnel dispensé à l'école
ou ailleurs. En particulier, pour répondre à l'absence
de liens directs aussi bien avec le marché du travail

qu'avec l'enseignement général, l'objectif étant
de ménager une transition non pas brutale mais
progressive entre la formation initiale et la vie ac¬
tive.

La France, par exemple, a créé un baccalauréat
professionnel pour faire pendant aux baccalauréats
d'enseignement général et technologique. A l'âge
de 15 ans, au terme de quatre années d'enseigne¬
ment secondaire du premier cycle, les élèves se
dirigent pour la plupart soit vers un programme d'en¬
seignement secondaire du second cycle en trois ans,
aboutissant à des diplômes d'études générales, soit
vers un programme de formation professionnelle
en deux ans. Le «bac- professionnel, créé en 1985,
donne aux élèves la possibilité d'obtenir un bacca¬
lauréat à l'issue de deux années d'études supplé¬
mentaires. Depuis la création du bac professionnel,
le système de Dalternance- est beaucoup plus uti¬
lisé, bien qu'il existe encore en France des formes
d'apprentissage traditionnelles. Les élèves sont te¬
nus de passer au moins 16 semaines en entreprise,
mais leurs performances au cours de ces stages n'ont
aucune incidence sur l'obtention du bac. Le succès

évident de l'alternance a conduit à l'étendre aux

programmes d'enseignement professionnel en deux

I Regards sur l'éducation. Les indicateurs de
l'OCDE Les éditions de l'OCDE, Paris, 1995.
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la transition

à la vie professionnelle
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1. Participation dans l'enseignement secondaire,
%

1985 et 1992'

16 an 17 ans 18 ans

198S 1 1992 ms 1992 1985 1 1992

Amérique du Nord
1

Canada 94 96 69 72 31 37

Etats-Unis 90 91 79 72 19 21

Pays du Pacifique
Australie2 14 79 59

japon 92 95 94 90

Nlle-Zélande 68 88 33 66

Union européenne
1 *

Allemagne' 96 95 92 93 76 82

Belgique 90 97 81 94 40 50

Danemark 90 92 74 80 65 69

Espagne* 58 76 51 67 27 36

France 90 92 77 87 40 59

Irlande5 79 88 57 70 21 33

Italie 52 44 34

Pays-Bas 93 97 77 91 51 68

Portugal 40 35 29

Royaume-Uni6 49
é * V

75 31 55 9 19

Autres Europe- OCDE

Autriche 86 90 78 85 43 54

Finlandes 88 95 82 86 65 80

Norvège 84 93 75 87 60 77

Suède 90 89 82 87 46 60

Suisse 84 85 82 82 73 74

Turquie 29 39 13 34 9

.. non disponible
1 . Taux nets de scolarisation à temps corn Diet.

2. Rupture de série après 1985.

3. Allemagne occi lentale uniquement
4. Sauf étudiants d'âge inconnu 'environ % dans le deuxième cycle secondaire).
5. Estimations.

6. Si les effectifs à temps partiel étaient pris en compte. es chiffres augmenteraient de
beaucoup : en 1 992, 1 5 % des jeunes de 1 6 ans, 20 % des 1 7 ans et 1 6 % des 1 8 ans

étaient scolarisés à temps partiel

Source : OCDE

ans qui précèdent le cursus conduisant au bacca¬
lauréat professionnel.

Des initiatives analogues ont été prises ailleurs.
En Suède, les élèves des nouveaux programmes
d'enseignement secondaire du deuxième cycle en
trois ans sont obligés de consacrer 15 % de leur
temps à un stage non rémunéré en entreprise, et
réalisent à cette occasion des projets en rapport avec
leurs études. La Corée a restructuré son programme
d'enseignement secondaire professionnel, qui pré¬
voit désormais une année entière en entreprise sur
les trois ans que dure le cursus ; par ailleurs, les
possibilités qui s'offrent aux diplômés de cet ensei¬
gnement professionnel d'accéder à une université
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sont élargies. En 1994, le
Japon a introduit à titre ex¬
périmental dans l'enseigne¬
ment secondaire du deux¬

ième cycle un nouveau cur¬
sus professionnel général
«intégré-, axé sur la prépa¬
ration à une profession : les
disciplines obligatoires sont
moins nombreuses et les

élèves reçoivent des con¬
seils d'orientation profes¬
sionnelle afin de définir leur

propre parcours de forma¬
tion.

Aux Pays-Bas, les jeunes
sont plus nombreux à
s'orienter vers l'enseigne¬
ment professionnel que vers
l'enseignement secondaire
général. La raison en est
peut-être que la filière pro¬
fessionnelle n'est plus con¬
sidérée comme une «im¬

passe-, puisque ceux qui en
sont diplômés peuvent dé¬
sormais poursuivre leurs
études dans le secondaire et

dans le supérieur. A l'in¬
verse, ce pays s'est égale¬
ment employé à permettre
à ceux qui optent pour l'en¬
seignement général de bi¬
furquer ultérieurement vers
une filière professionnelle.

Aux États-Unis, les pro¬
grammes destinés à intégrer

enseignements professionnel et général ont proli¬
féré à la suite d'une décision prise par le Congrès,
selon laquelle tous les crédits alloués par l'État fé¬
déral aux programmes professionnels des différents
États doivent être consacrés à ceux qui intègrent les
deux types d'enseignement. Il existe à présent des
career academies, par exemple, qui articulent les
programmes d'enseignement secondaire autour
d'un thème à caractère professionnel, ce qui per¬
met aux diplômés de ces cursus d'entrer dans la vie
active ou de poursuivre des études dans la même
discipline (ou dans une discipline différente) de
l'enseignement supérieur. Autre innovation, les pro¬
grammes techprep, qui associent enseignements gé-
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néral et professionnel, et qui relient les deux der¬
nières années de l'enseignement secondaire avec
les deux premières de l'enseignement post-secon¬
daire. Ces dispositifs ont bénéficié d'une impulsion
supplémentaire grâce au vote en 1994 de la loi
sur l'insertion professionnelle (School-to-Work
Opportunities Act).

D'autres pays de l'OCDE ont récemment tenté
de créer des partenariats école-entreprise, encore
que ces dispositions ne soient pas, en règle géné¬
rale, systématiques en raison de la décentralisation
de l'enseignement. L'Australie, pour sa part, met en
place des student traineeships (stage emploi-
formation) pour permettre aux élèves du secondaire
du deuxième cycle d'associer l'enseignement sco¬
laire avec une expérience professionnelle à la fois
pratique et théorique, les pouvoirs publics finan¬
çant la formation théorique pour au moins 5 000

ZOOM

former les chômeurs

Tous les pays de l'OCDE accordent une
attention particulière à la formation et au
recyclage des chômeurs, surtout les chô¬
meurs de longue durée. Pourtant, on a re¬
proché à ces dispositifs de ne pas répondre
aux exigences réelles ni du marché du tra¬
vail, ni des chômeurs, et donc de servir es¬

sentiellement à occuper les sans-emploi et à
réduire les statistiques du chômage.

Certaines enquêtes laissent entrevoir le
type deformation qui, dans le cas des chô¬
meurs, aurait le plus de chances d'être effi¬
cace, maisforce est d'admettre qu'en soi, la
formation donne des résultats bien minces.
On a constaté en général que la formation
est plus efficace dans le cas des personnes
ayant peu ou pas d'expérience du marché
du travail - notamment les femmes
- que pour celles qui ont cessé de travailler.
Une formation intensive en entreprise, per¬
mettant d 'acquérir des compétences utiles et
effectivement demandées sur le marché du
travail, peut aider lesjeunes, surtout si cette
démarche est accompagnée de programmes
de recherche d'emploi et de placement. La
formation destinée aux chômeurs doit,
dans cette perspective, s'inscrire dans un
système d apprentissageprogressifà vie et se
conjuguer avec d'autres formes de soutien.



Enseignement

Analyses

élèves en 1995-1996. Au Royaume-
Uni, les pouvoirs publics financent
des bons de formation dont les élè¬

ves peuvent se servir auprès des
employeurs qui sont en mesure de
leur fournir la formation de leur

choix ; à la différence de l'appren¬
tissage traditionnel, ce dispositif
n'oblige pas les stagiaires à passer
une durée déterminée dans une en¬

treprise.
Autre méthode pour resserrer le

lien entre études et vie active : créer

des entreprises au sein même des
établissements scolaires. Au Dane¬

mark, par exemple, des entreprises
de ce genre fournissent une expé¬
rience aux élèves en attente d'un

contrat d'apprentissage chez un
employeur. Et aux États-Unis, une
enquête réalisée en 1992 dans le
cadre de l'évaluation nationale de

l'enseignement professionnel a
montré que 19 % des établissements
secondaires exploitaient une entreprise d'un type
ou d'un autre dans laquelle les élèves produisaient
des biens ou des services destinés à la vente. Dans

ce pays, il est également courant que les élèves du
secondaire travaillent à temps partiel, bien que cette
activité n'entre dans aucun dispositif structuré.

2. Taux de chômage un an après le départ du système éducatif
* **

et pour la population active totale <# r t
- * * *

% . >fc |
#J^ S-

Taux de chômage après
Taux de chômage

global t
K i

premier deuxième âge

cycle
secondaire

cycle

secondaire

supérieure non

universitaire
université

6 '
1

15-24 25-64

V
Amérique du Nord

* ** ' *
-

4 Canada 1988 8 9 18 10

t États-Unis' 1991 37 12 6 8 14 7
1

:" '

Pays du Pacifique
i Australie2 1992 33 18 9

» >: Union européenne
t. &,

)

Danemark 1991 9 15 11 12 11 11

Espagne 1991 34 36 13 26 34 15

France 1992 57 24 8* 12' 21 9

Irlande 1992 35 24 21 10 23 14

Italie 1992 39 33 7

Royaume-Uni'
1993 15 13

w '*»
15 8

f

Autres Europe-OCDE \

Finlande 1990 17
-

Suède 1992 16" H
Suisse 1993

.. non disponible c

1 . Nombre d'abandons récents déduit des données collectées par une enquête auprès des nénages. »
2. Total des abandons.

3. Angleterre et Pays de Galles uniquement.

*^ 4 *

Source : OCDE t » "*
.-«% , * v'

un enseignement général et classique, d'autres de¬
mandent aux candidats d'avoir une bonne connais¬

sance des méthodes de travail. Tous, cependant,
exigent des aptitudes à communiquer, à calculer et
à analyser, compétences qui sont plutôt généri¬
ques que propres à une profession donnée. Troisiè

mement, aucun programme d'ensei¬
gnement secondaire ne doit empê¬
cher d'accéder aux études supérieu¬
res car cela limiterait les possibili¬
tés d'apprentissage à vie qu'exige
désormais le marché du travail.

Quatrièmement, bien que l'acquisi¬
tion de compétences générales uti¬
les dans le milieu du travail et de

normes régissant cet environnement

ait a priori plus d'importance pour
les élèves qui envisagent d'entrer
directement dans la vie active, tous

les élèves devront, en temps utile,
maîtriser ces connaissances. Enfin,

l'enseignement non professionnel
tend, en général, à donner une cer¬
taine assurance et à développer le
sens de la communication, ce qui
favorise l'intégration à l'entreprise ;
cet enseignement n'est donc pas
uniquement utile aux élèves suivant
un cursus dit classique.

Quelle serait donc le meilleur
moyen d'associer enseignement professionnel et
enseignement général ? Cette formule mixte consis¬
terait en un système de filières d'apprentissage re¬
liant en souplesse toutes les étapes de l'enseigne¬
ment secondaire, supérieur et pour adulte, de fa¬
çon à éliminer tous les cursus «cul-de-sac- du sys-

Une formule idéale ?

Si l'initiation à l'emploi est un aspect important
de la formation initiale, pourquoi une filière pure¬
ment professionnelle n'aurait-elle pas sa place dans
l'enseignement secondaire ? Ces deux positions ne
sont pas incompatibles. Ce qu'il faut, c'est trouver, à
partir de quelques principes indiscutables, un juste
équilibre entre les différents éléments de ces deux
types d'enseignement.

Premièrement, dispenser une formation profes¬
sionnelle sur le lieu de travail plutôt qu'à l'école
présente des avantages certains : l'apprentissage est
plus efficace lorsqu'il se déroule en situation réelle
et avec des technologies modernes. Deuxièmement,
les employeurs ne forment pas une population ho¬
mogène, et ne sont donc pas tous d'accord sur les
compétences qu'ils souhaitent trouver chez ceux qui
arrivent sur le marché du travail. Certains préfèrent
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Commencer à travailler ne devrait pas impliquer la fin
des problèmes d'homologation maintiennent souvent
professionnelles et générales.

tème et à aider tous les élèves à trouver leur propre
itinéraire jusqu'à l'entrée dans la vie active. Cette
période initiale d'enseignement à temps plein serait
suivie, durant toute la vie professionnelle, de for¬
mations structurées, théoriques et pratiques, se suc¬
cédant et se combinant, simultanément ou en alter¬

nance, avec un emploi à temps partiel ou à temps
plein.

Cette formule a plusieurs conséquences du point
de vue de l'enseignement dispensé à l'école. Ainsi,
l'orientation vers les filières professionnelles doit
être différée après le deuxième cycle du secondaire,
et ces filières, qui doivent comprendre l'enseigne¬
ment de certaines matières générales, doivent aboutir
soit à la préparation d'une profession spécifique avec
le concours d'entreprises appropriées, soit à la pour¬
suite d'études supérieures. L'apprentissage conti¬
nuera alors d'offrir un moyen de progresser, à con¬
dition que les compétences de base acquises n'en¬
ferment pas l'apprenti dans une spécialité unique
et étroite. Ces qualifications doivent être suffisam¬
ment transférables pour s'adapter à l'évolution des
méthodes de travail, inévitable, sans être prévisi¬
ble, au cours d'une vie active.

Des mesures sont prises pour tenter de relever
le prestige des formations professionnelles. L'ho¬
mologation est l'une des méthodes retenues ; le
Royaume-Uni, par exemple, a défini des compé¬
tences professionnelles normalisées à l'échelle na¬
tionale (pour des formations spécifiquement pro¬
fessionnelles) et des compétences professionnelles
nationales générales (pour des apprentissages
préprofessionnels réalisés en milieu scolaire)2. Les
travaux entrepris par le Centre européen pour le
développement de la formation professionnelle
(CEDEFOP) pour tenter de normaliser les qualifica¬
tions professionnelles dans l'ensemble des États
membres de l'Union européenne méritent également
d'être cités. Pourtant, l'un des principaux inconvé¬
nients de la plupart des dispositifs permettant ac¬
tuellement d'homologuer les acquis professionnels

2. Danielle Colardyn et Marianne Ditrand-Drrtithin,
-Compétences cl qualifications-. l'Observateur de l'OCDE.
n" 193, avril-mai 1995.

de l'éducation, mais

séparées les filières

est l'absence de lien avec-

la filière d'enseignement
général. Pour que les per¬
sonnes puissent passer
aisément d'un type d'en¬
seignement à un autre, il
faut que les compétences

professionnelles et générales soient plus ou moins
équivalentes.

Les pouvoirs publics, les établissements d'ensei¬
gnement et les employeurs prennent d'ores et déjà
de nombreuses dispositions ponctuelles pour recon¬
naître l'équivalence d'un certain nombre de qualifi¬
cations avec une norme déterminée. La solution

serait donc, semble-t-il, de mettre en place une sorte
de système national de transfert de crédits de for¬
mation, capitalisables, qui permettrait à tout un cha¬
cun d'associer des acquis de différente nature afin
d'atteindre les qualifications voulues - baccalauréat,
diplôme professionnel, diplôme d'études supérieu¬
res ou diplôme universitaire - qui servent habituel¬
lement à témoigner de l'aptitude à occuper un em¬
ploi ou à accéder à un niveau d'études supérieur.

Orientation et conseils

Les services les plus importants pour ceux qui
cherchent à passer de l'école à la vie active sont
ceux de l'orientation professionnelle et du conseil
sur la situation de l'emploi et sur la formation. De
fait, pour qu'un système d'apprentissage à vie adapté
à chacun devienne une réalité, il faut que le réseau
des services d'orientation et de conseil soit élargi et
accessible à toute étape de la vie. Les dispositifs
d'orientation professionnelle, d'évaluation des dif¬
férents métiers et de localisation des emplois sont
déjà nombreux ; parallèlement, les établissements
d'enseignement font connaître par voie de publi¬
cité les cursus qu'ils assurent, ce qui va souvent de
pair avec des conseils sur les conditions d'accès. En

outre, des bases de données sur l'enseignement
secondaire et supérieur sont disponibles sur sup¬
port aussi bien papier qu'électronique. En réalité, il
y a peut-être pléthore d'informations.

Cela étant, ces services d'information sont d'or¬

dinaire utilisés par ceux qui en ont le moins besoin.
Ils ont donc eu une incidence négligeable sur le
chômage, le niveau d'études ou encore l'avance¬
ment professionnel des personnes dont le niveau
d'instruction est faible. Ce qu'il faut, par conséquent,

c'est resserrer les liens entre les services d'orienta¬

tion professionnelle et les services d'orientation sco¬
laire, et les dispenser sur les lieux de travail, certes,
mais aussi aux sans-emploi. Une démarche de ce
genre exige des relations entre personnes, en tout
cas plus qu'une information impersonnelle.

Nul ne conteste que l'enseignement profession¬
nel doive prévoir l'acquisition de compétences gé¬
nérales de base. En revanche, il n'est pratiquement
jamais question du futur emploi dans l'enseigne¬
ment général que dispense l'école. S'il était possi¬
ble d'intégrer une expérience professionnelle dans
l'enseignement général, les élèves se feraient une
idée plus claire des réalités de la vie profession¬
nelle et seraient mieux armés pour décider, en con¬
naissance de cause, des études supérieures qu'ils
souhaitent entreprendre. Par extension, on peut dire
que l'enseignement supérieur, dans bien des cas,
devrait accorder plus d'attention à la façon dont son
contenu est mis en pratique dans le secteur profes¬
sionnel. Pour répondre à ces besoins, la meilleure
solution est sans doute d'encourager la convergence
entre les filières générales et professionnelles, du
double point de vue du contenu et et de l'organisa¬
tion.
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Agriculture

Analyses

les marchés agricoles
d'ici à i'an 2000

Loek Boonekamp
et Yves Cathelinaud
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Les prix réels des produits
agricoles étaient depuis des dé¬
cennies à la baisse sur les mar¬

chés mondiaux. Il semble que
cette tendance va s'atténuer

etfaireplace à des cours plus
soutenus dans les prochaines
années. Avec de plus grandes

fluctuations autour de la ten¬
dance1 ?

Les marchés internationaux des produits
agricoles, comme ceux des autres matiè¬
res premières, sont coutumiers de fluc¬
tuations parfois considérables. Toutefois,
la façon dont le marché du blé s'est orienté

à partir de l'automne 1995 était vraiment inhabituel¬
le : des prix proches de 200 dollars la tonne, des
stocks qui, après une diminution continue sur trois
ans, étaient à leur plus bas niveau depuis vingt ans
environ, puis la décision de l'Union européenne
(UE) d'imposer une taxe sur ses exportations de blé
et d'orge. Face à cette conjoncture, tous les acteurs
du marché - producteurs, négociants, utilisateurs,
gouvernements - se demandent de quoi seront fai¬
tes les prochaines années, non seulement pour les
céréales, mais pour l'ensemble des produits agrico¬
les.

La prévision agricole est un art incertain du sim¬
ple fait que l'évolution de nombreuses variables dé-

/. Les perspectives agricoles. Tendances et enjeux
à l'horizon 2000. Les éditions de l'OCDE. Paris, àparaître
avril 1996.

Loek Boonekamp travaille à la division des échanges
et marchés agricoles, que dirige Yves Cathelinaud,
direction de l'alimentation, de l'agriculture et des
pêcheries de l'OCDE.
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Les marchés agricoles
d'ici à l'an 2000

terminantes - de la pluviomé¬
trie aux rapports de change -
est imprévisible. Malgré cela,
l'OCDE essaie, chaque année,
de dégager les grandes ten¬
dances et d'analyser les prin¬
cipales incertitudes pour les
cinq ans à venir. Elle le fait à
partir d'hypothèses retenues
comme les plus plausibles de
croissance économique,
d'évolution des rendements,

etc. (en supposant aussi la
poursuite des politiques agri¬
coles existantes) et en s'ap-
puyant sur un système com¬
plexe associant les prévisions
élaborées par les pays mem¬
bres, l'utilisation de son mo¬

dèle «Aglink», les avis d'ex¬
perts dans les groupes de tra¬
vail de son comité de l'agriculture. Si l'OCDE fait
cet exercice annuellement, c'est pour tenir compte
à chaque fois de l'émergence de facteurs nouveaux :
parmi d'autres, en 1994 l'accord d'Uruguay, en 1995
la nouvelle politique agricole canadienne. C'est aussi
pour pouvoir s'appuyer sur des analyses plus ap¬
profondies, comme dans le cas de l'accord d'Uru¬
guay, où un certain recul permet maintenant de
mieux saisir l'étendue des implications.

Une nouvelle donne

pour les céréales ?
Les perspectives d'ici à l'an 2000 indiquent

comme probable un net recul en 1996 des prix des
céréales par rapport à leurs hauts niveaux de 1995,
puis une lente décroissance jusqu'à l'an 2000. Néan¬
moins, point important, les prix en 2000 seraient de
10 à 20 % au-dessus de la moyenne des cinq an¬
nées 19901994. On s'attend à ce que les prix réels
du blé restent pratiquement constants pendant la
décennie 90, tandis que la diminution moyenne des
prix réels des céréales secondaires serait nettement
moindre qu'au cours des décennies précédentes.
Les prix réels des oléagineux et des produits laitiers
devraient, eux aussi, connaître une dimunition moin¬

dre.

Au-delà du rebondissement conjoncturel de
la production en réaction aux prix élevés de

200

«A. Stocks et prix mondial du blé, 1985-2000
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1995-1996, les facteurs déterminants à moyen terme
sont d'une part la persistance d'une forte croissance
de la demande des pays en développement, de
l'autre le ralentissement de la croissance de la pro¬
duction et des exportations de la zone OCDE. Car
du côté des pays de l'OCDE, la situation est en train
de changer sous l'effet des modifications apportées
aux politiques agricoles.

Ces pays se sont engagés en effet, depuis plu¬
sieurs années, dans des réformes de leurs politi¬
ques agricoles qui visent à réduire progressivement
le soutien accordé à la production, tout en recou¬
rant davantage à des aides directes au revenu2. L'ac¬
cord d'Uruguay a concrétisé une démarche com¬
mune des pays et est appelé à exercer une influence
durable sur cette évolution des politiques poursui¬
vies. Aujourd'hui, les pressions pour la réduction
des déficits budgétaires incitent les pays à aller plus
loin dans cette voie, ce qui se manifeste aussi par
une politique de stocks publics plus bas. Les incita¬
tions à la production viendront donc de moins en
moins des garanties de prix et davantage de la de¬
mande réelle exprimée par le marché.

Dans le domaine des céréales, la mise en luvre

de l'accord d'Uruguay réduira le volume des expor¬
tations subventionnées : celles des États-Unis de¬

vraient diminuer de quelque 22 millions de tonnes
(mt) à un peu plus de 16 mt et celles de l'Union
européenne d'environ 30 mt à un peu plus de 23 mt
en 2000. La réforme de la politique agricole cana

dienne, supprimant notam¬
ment les subventions au trans¬

port intérieur des grains qui
en réduisaient le coût sur les

grandes distances de l'Ouest
canadien, pourrait retirer jus¬
qu'à 2 mt d'exportations au
marché des céréales. Dans

l'UE, après la réforme de la
politique agricole commune
(PAC) de 1992, la réforme du

système agrimonétaire limitera
les augmentations des prix
aux producteurs en monnaie
nationale dans le cas de mo¬

difications des taux de change
entre les pays de l'Union. Les
dispositions du nouveau Farm
Act aux États-Unis n'étaient

pas encore connues lors de la

mise sous presse de cet arti¬
cle. L'instauration d'un système plus souple de sou¬
tien indifférencié suivant les cultures, tel que celui
qui a fait l'objet d'un accord au Congrès en novem¬
bre 1995, encouragerait un certain transfert de la
production de blé, autrefois principale bénéficiaire
de l'aide, vers d'autres produits végétaux, plus ren¬
tables sur les marchés. En revanche, la remise en

production de terres gelées à long terme au titre du
programme environnemental de mise en réserve
(CRP), si elle se faisait, pourrait ajouter quelque 15 mt
de céréales sur le marché en 2000.

Les autres produits
Ces changements importants sur les marchés des

céréales auront des répercussions sur les marchés
des autres produits, qui seront eux-mêmes soumis
aux effets des réformes et de l'accord d'Uruguay.
Par exemple, aux États-Unis, la surface en soja, après
un léger recul en 1996-1997 pour faire face à la
demande conjoncturelle en maïs, devrait augmen¬
ter à nouveau dans les années suivantes. Au Ca¬

nada, l'abolition des subventions au transport des
grains affectera beaucoup moins la production de
colza que celle de céréales, tandis que dans l'Union
européenne, le niveau de la production demeurera

2. Wilfrid Lefifi. -Paiements directs pour les agricul¬
teurs ?; l'Observateur de l'OCDE. n° 185, décembre

1993-janvier 1994.
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constant au plafond fixé par l'accord de Blair House
entre les États-Unis et l'Union européenne qui a
servi de base à la conclusion de la négociation d'Uru¬
guay. En dehors de l'OCDE, on s'attend à une forte
hausse de la production d'oléagineux, notamment
au Brésil, en Chine et en Inde, mais la croissance
attendue des revenus dans l'ensemble de cette zone

devrait entraîner une croissance encore plus forte
de l'utilisation tant des graines que des huiles végé¬
tales et des tourteaux. En conséquence, les prix
mondiaux des graines, des tourteaux et des huiles
végétales en 2000 devraient à nouveau être bien
supérieurs à leur moyenne 1990-1994. En termes
réels cependant, les prix de ces produits durant la
période 1995-2000 devraient se situer encore de 3
à 6 % en dessous de leur moyenne de 1990-1994.

Le secteur laitier, pour sa part, continue à béné¬
ficier d'un niveau élevé de soutien dans de nom¬

breux pays de l'OCDE où, pour limiter l'expansion
de la production, les gouvernements ont souvent
choisi d'appliquer des systèmes de quotas (environ
les deux tiers de la production laitière de la zone
OCDE sont encadrés par ces systèmes). La produc¬
tion devrait, en revanche, augmenter de façon si¬
gnificative dans les pays non soumis aux quotas, en
particulier en Océanie, où les éleveurs laitiers re¬
çoivent peu ou pas de sou¬
tien et prennent leurs déci¬
sions essentiellement en fonc¬

tion des prix mondiaux. Il de¬
vrait en être de même aux

États-Unis, où la production se
développera grâce à l'utilisa¬
tion croissante de la soma-

totropine, une hormone de sti¬
mulation de la production lai¬
tière dont l'usage n'est soit pas
autorisé, soit pas rentable dans
d'autres pays.

Au total, la production lai¬
tière de la zone OCDE pour¬
rait dépasser en 2000 de 4 à
5 % son niveau de 1994. Mal¬

gré cette augmentation, la
baisse des exportations sub¬
ventionnées de produits lai¬
tiers et la forte demande pro¬
venant de la zone non OCDE

devraient soutenir les prix in¬
ternationaux de ces produits
largement au-dessus de la

D'ici à la fin de la décennie, les prix des céréales vont sans doute baisser progressivement par rapport à
leur niveau élevé de 1 995.

moyenne 1990-1994 jusqu'à la fin de la décennie.
En 2000, les prix mondiaux du beurre et du lait
écrémé en poudre, pourraient dépasser, en termes

B. Stocks de soutien et prix mondial du beurre, 1985-2000
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nominaux, de 25 et 55 % respectivement leur ni¬
veau de cette période. L'utilisation du lait dans la
zone OCDE sera quelque peu différente : plus de

fromage, de produits frais et
de lait entier en poudre, moins
de beurre et de lait écrémé en

poudre. On s'attend donc à de
moindres volumes d'échanges
pour ces deux derniers pro¬
duits.

Les prix relativement éle¬
vés attendus pour les céréa¬
les fourragères et les oléagi¬
neux devraient ralentir l'ex¬

pansion de la production de
porc et de volaille dans la plu¬
part des pays de l'OCDE. Tou¬
tefois, dans l'UE, la situation

est différente ; en effet, la ré¬
forme de la PAC a conduit à

une baisse importante des prix
des céréales depuis 1992 et
l'imposition récente de taxes
à l'exportation des céréales
tend à protéger les éleveurs
de la hausse actuelle des prix
internationaux. En dépit de la
hausse des coûts d'alimenta-
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tion, l'offre totale de viande dans les pays du Paci¬
fique appartenant à la zone OCDE devrait rester
abondante et peser sur les prix de la viande bovine
dans cette zone, libre de fièvre aphteuse. Toutefois,
ces prix devraient augmenter vers la fin de la dé¬
cennie sous l'influence d'une forte demande à l'im¬

portation et d'une ouverture progressive des mar¬
chés, particulièrement dans les pays d'Asie.

Après être restés déprimés pendant de longues
années en raison de l'existence de larges excédents,
les prix de la viande bovine dans les échanges en¬
tre les pays où la fièvre aphteuse est endémique
pourraient aussi se raffermir quelque peu au fur et
à mesure que les restrictions apportées au système
de soutien dans l'Union européenne stabiliseront la
production bovine, que les exportations subvention¬
nées de l'UE diminueront conformément à l'accord

d'Uruguay et que l'Argentine et l'Uruguay dirige¬
ront davantage leurs exportations vers les pays de
l'ALENA et du MERCOSUR. Toutefois, l'écart entre

les prix internationaux du marché de la zone Pacifi¬
que et les prix intérieurs de l'UE devrait rester trop
important pour pennettre à celle-ci des exportations
non subventionnées de viande bovine. En revan¬

che, les exportations non subventionnées de porc
et de volaille de l'UE de¬

vraient augmenter, notam¬
ment si les coûts d'alimenta¬

tion se maintenaient à leur ni- > *

veau actuel.

De nouvelles

conditions

de marché

Le contexte des marchés

est en train de changer et sem¬
ble devoir être sensiblement

différent de ce qu'il a été au
cours des décennies précé¬
dentes : les stocks ont beau¬

coup diminué, la demande
réagit de façon moins souple
aux changements de prix
(tout au moins dans les pays
de l'OCDE) et des incertitu¬

des se font jour sur le poten¬
tiel de production encore mo¬
bilisable, notamment en ma-
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tière de céréales. Cela a des conséquences non seu¬
lement sur les tendances des prix à moyen terme
mais aussi sur leur comportement à court terme.
On est amené notamment à se demander à com¬

bien s'élève le potentiel de production des céréales
qui pourrait être mobilisé tant dans les pays de
l'OCDE que dans le reste du monde. Les terres en
réserve aux États-Unis, gelées dans le programme
environnemental de mise en réserve, et les terres

mises en jachère dans l'Union européenne consti¬
tuent l'essentiel des réserves en terres dans la zone

OCDE. La question sera de savoir dans quelle me¬
sure les terres gelées dans ces deux programmes
seront libérées. Le débat porte aussi sur l'évolution
future des rendements dans le monde : on s'ac¬

corde souvent à considérer que la courbe des ren¬
dements du blé et du riz pourrait s'infléchir dans
certains pays hors zone OCDE. En revanche, la pour¬
suite des réformes et de la libéralisation des échan¬

ges devrait fournir la stimulation nécessaire à la crois¬
sance des rendements des céréales, notamment des

céréales fourragères.
Parmi les nombreuses incertitudes qui affectent

la demande à moyen terme, deux revêtent une im¬
portance particulière. La première touche à l'impact

Importations de viande bovine de la zone Pacifique
et prix américain, 1985-2000

-f

»

~

Importations Prix américain

Source : OCDE

des changements dans la structure de la consom¬
mation dans les pays en développement, et en pre¬
mier lieu en Chine. Avec la hausse des revenus dans

ces pays, la consommation de viande et de produits
laitiers augmente. Dans certains pays, cela conduit
à un accroissement des importations de ces pro¬
duits ; d'autres préfèrent développer leur propre
secteur de l'élevage et recourir davantage aux im¬
portations de céréales fourragères. Dans ce contexte,
la Chine devrait rester le principal importateur mon¬
dial de blé et continuer à limiter l'exportation des
céréales fourragères afin d'approvisionner son sec¬
teur de l'élevage en expansion. Toutefois, si ses be¬
soins en aliments du bétail dépassaient le niveau
attendu, la Chine devrait commencer à importer des
céréales fourragères ou augmenter ses importations
de blé, ce qui pousserait à la hausse les prix mon¬
diaux. Les pays importateurs à faible niveau de re¬
venus, en revanche, pourraient avoir plus de diffi¬
cultés à s'approvisionner sur le marché mondial, ce
qui poserait en termes nouveaux le problème de la
sécurité alimentaire.

La deuxième incertitude majeure porte sur la de¬
mande d'importation des pays de l'ex-URSS. La re¬
prise économique pourrait à moyen terme accroître

la demande de produits ani-
k ", maux et les besoins en ali¬

ments du bétail. Il est difficile

de quantifier cette évolution
tant le calendrier et le rythme
de cette reprise sont incertains.
Mais, au vu des contraintes lo¬

gistiques, on s'attend à ce que
l'ex-URSS continue à importer
de la viande et du beurre plu¬
tôt que des céréales fourragè¬
res. Toutefois, une augmenta¬
tion des importations de céréa¬
les pourrait se produire dans
le cas d'une autre mauvaise ré¬

colte au vu de la faiblesse ac¬

tuelle des stocks dans ces pays.
L'affaiblissement de la réac¬

tivité de la demande sur le

court terme aux changements
de prix dans la zone OCDE est
également un élément qui
prend de l'importance pour les
perspectives. La part de l'ali¬
mentation dans les dépenses
des ménages des pays de
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La mise en euvre de l'Uruguay Round devrait réduire considérablement le volume des importations de céréales
subventionnées.

l'OCDE a décru considérablement avec l'augmenta¬
tion des revenus. En conséquence, la demande ali¬
mentaire, et plus encore la demande pour les pro¬
duits de base, réagit peu aux changements de prix.
On commence à observer le même phénomène dans
les pays du reste du monde à forte croissance éco¬
nomique. Par ailleurs, le développement rapide des
industries agro-alimentaires dans un certain nom¬
bre de pays en développement tend à rendre leur
demande d'importation moins sensible aux change¬
ments des prix internationaux : ces industries pré¬
fèrent en effet souvent tourner à pleine capacité en
raison de l'importance considérable de leurs coûts
fixes. Une situation similaire est en train de se créer

pour la demande d'aliments du bétail. Le secteur
porcin commence à connaître le type d'industriali¬
sation propre à la production de volaille. A moyen
terme, cela pourrait affecter la flexibilité de la de¬
mande en aliments du bétail par ce secteur et atté¬
nuer l'aspect cyclique de la production. Les politi¬
ques qui isolent les éleveurs de l'évolution des cours
mondiaux ont le même effet.

Les tendances à moyen terme doivent aussi être
replacées dans le contexte de la situation actuelle
des stocks, notamment en ce qui concerne la ré¬
duction des stocks publics et les changements sur

venus dans la gestion des stocks. La faiblesse des
stocks céréaliers tend à accroître les fluctuations de

prix d'une année sur l'autre. Toutefois, l'accroisse¬
ment du pourcentage des stocks privés et la plus
grande dissémination de ces stocks dans le monde
et à l'intérieur des pays pourraient permettre une
réponse plus rapide des stocks à des changements
dans les conditions de marché. Cependant, les im¬
plications globales de la diminution des stocks et
des changements intervenus dans leur gestion ne
sont pas entièrement claires.

Il sera également important que les politiques
agricoles soient adaptées, notamment en réduisant
leur rôle dans le fonctionnement des marchés, pour
permettre à l'offre et à la demande de réagir aux
prix avec la plus grande souplesse possible. Au fur
et à mesure que l'intervention des gouvernements
dans le fonctionnement des marchés se réduit, la

gestion des risques du marché par des mécanismes
privés prend de l'importance. Les marchés à terme
en sont un exemple de premier plan. Tant que les
gouvernements ont assumé les risques de prix, l'im¬
portance relative des marchés à terme s'est réduite
en Amérique du Nord et dans d'autres pays où de
tels marchés n'avaient guère d'activité. Désormais,
l'utilisation de ces marchés devrait retrouver une

importance nouvelle en tant que moyen
de se protéger contre ces risques. De fait,
les principales bourses aux États-Unis
mettent actuellement au point des pro¬
duits spécialisés pour se préparer au re¬
trait possible des programmes gouver¬
nementaux.

Les marchés agricoles se trouvent pla¬
cés dans une nouvelle situation tant par
l'accroissement de la demande que par
les réformes des politiques agricoles. Le
niveau et les modalités de l'intervention

des pouvoirs publics sur les marchés sont
en train de changer ; la possibilité d'ac¬
croître les surfaces en production est li¬
mitée dans les pays de l'OCDE et incer¬
taine dans le reste du monde, tandis que
la demande semble un peu moins flexi¬
ble que dans le passé. Les politiques agri¬
coles sont appelées à évoluer encore sous
l'influence de divers facteurs au cours

des années à venir, notamment pour fa¬
ciliter le jeu des marchés, et plus parti¬

culièrement dans les pays où elles n'ont pas été au-
delà de ce qu'imposait l'accord d'Uruguay. Le sec¬
teur agricole devrait cependant continuer à s'adap¬
ter dans un contexte de marché plus favorable que
par le passé.
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Mondialisation et

A mesure que les frontières disparaissent, les gouvernements sont obligés de
changer leur mode de fonctionnement pour être en phase avec la dimension de
plus en plus internationale des problèmes.

Sally Washington

La mondialisation change le mode de fonctionnement des
gouvernements. Même lesproblèmes intérieurs subissent déplus
en plus l'influence d'institutions et d'événements extérieurs que
les gouvernements nationaux ne maîtrisent pas. Pourtant, la
crainte de voir la souveraineté nationale entamée relève peut-
être d'une certaine myopie. La coopération internationalepeut
renforcer l'efficacité des politiques poursuivies et offrir la
possibilité de résoudre desproblèmes communs. Mais l'appareil
gouvernemental despays de l 'OCDE est-il adapté à cette nouvelle
situation ?

Les gouvernements perdent peu à peu
le contrôle de leurs propres program¬
mes d'action. Les décisions à prendre
en matière de politique monétaire et
budgétaire sont déterminées par la

conjoncture économique internationale, y compris
les mouvements imprévisibles de marchés finan¬
ciers mondialisés. Les politiques de l'emploi et de
la protection sociale ont des conséquences sur la
compétitivité internationale. Sans compter que les
groupes d'intérêt nationaux et internationaux, les
médias et les entreprises multinationales exercent
tous une influence sur les demandes adressées aux

gouvernements et les options dont ceux-ci dispo¬
sent.

La participation à des instances internationales
ou l'adoption d'accords internationaux - soit, en
réalité, un partage volontaire de souveraineté - ré¬
duisent encore la marge de maniuvre des gouver¬
nements, et peuvent même exiger des modifica¬
tions de politiques nationales menées depuis long¬
temps. Ainsi la tradition nordique de libre accès à
toute information gouvernementale sera-t-eile res¬
treinte pour devenir conforme aux règles de confi¬
dentialité qu'impose l'adhésion à l'Union euro¬
péenne. De même, le passage à la monnaie euro¬
péenne unique oblige certains pays, pour diminuer
les déficits budgétaires, à appliquer des mesures
d'austérité impopulaires, comme la réforme des ré¬
gimes généraux de protection sociale.

L'interdépendance réduit de toute évidence le
degré d'indépendance. Mais cette indépendance, à
laquelle naguère les gouvernements tenaient tant,
est-elle nécessairement une bonne chose ? Une ac¬

tion unilatérale n'est pas toujours le meilleur moyen
d'obtenir les résultats que l'on souhaite. L'autono¬
mie nationale, par exemple dans l'exploitation de
pêcheries internationales1 ou le droit de polluer,
entraînerait inévitablement de graves détériorations
des ressources naturelles communes. Par ailleurs,

les gouvernements ne peuvent atteindre seuls de
nombreux objectifs : lorsqu'ils s'attaquent à la dé¬
gradation de l'environnement, aux crimes et au tra¬

fic de stupéfiants au niveau international, ils peu¬
vent protéger leurs intérêts uniquement en coopé¬
rant les uns avec les autres. Cette forme d'action

collective ouvre aussi de nouvelles possibilités, par

Sally Washington étudie les systèmes d'élaboration
des politiques à mener, service de la gestion publique
de l'OCDK.
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mode de gouvernement
exemple l'établissement de règles du jeu pour l'uti¬
lisation des autoroutes de l'information2 ou la mise

en place d'un système financier mondial. Et bien
que l'élaboration d'une politique mondiale empiète
sur l'autonomie d'action d'un gouvernement, elle
permet du même coup à celui-ci d'exercer une plus
forte influence sur les politiques menées dans
d'autres pays.

Exercer

une influence

La crédibilité internationale va de pair avec la
cohérence interne. Tous les gouvernements doi¬
vent pouvoir être sûrs que tel ou tel gouvernement
met en accord ses paroles et ses actes et qu'il a le
pouvoir nécessaire de faire ce qu'il promet. Toute¬
fois, la coordination est de plus en plus difficile à
gérer à mesure que des acteurs nationaux plus
nombreux, ayant des programmes d'action discor¬
dants, interviennent sur la scène internationale - y

compris les ministères sectoriels et les échelons
inférieurs de l'administration (encadré p. 26). Les
gouvernements doivent donc adapter leur appareil
administratif et renforcer leur coordination interne.

Or, une bonne coordination interne ne suffit pas
nécessairement pour jouer un rôle efficace dans
les instances internationales. Les gouvernements
doivent hiérarchiser leur participation à ces instan¬
ces'1 et déterminer quand s'impliquer, quelle forme
doit revêtir la participation et à qui en confier la
responsabilité, comment résoudre les différends et
organiser les parties intéressées, et quel poids don¬
ner à la cohérence des politiques internationales
par rapport aux objectifs nationaux et aux cadres
juridique et constitutionnel existants. La capacité
qu'a un gouvernement de justifier ses actions en se
réclamant d'un ensemble de principes ou d'objec-

/. William Emerson. -Cap an large-. l'Observateur de
l'OCDE, n" 195, août-septembre 1995 : Cari-Christian
Schmidt. -Commenl arrêter lasnrexploilalion desocéans f-,
l'Observateur de l'OCDE ri" 1H4. octobre-notvmbre

199.1.

2. Deborah Hurley. -Propriété et vie privée dans l'espace
cybernétiqne-l'Observateurde l'OCDE. rt° 196. octobre-
novembre 1995.

î Coopération en matière de réglementation dans
un monde interdépendant. Les éditions de l'OCDE.
Paris. 1994.

4. Serge DeVOS, -L'intégration régionale-. l'Observateur
de l'OCDE, n" 192. février-mars 1995 ; Nicholas Vanston.
-Le prix de l'intégration régionale-. l'Observateur de
l'OCDE, n" 181, avril-mai 199Î.

tifs peut renforcer la légitimité de la position qu'il
adopte, contribuer à la formation d'un consensus
interne et maximiser les possibilités d'exercer une
influence internationale. Or, cette capacité d'action
stratégique fait défaut dans la plupart des pays de
l'OCDE.

Les gouvernements s'organisent aussi de plus
en plus entre eux pour exercer une influence au
niveau mondial. La création de groupements
- comme l'Union européenne, l'ALENA et l'APEC
- et la conclusion d'accords internationaux ou mul¬

tilatéraux, en particulier ceux qui ont trait aux échan¬
ges, comme l'Organisation mondiale du commerce,
ont des conséquences indiscutables pour l'exercice
du pouvoir au niveau national. En apparence, ré¬
gionalisme et multilatéralisme semblent contradic¬
toires, mais, dans la pratique, ils peuvent se com¬
pléter1. En formant des groupements régionaux, cer¬
tains pays - en particulier les petites économies
périphériques - peuvent se donner les moyens
d'exercer un maximum d'influence dans les instan¬

ces mondiales ou multilatérales. Au cours des né¬

gociations d'Uruguay, par exemple, l'Union euro¬
péenne a fait la démonstration de la façon dont
l'action collective pouvait renforcer le pouvoir de
négociation de chaque État membre.

Un effet

de démocratisation ?

Du fait de la mondialisation, les citoyens sont

désormais tenus au courant de ce qui se passe par¬
tout directement par des sources internationales, en
particulier la radio et la télévision et, plus récem¬
ment, Internet. Les gouvernements ne peuvent plus
censurer ou contrôler les entrées ou les sorties d'in¬

formations. Ce phénomène peut contribuer à ins¬
taurer la démocratie dans des pays traditionnelle¬
ment fermés - en divulguant des faits auparavant
tenus secrets, comme les violations des droits de
l'homme. Il expose cependant aussi toutes les so¬
ciétés à des informations «indésirables- comme la

pornographie, la propagande raciste ou des modes
d'emploi d'activités terroristes. Les technologies de
l'information ont éliminé, avec efficacité, la possibi¬
lité de s'isoler du monde extérieur.

Cet «effet de démocratisation» - politisation et
mobilisation des citoyens - a des répercussions sur
les politiques nationales. Les citoyens peuvent utili¬
ser l'information provenant d'autres pays pour con-
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tester leur propre gouvernement. Des peuples in¬
digènes des différents pays - comme les Maori de
Nouvelle-Zélande, les aborigènes d'Australie et les
Indiens du Canada - partagent de plus en plus leurs
stratégies et exercent ainsi des pressions sur les
gouvernements pour qu'ils s'informent des mesu¬
res prises ailleurs.

Les groupes de pression sont, eux aussi, organi¬
sés au niveau international. L'exemple type en est
Greenpeace, qui compte 40 bureaux répartis dans
30 pays, qui dégage des recettes annuelles de 130
millions de dollars et emploie plus de 1 000 per¬
sonnes. Le récent différend entre Royal Dutch et le
Brent Spar de Shell - où Greenpeace a contraint à
l'abandon d'un projet d'immersion en haute mer
d'une plateforme de forage hors d'usage - montre
le pouvoir que peut apporter cette forme de coor¬
dination. Au sommet de Rio en 1993, à la confé¬

rence du Caire sur la population en 1994 et à la
récente conférence de Pékin sur les femmes, les

gouvernements ont subi les pressions exercées aussi
bien par leurs propres groupes nationaux que par
des groupes étrangers.

Les grands moyens d'information mondiaux des¬
sinent de plus en plus les contours des problèmes
et des événements internationaux qui appellent des
réactions immédiates des gouvernements. Les ima¬
ges montrant des enfants mourant de faim ou des
massacres parviennent en direct dans les foyers du
monde entier, façonnant l'opinion publique et ses
revendications. Les gouvernements eux-mêmes uti¬
lisent les médias pour exercer une influence sur
l'opinion publique mondiale. Bien que, sur le plan
juridique, le Canada ait eu tort d'arraisonner un na¬
vire espagnol au cours du récent conflit sur la pê¬
che entre les deux pays (un désaccord qui a aussi
entraîné l'intervention de l'Union européenne), il a
semblé l'emporter haut la main dans la campagne
médiatique montée autour de ce différend. L'infor¬
mation peut aussi trouver une utilisation stratégi¬
que pendant des confrontations militaires. Les deux
parties au conflit bosniaque ont utilisé les moyens
d'information mondiaux pour défendre leur posi¬
tion face au monde extérieur, à l'instar de Saddam

Hussein pendant la guerre du Golfe.
Résultat de toutes ces évolutions : les événe¬

ments internationaux sont plus visibles et transpa¬
rents, ont des ramifications de politique intérieure
plus profondes et touchent plus souvent et plus di¬
rectement l'opinion publique. Plusieurs questions
se posent à propos de la plus grande facilité d'ac-
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Les ministères dotés d'attributions sectorielles

dans les pays de l'OCDE prennent désormais
souvent en main leurspropres relations interna¬
tionales et participent directement aux négocia¬
tions à ce niveau. Rien ne garantit qu'ils se fe¬
ront, dans ces cas, l'écho de l'4ntérêt national'

plutôt que de leur propre vision plus étroite des
choses. Ce risque est particulièrement élevé lors
de l'examen de questions de nature technique
qui sont du ressort d-experts-. En défendant ses
intérêts, un ministère peut entraver les actions
d'autres ministères. Celui de l'environnement,

par exemple, peut apporter son appui à l'établis¬
sement de liens entre la protection de l'environ¬
nement et des sanctions commer¬

ciales, tandis que celui de l'em¬
ploi soutiendra l'établissement de

liens entre les normes d'emploi et
des sanctions commerciales. Les

deux entrent ainsi en conflit avec
les responsables des échanges qui
veulent à tout prix maintenir un
système commercial mondial

ouvert. Les conflits interministé¬
riels- chacun défendant son pré
carré-, qui sont chose commune
sur le front intérieur, sont alors
répercutés sur la scène mondiale

où les enjeux sont parfois beau¬
coupplus importants et où le coût
de l'échec d'une politique envisa¬
gée ou poursuivie est plus élevé.

La situation devient encore S

plus problématique lorsque des %
gouvernements régionaux pren- *

Coordination des relations extérieures

nent pied sur la scène internationale. La Cour
constitutionnelle espagnole, par exemple, a ré¬
cemment décidé que les -provinces autonomes-
espagnoles pourraient ouvrir des bureaux à
Bruxelles pour être en contact direct avec

l'Union européenne- initiative qu'a contestée le
gouvernement central. Dans ce contexte, les

gouvernements doivent mettre en place des mé¬
canismes-consultations, échanges d'informa¬
tions - visant à resserrer la coopération avec
d'autres échelons de l'administration defaçon à
pouvoir concilier les intérêts nationaux et
infranationaux dans le contexte politique mon¬
dial.

La Cour

constitutionnelle

espagnole a
récemment

décidé que les
autorités

régionales, le
Parlement de

Catalogne par
exemple,
peuvent avoir
des relations

directes avec

Bruxelles.

Décision

contestée par le
gouvernement
de Madrid.

La coordination des politiques de divers mi¬
nistères sera sans doute le principal moyen, si¬
non de parvenir à un consensus, au moins
d'éviter des divergences ouvertes. Dans la plu¬
part des pays de l'OCDE, la responsabilité de la
coordination interne se situe au coeur même du

gouvernement, un service spécial de politique
étrangère étant parfois placé sous l'autorité du
premier ministre. C'est le cas du secrétariat gé¬
néral du Comité interministériel pour les ques¬
tions de coopération économique européenne
(SGCI) en France et le secrétariat européen du
cabinet au Royaume-Uni. En Finlande, un nou¬
vel organisme interministériel, le comité du ca¬

binet pour l'Union européenne, a
été créé au sein du conseil d'État,
tandis que l'Australie a mis en
place un comité du cabinet char¬
gé des questions liées à la coopé¬
ration économique Asie-Pacifi¬
que (APEC). En revanche, le Ca¬
nada a supprimé le comité de
politique étrangère du cabinet, au
motif que les dimensions interna¬
tionales des grandes orientations
ne peuvent être isolées et doivent
être traitées dans d'autres comités

chargés de questions spécifiques.
D'autres pays ont choisi d'assou¬
plir davantage les structures de
décision, et de faire plus large¬
ment appel à des comités intermi¬
nistériels mis sur pied suivant les
besoins. A l'évidence, aucun mo¬

dèle n 'est parfait.

ces à l'information et de la participation plus large
à la formulation des politiques et à leur exécution.
Débouchent-elles sur une plus grande représen¬
tativité de ces processus et de leurs résultats ?
Répondent-elles davantage aux attentes des ci¬
toyens ? Et, dès lors, sont-elles plus démocratiques ?
Ou bien sont-elles captées par des intérêts puis¬
sants qui ont un accès privilégié à l'information et
à sa diffusion ?

Ou un déficit

de démocratie ?

Il arrive que les gouvernements portent certai¬
nes questions devant les instances internationales

pour échapper à leur opposition interne. En pré¬
tendant avoir les mains liées par des accords inter¬
nationaux, ils peuvent présenter dans leur pays des
mesures qui ne conviennent pas à certains grou¬
pes et sont, dès lors, politiquement difficiles à met¬
tre en suvre.

Il peut aussi se produire un glissement du pou¬
voir d'organes élus vers des organes non élus. La
tendance à recourir à la prise de décision au ni¬
veau international (notamment par la conclusion
de traités et d'accords) semble renforcer le pouvoir
de l'exécutif aux dépens du législatif, puisque ces
textes échappent au contrôle démocratique. Telle
est très clairement la situation des États membres

de l'Union européenne, en particulier en ce qui
concerne les directives et les réglementations de

celle-ci qui, contrairement aux traités signés par
l'Union européenne elle-même, n'ont pas été sou¬
mises pour ratification aux Parlements nationaux.
Ce recul de la surveillance exercée par le Parle¬
ment sera vraisemblablement un thème central du

débat sur l'avenir de la démocratie. D'ores et déjà,
les Parlements exigent d'avoir plus d'influence sur
les agissements internationaux de leurs gouverne¬
ments. Mais, un pouvoir de surveillance parlemen¬
taire peut-il être intégré au mécanisme de décision
international sans alourdir les coûts et allonger les
délais ?

Dès lors qu'un plus grand nombre de décisions
est pris au niveau international, une plus grande
transparence et une plus grande responsabilisation
seront de toute évidence exigées à ce niveau. Les
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citoyens voudront savoir, à bon droit, qui - gouver¬
nement ou organe non gouvernemental - pousse
à l'adoption d'un ensemble déterminé de décisions
et en vertu de quel pouvoir. Ainsi, si des groupes
de pression internationaux exercent une influence
sur un débat particulier, l'électeur-contribuable aura
à cbur de savoir qui agit, sous quel mandat et avec
quel financement.

La plupart des pays de l'OCDE ont pris d'im¬
portantes mesures pour améliorer l'ouverture et
l'obligation de rendre compte de leur processus de
décision interne". Mais il n'ont pas accordé la même
importance à l'élaboration de la conduite des affai¬
res publiques au niveau mondial. La démocratie, la
transparence et l'ouverture doivent être, parallèle¬
ment à l'efficacité, des éléments importants dans
les structures des instances de décision au niveau

mondial.

Les considérations portant sur les liens entre les
processus démocratiques et les décisions interna¬
tionales commencent seulement maintenant à se

faire jour. L'Union européenne est au c d'un
important débat dans ses États membres et entre
eux sur les rôles, les attributions et les rapports
hiérarchiques de la Commission, du Parlement, du
Conseil et des États membres (sans oublier les Par¬

lements nationaux).

Comme sur le plan intérieur, les stratégies vi¬
sant à faire participer des intérêts multiples dans
l'élaboration de mesures à prendre renforceraient
la démocratie au sein des mécanismes de décision

internationaux. L'OCDE, par exemple, se demande
si les dispositifs actuels de consultation avec les
syndicats et le patronat ne seraient pas renforcés
par des mécanismes de consultation d'autres inté¬
rêts, comme les associations de consommateurs ou

de défense de l'environnement. Ces procédures doi¬
vent être bien maîtrisées. Il existe un risque - tout
comme dans un contexte national - de voir les pres¬
sions émanant de groupes très structurés reléguer
au second plan les besoins d'une majorité plus si¬
lencieuse, préoccupation que semble justifier la
multiplication des groupes défendant des intérêts
particuliers à Bruxelles.

Les instances internationales semblent bien sur¬

monter ces difficultés. Le conflit sur les pêcheries
dans l'Atlantique Nord - qui a été un conflit dur
- n'a pas entraîné le retrait de l'une ou l'autre partie

5 La gestion publique en mutation. Les réformes
dans les pays de l'OCDE. Les éditions de l'OCDE, Paris.
1995.

La plus médiatisée des ONG, Greenpeace, cueille les fruits de ses efforts de coordination internationale.

de l'Organisation des pêches de l'Atlantique Nord-
Ouest qui régit les quotas de pêche dans la région.
Au contraire, il a permis de demander l'application
de mesures de gestion et de procédures de résolu¬
tion des différends plus efficaces. Les processus de
résolution des différends dans le cadre de l'Organi¬

sation mondiale du commerce, qui n'ont pas en¬
core été mis à l'épreuve des faits, offrent de nou¬
veaux moyens de renforcer un cadre d'échanges
internationaux qui est fragile, mais qui bénéficie à
toutes les parties, et qui est certainement préféra¬
ble à des sanctions et à des représailles unilatéra¬
les.

Autrement dit, les organisations internationales
doivent être en mesure d'obtenir des résultats tout

en préservant les valeurs démocratiques. Il faudra
pour cela qu'elles mettent en place de nouvelles
procédures, notamment des dispositifs améliorés de
négociation, de médiation et de résolution des dif¬
férends, des mécanismes destinés à instaurer la con¬

fiance et le respect mutuel entre les pays, ainsi que
des processus d'évaluation et de révision. L'édifica¬
tion d'institutions internationales qui soient justes
et respectées lance un défi à tous ceux qui inter¬
viennent dans l'élaboration des politiques interna¬
tionales.

Pour instaurer la confiance mutuelle et jeter les

autres fondements de la conduite des affaires publi¬
ques au niveau mondial - démocratie et efficacité -
les gouvernements nationaux doivent être en me

sure de faire comprendre aux peuples de leur pays
que les dimensions intérieure et internationale d'une
politique sont inextricablement liées. Ils doivent
montrer qu'une participation active au processus de
décision international peut en réalité renforcer la
souveraineté et non l'entamer. Les décisions prises
dans les instances internationales doivent donc être

transparentes, justes et applicables.»
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Réformer

les transferts sociaux
Maifland MacFarian et Howard Oxley

Un peu plus de 7 % du PIB en moyenne - c 'est ce qu 'ont
représenté, en 1992 dans les pays de l'OCDE, les dépenses liées
aux transferts de revenus en faveur des personnes en âge de
travailler. Les difficidtés budgétaires, qui exigent un freinage
général des dépenses, ontfait de la réforme desprogrammes de
transferts une question primordiale. Cesprogrammes ontpour
objectifs de protéger les travailleurs et leurs familles de
changements imprévus dans leur niveau de vie - chômage,
maladie ou incapacité - et d'assurer que personne dans la
société ne vit enpauvreté. Or, de telsprogrammespeuvent avoir
une incidence majeure sur les incitations au travail et donc
sur la demande et l 'offre d'emplois. On craintpar ailleurs qu 'ils
n 'atteignent pas toujours les objectifs recherchés (eux-mêmes
en cours de discussion) voire, dans certains cas, n 'aggravent la
situation - par exemple, en favorisant la dépendance à long
terme vis-à-vis des prestations. Quelle est l'efficacité de ces
programmes et commentpeut-on les améliorer ?

Trois principaux types de programmes
permettent de transférer des revenus
entre personnes en âge de travailler
dans les pays de l'OCDE1 : l'assurance
sociale, qui accorde une protection con¬

tre les pertes de revenus dues au chômage ou à
l'invalidité ; l'aide sociale, qui vise à garantir aux
individus ou aux familles, sous condition de res¬

sources, un minimum de soutien par le biais de
versements en espèces ou de prestations en nature2;
les allocations familiales ou les indemnités pour
enfant à charge, qui sont destinées à améliorer
l'équité -horizontale" en tenant compte des besoins
plus importants des familles nombreuses.
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Les dépenses de transferts en faveur des per¬
sonnes en âge de travailler sont passées en moyenne
pour l'OCDE de 2,5 à 3 % du PIB en I960 à environ
6 % en 1980\ Cet accroissement est imputable à la
combinaison de différents facteurs : l'élargissement
de la couverture (par exemple, extension de l'assu¬
rance chômage aux travailleurs du secteur primaire,
les pêcheurs et les ouvriers agricoles notamment, et
aux personnes occupant un emploi à temps par¬
tiel) ; l'augmentation du nombre des bénéficiaires

Maitland Maci-arlan travaille aujourd'hui à la division

de l'Europe centrale et orientale et Howard Oxley

à la division de l'économie publique du département
des affaires économiques de l'OCDE.
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(en particulier du fait de la hausse du chômage au
cours des années 70) ; dans une moindre mesure,

l'accroissement des prestations proprement dites.
Au cours des années 80, la progression des dé¬

penses s'est sensiblement ralentie : la part des trans¬
ferts aux personnes en âge de travailler dans le PIB
a augmenté en moyenne de 0,7 %, mais avec de
grandes différences selon les pays. Dans les pays
ayant enregistré les plus fortes augmentations des
dépenses totales - Australie. Autriche, Canada, Es¬
pagne, Irlande, Nouvelle-Zélande et Suède - cette
croissance est en général le fait des allocations de
chômage (augmentation du nombre des chômeurs
et, dans certains cas, également une plus grande
générosité des prestations). Dans les pays où les
dépenses ont diminué (Allemagne, Belgique, Da¬
nemark, Luxembourg et Pays-Bas), le resserrement
des critères d'admission aux prestations ont joué un
rôle important.

La nouvelle hausse du chômage au début des
années 90 a poussé, en 1992, les transferts de re¬
venu à la population en âge de travailler à 7,3 % du
PIB en moyenne. Si la baisse prévue du taux de
chômage dans la zone OCDE d'ici à l'an 2000'1 s'ac¬
compagne d'une réduction équivalente (en pour¬
centage) de la part des allocations de chômage dans
le PIB, les dépenses moyennes de transferts dans
les pays de l'OCDE diminueraient de moins d'un
quart de point de pourcentage du PIB par rapport à
1992. La réduction des dépenses de transferts né¬
cessitera probablement des modifications fondamen¬
tales de la structure et du fonctionnement de ces

programmes dans de nombreux pays.

Différences entre pays
Les écarts entre les pays de l'OCDE en ce qui

concerne les dépenses au titre des transferts aux
personnes en âge de travailler sont très importants
- de 1 % du PIB au Japon jusqu'à 14 % en Finlande
(en 1992). Les transferts d'assurance dominent

très nettement (sauf en Australie et en Nouvelle-

Zélande) : ils représentent l'essentiel des dépenses
dans les pays qui dépensent beaucoup comme dans
ceux qui dépensent peu, et interviennent pour
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80 % dans l'écart entre les pays pour le total des
transferts.

Certains pays dépensent moins du fait qu'ils ac¬
cordent une place importante à l'aide sociale ciblée
(Australie, États-Unis et Nouvelle-Zélande). Cette

caractéristique ne se retrouve cependant pas par¬
tout : certains pays dont les dépenses globales sont
les plus élevées (Danemark et Pays-Bas, par exem¬
ple) consacrent une part du PIB plus importante à
l'aide sociale que certains pays peu dépensiers (tels
les États-Unis et le Japon). Les dépenses au titre des
allocations familiales influent peu sur le classement
des pays ; la plupart consacrent de 1 à 2 % du PIB
environ à ces prestations.

Si l'on considère les dépenses par programme,
les régimes couvrant de travail» (invali¬
dité, maladie, maternité, accidents du travail, mala¬

dies professionnelles) jouent un rôle particulière¬
ment important dans la détermination des différen¬
ces globales. Quelques pays très dépensiers sont

/. Pour une analyse des régimes de pension, voir Willi
Leih/'ritz el Deborah Roseveare, -Le vieillissement et les
finances publiques; l'Observateur de l'OCDE, n" 197,
décembre 1995-janvicr 1996.

2. Voir pp. .12-.Ï4.

3. Les slalistic/ttes utilisées dans cet article proviennent
de Statistiques des dépenses sociales des pays
membres de l'OCDE. Politique du marché du travail

etpolitique sociale, document hors série n° 17, à paraître
1996 ,- disponible gratuitement auprès de la direction
des statistiques de l'OCDE.

-Î . Perspectives économiques de l'OCDE. n° 57, Les
éditions de l'OCDE. Paris, juin 1995.

aussi relativement généreux en matière de pensions
de préretraite (Belgique, Danemark et Finlande) et
d'allocations logement (en particulier, Finlande,
France, Royaume-Uni et Suède).

Parmi les différences observées entre pays, cer¬
taines tiennent au régime fiscal des allocations. Les
prestations sont imposables, au moins dans une
certaine mesure, dans la plupart des pays. Cepen¬
dant, le niveau élevé des dépenses au Danemark,
en Norvège, aux Pays-Bas et en Suède tient au fait
qu'une partie importante de ces prestations est re¬
prise par le fisc. Si les différences de structure dé¬
mographique ou industrielle (une proportion plus
importante de travailleurs âgés, par exemple) et la
couverture des programmes expliquent certaines dif¬
férences, elles apparaissent beaucoup moins impor¬
tantes. Les principales différences en ce qui con¬
cerne les dépenses résultent essentiellement des
règles particulières régissant l'accès aux prestations
fixées par chaque pays et de l'application de ces
règles.

Conditions d'admission

Les conditions d'admission diffèrent beaucoup.
Dans le cas des indemnités de chômage, par exem¬
ple, la proportion des chômeurs qui en bénéficie
est très variable selon les pays. La durée relative¬
ment brève de versement des prestations contribue
au bas niveau des dépenses aux États-Unis, en Grèce,

en Italie et au Japon - pays où les systè¬
mes d'indemnisation du chômage (pour
les personnes ne bénéficiant plus d'une
assurance, par exemple) sont de portée
limitée. Dans les pays à dépenses élevées
(Belgique et Pays-Bas, par exemple), la
durée de versement des prestations est
généralement longue (ce qui entraîne une
augmentation du nombre de bénéficiai¬
res), le système étant complété par une
assistance globale.

Les différences en ce qui concerne les
dépenses au titre des allocations d'invali¬
dité sont particulièrement marquées et
n'ont que peu de rapport avec ce que
l'on sait des différences de morbidité en¬

tre pays. Au contraire, ces programmes
paraissent exposés au risque d'abus (c'est-
à-dire qu'il existe de fortes incitatioas pour
les individus à en demander le bénéfice

lorsqu'ils n'en ont pas besoin ou lorsqu'ils n'y ont
pas droit) : les prestations sont souvent plus géné¬
reuses que les allocations de chômage ; elles sont
d'une durée plus longue. De fait, ces programmes
ont permis, dans certains cas, aux entreprises de
licencier leur personnel âgé, faisant de l'assurance
invalidité une forme de préretraite. Le niveau relati¬
vement élevé des dépenses et le nombre important
de bénéficiaires dans certains pays sont générale¬
ment attribués à une combinaison des éléments sui¬

vants :

le fait que le droit des individus à ces prestations
est évalué en fonction de leur aptitude à exercer
leur emploi antérieur et non un travail quelconque

le taux relativement faible d'invalidité permanente
exigé pour bénéficier des allocations (par exemple,
25 % aux Pays-Bas et 33 % en Espagne)

la prise en compte de la situation du marché du
travail local pour déterminer «l'invalidité-, ce qui
permet de classer plus facilement les chômeurs
comme invalides

le fait de permettre aux demandeurs de faire ap¬
pel à leur médecin personnel pour déterminer leur
handicap, en particulier si les critères médicaux uti¬
lisés pour établir les demandes sont définis de ma¬
nière large et/ou vague.

En ce qui concerne les allocations maladie, les
pays à niveau de dépenses élevé se caractérisent
généralement par une brève durée de cotisation
(pour établir le droit aux prestations) et une longue
période de versement des prestations (par exemple
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au Danemark, aux Pays-Bas et en
Suède). En outre, le fait d'accroître

la part des dépenses maladie sup¬
portées par les salariés et/ou leurs
employeurs peut aider à limiter les
dépenses publiques et les abus liés
à ces programmes".

Enfin, les différences en matière

de dépenses d'aide sociale reflètent
généralement l'importance relative
de ces programmes dans les dispo¬
sitifs globaux de garantie de ressour¬
ces des différents pays et la rigueur
ayec laquelle ces systèmes sont gé¬
rés. A un extrême, les prestations
d'aide sociale sous condition de res¬

sources constituent la base des sys¬
tèmes - en Australie et en Nouvelle-

Zélande - ou jouent un rô-le im¬
portant de soutien - au Canada. Par
ailleurs, l'aide sociale dans ces pays
touche une proportion plus impor¬
tante de la population grâce à des
conditions de ressources et de pa¬
trimoine relativement généreuses et
du fait que les prestations ne sont
pas réduites proportionnellement
lorsque le revenu salarial augmente.

A l'autre extrême, l'aide sociale

joue un rôle plus limité - comme
en Autriche, en Suisse et dans les

pays nordiques -, les programmes
d'assurance sociale occupant dans
ces pays une place prépondérante.
Le nombre des bénéficiaires est ha¬

bituellement limité par des conditions de ressour¬
ces et de patrimoine rigoureuses, des règles plus
strictes concernant l'acceptation des emplois pro¬
posés et une surveillance étroite. La hausse du chô¬
mage, le développement du travail à temps partiel
et l'augmentation du nombre de familles monopa¬
rentales ont néanmoins entraîné, au cours de ces

dernières années, un accroissement des dépenses
dans ces pays.

Bien que généralement moins importantes pour
expliquer les écarts de dépenses, les conditions de
droit à prestation peuvent jouer un rôle important
dans certains cas. Par exemple, il se peut que le
niveau élevé des indemnités de chômage (par rap¬
port aux gains que procure un emploi) contribue à
l'importance des dépenses au Danemark, en Espa

gne, aux Pays-Bas, en Suède et en Suisse. Pour les
indemnités d'invalidité, les taux des prestations sont
particulièrement élevés dans les pays nordiques, au
Luxembourg, aux Pays-Bas et dans la plupart des
pays d'Europe du Sud (Espagne, Grèce et Italie) ;
dans tous ces pays, le volume des dépenses et/ou
le nombre des bénéficiaires sont importants.

Améliorer

le fonctionnement

Les changements opérés ou proposés récemment
en voie d'améliorer les systèmes de transfert sociaux
peuvent être regroupés sous trois grandes rubri¬
ques:

renforcer le -caractère d'assurance-

des programmes d'assurance sociale
- en étant plus attentif aux abus aux¬
quels ces programmes peuvent don¬
ner lieu et aux incitations qui accrois¬
sent ces risques

réduire les risques de dépendance
à l'égard des programmes d'aide so¬
ciale en recourant davantage à des
méthodes intensives de «gestion in¬
dividualisée-, assorties d'incitations fi¬

nancières plus importantes à accep¬
ter un emploi

améliorer la coordination et la co¬

hérence de l'administration tant en

ce qui concerne les programmes que
les différents niveaux administratifs.

Pour garantir une couverture large
et équitable, il est probable que le
secteur public continuera à être res¬
ponsable du système d'assurance
sociale. Néanmoins, le contrôle des

dépenses pourrait être amélioré par
le recours à certains instruments d'as¬

surance classiques, couramment uti¬
lisés dans le secteur privé. Faire une
plus large place aux méthodes de
partage des risques entre l'assureur
et l'assuré, par exemple, permettrait
d'axer la couverture sociale sur les

risques majeurs (longue maladie),
tout en exigeant (des particuliers
et/ou de leurs employeurs) qu'ils
s'assurent eux-mêmes pour les ris¬
ques moindres (brèves périodes de

maladie). De fait, plusieurs pays de l'OCDE (le Da¬
nemark, les Pays-Bas et la Suède, par exemple) ont
récemment institué des «jours d'attente» non indem¬
nisés (ou en ont augmenté le nombre) au début de
chaque demande d'indemnisation, mais beaucoup
d'entre eux assurent encore une couverture à comp¬
ter du premier jour.

Les employeurs pourraient être «notés-, comme
aux États-Unis, en fonction de leur recours à l'assu¬
rance, en particulier aux prestations d'assurance
chômage. Les entreprises où l'on observe des varia-

5. La Suède et lesPays-Bas ont réduit les dépensespubliques
au titre des indemnités maladie en obligeant les entreprises
à verser lespremièressemainesd'allocations ; le Danemark
a récemment instauré un délai d'attente.

6 L'étude de l'OCDE sur l'emploi. Les éditions de
l'OCDE. Paris. 1994.
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fions saisonnières importantes de la demande et de
l'emploi pourraient être pénalisées. Les liens entre
les droits à prestation des particuliers et leur emploi
ou leurs antécédents en matière de cotisation pour¬
raient être renforcés, et le nombre de demandes

d'indemnisation pourrait être limité au cours d'une
période donnée.

Le rôle des programmes d'aide sociale est pro¬
bablement appelé à se développer à mesure que
les programmes d'assurance sociale seront soumis
à des restrictions. Cela pourrait efficacement réduire
les coûts mais ne pas atteindre d'autres objectifs
sociaux et de marché du travail. Si les préoccupa¬
tions sociales ne permettent pas que l'aide soit fai¬
ble par rapport aux salaires, restreindre les assuran¬
ces sociales n'aurait pour conséquence que de pous¬
ser plus de gens vers l'aide sociale et de constituer
des freins sérieux à l'incitation au travail (à moins

que l'on y oppose d'autres mesures, par exemple
un suivi individualisé plus poussé) .

Les possibilités d'assurance volontaire et d'adap¬
tation plus étroite de la couverture aux situations et
aux risques individuels pourraient également être
accrues en laissant aux gens davantage de choix
- dans certaines limites - en ce qui concerne la
proportion de leur revenu qu'ils peuvent assurer
par le biais des régimes publics. Il est également
possible de gérer de manière plus rigoureux cer¬
tains régimes d'assurance. Les dépenses au titre des
allocations d'invalidité et de maladie pourraient être
réduites en veillant à ce que les demandes soient
conformes aux conditions d'attribution, fassent l'objet
d'une évaluation objective et, dans toute la mesure
du possible, vérifiables médicalement. En cas d'in¬
validité partielle, l'élargissement de la vérification
de l'aptitude à exercer un emploi à l'ensemble des
formes d'activité professionnelle raisonnables de¬
vrait permettre de réduire les possibilités de pério¬
des d'inactivité prolongées. La limitation de la du¬
rée des allocations de chômage liées au salaire an¬
térieur (par exemple, à un maximum d'une année,
comme il est proposé dans L etude de l'OCDE sur
l'emplof'), éventuellement assortie d'une réduction
des prestations à mesure que la durée augmente,
pourrait encourager la recherche plus active d'un
emploi.

Or, le risque de dépendance à long terme est
particulièrement élevé pour les bénéficiaires de l'aide
sociale : les prestations ne sont pas limitées ; de
nombreux bénéficiaires ont de médiocres perspec¬
tives d'emploi et de gains ; les prestations sont sup

primées lorsque les gains augmentent. Renforcer les
incitations financières directes pour les bénéficiai¬
res à rechercher, accepter et conserver un emploi
peut être approprié dans certains cas. Par exemple,
une réduction des prestations peut être nécessaire
lorsque celles-ci représentent un pourcentage élevé
des salaires que les bénéficiaires peuvent gagner.
Les prestations liées à l'exercice d'un emploi, comme
au Royaume-Uni (prestations en faveur des familles
de travailleurs ayant de faibles ressources) et aux
États-Unis (réductions d'impôts ou crédits d'impôts
pour les familles à faible revenu), peuvent égale¬
ment inciter au travail en complétant les revenus
marchands des travailleurs faiblement rémunérés.

Par ailleurs, une vérification séparée des ressources
des membres de la famille, comme en Australie,

peut réduire les forts effets dissuasifs sur l'exercice
d'une activité professionnelle qui s'exercent sou¬
vent sur le conjoint d'une personne sans emploi.

Toutefois, le souci des pouvoirs publics de main¬
tenir un degré «suffisant» d'assistance fait que les
possibilités de réduire les prestations sont à tout le
moins limitées. Il est probable que des mesures d'ac¬
compagnement - sous la forme d'une gestion indi¬
vidualisée plus marquée - seront nécessaires pour
encourager et aider les bénéficiaires à trouver un
emploi. Cette approche comporte trois volets qui
se recouvrent partiellement : suivi et conseils régu¬
liers ; obligation pour les demandeurs de presta¬
tions de participer à des programmes de formation,
de recherche d'emploi ou à d'autres programmes
relevant d'une politique «active- du marché du tra¬
vail ; sanctions - sous la forme, par exemple, d'une
suspension ou d'une réduction des prestations -
lorsque les bénéficiaires ne remplissent pas les con¬
ditions du programme (en ce qui concerne la re¬
cherche ou la conservation d'un emploi, l'utilisation
des possibilités de formation ou la déclaration des
revenus et des avoirs, par exemple). Des mesures
de ce type, lorsqu'elles sont appliquées de façon
cohérente, paraissent être efficaces pour réduire la
durée d'indemnisation et identifier les demandes

fantaisistes.

Néanmoins, la méthode de la gestion individua¬
lisée entraînera probablement une augmentation des
dépenses d'administration et de formation, même si
cela est plus ou moins compensé par une diminu¬
tion des abus. Toutefois, il est vraisemblablement

possible de réduire les coûts administratifs grâce à
un regroupement, ou au moins une meilleure coor¬
dination des divers organismes et programmes s'oc-

cupant des bénéficiaires, par exemple, en confiant
la responsabilité administrative et le contrôle de la
gestion individualisée à un seul organisme. Certains
éléments permettent de penser que le fonctionne¬
ment de ces organismes sur une base décentralisée
est plus efficace qu'une gestion centralisée pour
évaluer les besoins des clients et y répondre. Tou¬
tefois, la gestion à l'échelon local doit s'inscrire dans
un cadre plus large (éventuellement national) pour
assurer une certaine homogénéité et s'accompagner
d'un financement local pour inciter les administra¬
teurs de programmes à se préoccuper des coûts et
de dispositifs tels que des subventions globales ou
des facilités de crédit accordées par le niveau cen¬
tral pour réduire les risques d'inégalités régionales.
Toute réforme doit naturellement, en plus, prendre
en considération les objectifs que le programme en
question essaie d'atteindre. Et même lorsqu'on l'a
fait, il se pourra que l'adéquation actuelle entre as¬
surance sociale, aide sociale et allocation familiale

ne soit pas encore satisfaisante.

Les systèmes de transferts sociaux remplissent
une fonction d'assurance importante. Néanmoins,
dans de nombreux pays ils doivent faire l'objet d'un
réexamen pour assurer que les objectifs recherchés
sont bien atteints au coût le plus faible et que les
effets indésirables sur le comportement individuel
sont réduits au minimum. De telles mesures devraient

permettre de maîtriser les dépenses publiques et
d'améliorer le fonctionnement des marchés du tra¬

vail.
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L'aide sociale :

une comparaison
John Ditch

Les programmes d'aide sociale - par le biais desquels les
gouvernements fournissent une garantie de ressources sous
forme deprestations en espèces ou en nature auxpersonnes ou
auxfamilles défavorisées- sont difficiles à comparer au niveau
international. Les définitions varient et la responsabilité des
politiques poursuivies, du financement et de l'exécution des
programmes peut être du ressort des autorités nationales,
régionales ou locales. Dans certainspays, les organisations non
gouvernementales jouent un rôle important. Un facteur qui
complique l'analyse et la gestion de l'aide sociale est le traitement
des dépenses de logement : dans certains pays celles-ci en
relèvent, ailleurs elles sont soumises à un régime distinct et
général, fusqu 'à une date récente, cette complexité a dissuadé
les analystes de dresser un profil systématique desprogrammes
d'aide sociale dans les pays de l'OCDE. Cette lacune est
désormais comblée1.

Il n'existe pas de définition unique ou uni¬
versellement admise de l'aide sociale. Pre¬

mière chose à faire pour parvenir à une telle
définition : distinguer les trois mécanismes
de base par lesquels l'État peut allouer des

ressources aux individus ou aux ménages. Il peut,
en premier lieu, octroyer des prestations «universel¬
les- ou liées à des risques particuliers, qui ne sont
subordonnées ni aux revenus ni à la situation pro¬
fessionnelle, mais allouées à des personnes appar¬
tenant à une catégorie sociale bien déterminée ;
c'est le cas, par exemple, des allocations pour en¬
fant à charge ou des allocations familiales versées
aux mères. L'État dispose, en second lieu, des pres¬
tations de l'assurance sociale qui dépendent de la
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situation au regard de l'emploi et des cotisations
versées. Troisième mécanisme : les prestations sous
condition de ressources ou de revenus, dont on ne

peut bénéficier qu'après évaluation des revenus
et/ou du patrimoine actuels ou récents. Dans cette
catégorie, trois types de prestations : celles qui sont
accordées en deçà d'un certain seuil de pauvreté,
par opposition aux prestations générales servies sous
condition de ressources ou de revenus (pouvant être
versées à des bénéficiaires disposant de revenus
qui les placent au-dessus du seuil de pauvreté) ; les
transferts en espèces et les prestations «liées», comme
les allocations logement ; les prestations auxquelles
peuvent prétendre toutes les personnes dans une
tranche de revenu déterminée et celles qui sont
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destinées à des groupes particuliers, comme les
personnes âgées ou les handicapés.

La part des dépenses consacrées à l'aide sociale
dans les pays de l'OCDE2, exprimée en pourcen¬
tage du PIB, est allée, en 1992, de 0,1 % en Grèce,
où il n'y a pas de régime général d'aide sociale, à
13 % en Nouvelle-Zélande, où la quasi-totalité des
prestations est subordonnée aux ressources des bé¬
néficiaires. Dans la plupart des États membres de
l'Union européenne, l'aide destinée à des groupes
spécifiques représente une part des dépenses plus
grande que les régimes généraux, tandis que l'aide
liée (au logement notamment) est particulièrement
importante en France, au Royaume-Uni et en Suède.
Tous les pays de l'OCDE (à l'exception du Japon et
de la Suisse) ont accru, entre 1980 et 1991, la part
des dépenses totales de sécurité sociale consacrées
à l'aide sociale. Ce sont les pays nordiques qui ont
enregistré la croissance la plus rapide et la plus forte,
même s'il faut tenir compte du fait que, dans les
années 80, le volume de ces dépenses y était faible.

Qui sont les bénéficiaires ?

Ce sont les pays anglophones qui, en général,
sont dotés des régimes d'aide sociale assurant la
couverture la plus large. En 1992, le Royaume-Uni
a fourni une garantie de ressources, dans le cadre
de son programme général d'aide sociale, à 15 %
de la population. Si l'on prend en compte les pro¬
grammes s'adressant à des groupes particuliers, l'Aus¬
tralie et la Nouvelle-Zélande viennent en tête, et

l'Irlande rejoint le groupe des pays offrant une cou¬
verture étendue. Les pays où le nombre de bénéfi¬
ciaires est le plus faible sont l'Espagne, la Grèce, le
Japon, le Portugal et la Suisse. Dans la plupart des
pays, mais surtout en Allemagne, au Canada, en
Irlande, dans les pays nordiques et au Royaume-
Uni, le nombre de bénéficiaires de l'aide sociale a

considérablement progressé entre 1980 et 1992.

John Ditch est professeur de politique sociale à
l'université de York, Royaume-Uni ; il a récemment
été consultant auprès de l'OCDE.
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La vieillesse devient une raison moins importante pour demander une aide sociale à mesure que
l'incapacité, le chômage et le nombre de familles monoparentales augmentent.

La ventilation des données par groupes spécifi¬
ques de bénéficiaires n'est pas non plus aisée : il
apparaît néanmoins que c'est de moins en moins
la vieillesse qui motive la demande d'une aide so¬
ciale et de plus en plus l'invalidité, le chômage ou
le fait d'être seul parent. Dans la plupart des pays,
entre la moitié et les deux tiers des demandeurs

d'aide sont célibataires et seulement un tiers (en

moyenne) a des enfants.
Tous les programmes d'aide sociale obéissent

aux mêmes principes de base : les conditions d'ad-

1. T. Eardley. ./. Braasbaw, J. Ditch, I. Cough et
P. Vt'hiteford, Stx'ial Assistance Schemes in the OECD
Countries. DSS Research Report 12 vols), HMSO, Londres,
1996 (avec le soutien de l'OCDE).

2. A l'exclusion du Mexique qui n'est devenu membre
de l'OCDE qu'en 1994.

3. Pour analyser les structures et les valeurs, les grilles
d'équivalence implicites, les taux de remplacement et
les effets d'incitation, on a utilisé une méthode fondée
sur des -familles types-. Toutes les données se rapportent
à mai 1992 et trois -ensembles de revenus- (aide sociale,

assurance sociale et salaire équivalent aux gains d'un
ouvrier moyen f ont été calculés pour neuf catégories

de ménages différentes. Toutes les données concernant
les revenus et les dépenses ont été converties sur la base
de parités de pouvoir d'achat. Des hypothèses Identiques
ont étéfaites en ce qui contente les dépenses de logement,
les impôts locaux, les dépenses de santé et les frais
d'éducation et de garde d' enfants.

mission au bénéfice des prestations doivent être
établies sur la base d'une évaluation des ressour¬

ces, en tenant compte de ce qui est admis comme
solidarité familiale «normale». Les tentatives faites

(en Allemagne et en Autriche par exemple) pour
transférer la responsabilité de l'aide vers la famille
élargie se sont révélées le plus souvent infructueu¬
ses ; jusqu'à présent, on n'a guère essayé d' indivi¬
dualiser les prestations (autrement dit les partager
entre plusieurs partenaires).

Qui paie ?
Il existe une différence fondamentale entre les

pays qui sont dotés d'un système centralisé et inté¬
gré à l'échelle nationale (comme l'Australie et le
Royaume-Uni) et où les conditions d'admission aux
prestations et de paiement sont uniformes, et les
pays (comme l'Italie, la Norvège et la Suisse) qui
possèdent des structures permettant un certain trans¬
fert de responsabilité aux administrations locales.
On observe fréquemment dans ces derniers des
tensions dans les régions où la demande d'aide so¬
ciale est forte, mais la capacité de financement des
programmes limitée (comme dans les départements

industrialisés du Nord de la France). Malgré la di¬
versité des objectifs et des structures de prestations,
le souci commun est de rationaliser la gestion, no¬
tamment en faisant davantage appel à l'informati¬
que pour l'évaluation, le paiement, et la détection
et la prévention de la fraude.

Les ONG jouent un rôle variable dans l'adminis¬
tration de l'aide sociale. Dans certains pays, au
Royaume-Uni par exemple, elles sont souvent qua¬
lifiées de «lobby de la pauvreté», qui cherche à in¬
fluer sur les décisions. Ailleurs, comme en Suisse,

elles prennent la forme d'une structure d'aide so¬
ciale parallèle offrant une solution de rechange aux
dispositifs officiels stigmatisés. Dans d'autres pays
encore, et on trouve des exemples au Canada et en
Nouvelle-Zélande, les ONG apportent une aide
d'appoint sous la forme de banques alimentaires.
Dans beaucoup de pays, les institutions de bienfai¬
sance remplissent une fonction particulière en four¬
nissant aux démunis une aide alimentaire, un toit

ou des vêtements dans les situations urgentes et
exceptionnelles.

Combien ?

L'un des principaux objectifs de l'étude était de
rassembler des données comparables sur la valeur
des prestations. On trouve ici une immense
variété1 : pour un couple âgé de 35 ans avec deux
enfants de 7 et 14 ans, elles s'échelonnent, après
déduction des dépenses de logement, entre 33 dol¬
lars par mois, en parités de pouvoir d'achat, au
Portugal et 1 024 dollars par mois en Islande. Pour
un couple à la retraite, la valeur des revenus d'as¬
sistance sociale (après déduction des dépenses de
logement) va de 36 dollars par mois au Portugal à
868 dollars au Danemark. Pour un parent seul avec
un enfant âgé de 7 ans, de 57 dollars au Portugal à
815 dollars en Suisse.

La catégorie de famille influe considérablement
sur la position relative d'un pays dans un classe¬
ment. Par exemple, la plupart des pays fournissent
une aide relativement plus importante aux person¬
nes ayant dépassé l'âge de la retraite, notamment
au Canada, aux États-Unis (État de New York), en

France et en Grèce. Un petit nombre seulement verse
des prestations plus importantes aux célibataires
en âge de travailler et aux couples qu'aux retraités.
Dans un classement synthétique, fondé sur les pour¬
centages tirés de la moyenne pour les neuf catégo-
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Certains pays - mais pas tous - comptent les allocations logement comme un de leurs moyens de
lutter contre l'exclusion. Difficile dans ces conditions de faire des comparaisons internationales.
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ries de ménages, l'Islande se place au premier rang
(dépenses de logement déduites), à la tête d'un
groupe de pays comprenant la Suisse, les pays
nordiques, le Luxembourg, les Pays-Bas et l'Aus¬
tralie, qui ont tous des valeurs supérieures de plus
de 20 % à la valeur moyenne. Pour le groupe de
pays suivant, toutes les valeurs sont regroupées
autour de la moyenne ; le Royaume-Uni se classe à
la première place, suivi par les États-Unis, le Japon,
la France, le Canada et l'Allemagne. Le troisième et
dernier groupe, où les prestations d'aide sociale
sont inférieures de plus de 10 % à la moyenne,
comprend la Belgique, la Nouvelle-Zélande et les
pays d'Europe méridionale. Lorsque l'on compare
le volume de l'aide sociale avec les revenus moyens
bruts (dépenses de logement non déduites), la
France, la Finlande et la Suède se placent relative¬
ment mieux. Il s'agit de pays où les revenus moyens
bruts sont relativement bas car le montant élevé

des cotisations patronales à l'assurance sociale cons¬
titue en réalité un salaire différé.

Les pays qui versent les prestations les plus for¬
tes, tels la Suisse (le Canton de Fribourg en particu¬
lier), le Luxembourg, les Pays-Bas, les pays nordi¬
ques et l'Australie, ont certaines caractéristiques en
commun : un PIB relativement élevé, de faibles taux

de chômage et des programmes d'aide sociale qui
à la fois ont un caractère résiduel et sont adminis¬

trés au niveau local. De plus, ils appliquent des
critères stricts en matière de conditions de ressour¬

ces et, dans les pays nordiques, le volume des ca¬
pitaux et des gains qui peut ne pas être pris en
compte est limité et l'accent mis fermement sur le
retour à terme des bénéficiaires de l'aide sur le

marché du travail.

Deux séries de facteurs liés conduisent l'évolu¬

tion dans le domaine de l'aide sociale : d'une part,
les forces sociales et économiques, telles que les
changements démographiques, les ajustements du
marché du travail et l'augmentation des coûts (du
logement et de l'énergie par exemple) ; d'autre part,
les infléchissements des politiques de protection

;;v "^âSaSHHI
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sociale elles-mêmes, qui affectent l'ampleur et la
valeur de l'aide sociale. Il s'agit, entre autres, de la
réduction et, pour certaines catégories de bénéfi¬
ciaires, de l'effondrement de la couverture sociale

traditionnelle ; des compressions des dépenses pu¬
bliques dans quasiment tous les pays ; des conflits
entre administrations centrales, régionales et loca¬
les au sujet des coûts des prestations et de leur
gestion.

Face à ces problèmes, on voit se dessiner cer¬
taines tendances dans les politiques adoptées, qui
souvent associent la carotte et le bâton. Les

incitations sont l'abaissement du taux de réduction

des prestations avec la progression des gains, l'ac¬
cès aux programmes d'éducation, de formation et
d'initiation à la vie professionnelle pour les bénéfi¬
ciaires sans emploi et le maintien du bénéfice des
allocations pour garde d'enfants et autres presta¬
tions pour les personnes ayant des responsabilités
familiales de façon que ces aides soient compati¬
bles avec un travail rémunéré. Les menaces sont

une surveillance accrue des personnes jugées ca¬
pables de travailler, des contrôles plus stricts des
efforts de recherche d'emploi, des prestations dont
le versement est limité dans le temps et des réduc¬
tions des prestations.

Quatre types de politiques sont mis en
En Autriche, au Japon, en Suisse et dans les pays
nordiques, où l'on a atteint le plein emploi (ou
presque), la définition des incitations au travail a
été un point relativement mineur du débat jusqu'à
présent (chose qui est en train de changer au
Danemark1 et en Suède). En second lieu, dans les

pays d'Europe méridionale (la Turquie notamment),
où les programmes d'aide sociale sont limités, l'in¬
fluence tant du débat que du changement de poli¬
tique sur le comportement des chômeurs et la dy¬
namique du marché du travail est marginale. En
troisième lieu, dans le reste des pays de l'Union
européenne (sauf l'Irlande et le Royaume-Uni), le
phénomène des «nouveaux pauvres» et de l'exclu-
4. Voir pp. 35-36.

sion sociale a suscité des préoccupations croissan¬
tes, encourageant des initiatives des pouvoirs pu¬
blics en faveur de l'insertion. Ces programmes ont
été ciblés sur les jeunes chômeurs et ont subor¬
donné l'accroissement des prestations à la partici¬
pation à des stages de formation et d'initiation à la
vie professionnelle.

Enfin, dans les pays anglophones qui ont une
tradition d'aide sociale étendue, le débat a porté
surtout sur les liens avec le marché du travail et

toute une série de mesures a été adoptée. En Aus¬
tralie, la garantie de ressources a été partiellement
individualisée pour les couples ; aux États-Unis, le
Earned Income Tax Credit a été élargie ; le
Royaume-Uni permet aux ménages de gagner plus,
tout en conservant les allocations pour garde d'en¬
fants dans le cadre du Family Credit, des mesures
d'incitation à reprendre un emploi ont été introdui¬
tes et la part des prestations d'assurance dans les
indemnités de chômage a été réduite (dans le ca¬
dre de la nouvelle indemnité destinée aux deman¬

deurs d'emploi). Tous ces pays sont désormais plus
exigeants en matière de preuve concernant la re¬
cherche active d'un emploi.

Pour la première fois, on dispose d'un tableau
complet des mécanismes d'aide sociale dans les pays
de l'OCDE. A l'évidence, certains programmes of¬
frent une couverture plus étendue que d'autres ;
certains sont plus généreux. Mais on ne peut pré¬
tendre que le régime de tel pays est meilleur que
celui de tel autre. Dans une très large mesure, il
faut prêter attention, dans toute évaluation de l'aide
sociale, aux différentes traditions de chaque pays
dans le mode de gouvernement, la solidarité fami¬
liale et les mesures intéressant le marché du travail

et la protection sociale dans leur ensemble.»
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Lescrises financières de ces dernières an¬

nées ont contraint les pouvoirs publics
de plusieurs pays d'Europe du Nord à
une plus grande rigueur budgétaire. Une
des principales cibles des réductions opé¬

rées : les dépenses de protection sociale. Le Dane¬
mark, qui, jusqu'ici, a évité des crises budgétaires
majeures, a un régime de protection sociale «uni¬
verselle» qui constitue un modèle du genre. Pres¬
que tous les pays européens ont toute une gamme
de services sociaux qui cependant sont souvent soit
tributaires des cotisations à des systèmes d'assurance,
soit liés à la situation des individus sur le marché du

travail. Le modèle universel, en revanche, fournit

une aide dont peuvent bénéficier tous les ménages
et qui est financée par des contributions générales
de l'ensemble de la collectivité. Ce qui n'est pas
sans conséquences : la part des dépenses publi¬
ques danoises dans le PIB atteint près de 70 %
- pourcentage parmi les plus élevés de la zone
OCDE - et la fiscalité est très lourde. Cela amène à

s'interroger sur la viabilité du système sous sa forme
actuelle et sur la question de savoir si les objectifs
de répartition des pouvoirs publics ne pourraient
pas être atteints avec moins d'impôts et de dépen¬
ses1.

La mise en place de l'État providence dans les
pays de l'OCDE répondait à une double préoccu¬
pation : il incombait aux pouvoirs publics de remé¬
dier à la grande pauvreté en garantissant à tous les
habitants un niveau de vie minimum ; il fallait se

prémunir collectivement contre les risques de per¬
tes temporaires ou permanentes de revenu, par le
biais du régime fiscal ou de systèmes d'assurance
généraux. Le modèle danois de protection sociale

Hans Christiansen travaille à la branche des études

nationales et des perspectives économiques du
département des affaires économiques de l'OCDE.

va plus loin, le succès des mesures étant apprécié
en fonction de deux critères supplémentaires :
aucun individu ne doit être exclu, contre sa vo¬

lonté, de la participation au marché du travail ;
aucun ménage ne doit être exclu, pour des raisons
économiques, d'une pleine participation à la vie
sociale. Le deuxième critère implique que la lutte
contre la pauvreté relative est érigé en objectif auto¬
nome de l'État providence danois, certains ména¬
ges risquant d'être marginalisés socialement à cause
d'un niveau de vie très inférieur à la moyenne.

Conception
et générosité

Une conséquence de l'importance accordée aux
objectifs de répartition et d'équité est que la com¬
position des recettes des administrations publiques
diffère sensiblement de celle des autres pays de
l'OCDE : le Danemark est l'un des rares pays pour

lesquels plus de la moitié des recettes totales pro¬
vient des impôts sur le revenu et sur les plus-
values. En outre, cette fiscalité frappe surtout les
ménages, les impôts directs représentant 47 % du
revenu d'un ouvrier de production moyen en 1992.
Les ménages sont par ailleurs assujettis à l'un des
taux d'imposition sur la consommation les plus éle¬
vés du monde (33 % en moyenne en 1995). En re¬
vanche, les cotisations de sécurité sociale sont très

faibles et elles sont acquittées presque exclusive¬
ment par les salariés. Il est donc clair que, par rap¬
port aux autres pays, le financement de l'important
éventail de dépenses publiques pèse dans une très
large mesure sur les ménages.

Tous les affiliés à des caisses publiques bénéfi¬
cient d'allocations d'assurance chômage dès qu'ils
perdent leur emploi. Soixante-dix-huit pour cent
des travailleurs sont affiliés à ces caisses, l'affiliation

étant possible pour tous les participants au marché
du travail (y compris les travailleurs indépendants).
En outre, des prestations en espèces peuvent être
obtenues par les chômeurs dès lors que le revenu
et le patrimoine du ménage ne dépassent pas cer¬
tains seuils, que l'intéressé n'exerce pas d'emploi
salarié et reste disponible pour le marché du tra¬
vail. Ainsi, les ménages «pauvres» ont une forte in¬
citation économique à demeurer dans la popula¬
tion active.

Toutes les formes de garantie temporaire de re¬
venu sont assujetties à l'impôt, ce qui rend difficiles
les comparaisons internationales. Néanmoins, le
rapport entre les prestations et les gains antérieurs
- taux de remplacement - est élevé pour les bas
salaires au Danemark par rapport aux autres pays2.
Pour les allocations de chômage, le taux de rempla¬
cement est élevé mais le plafond est relativement
bas. Ainsi, les bas salaires bénéficient d'un taux de

remplacement après impôt de plus de 90 % en cas
de chômage, tandis que les personnes qui gagnaient
auparavant plus de 150 % du salaire moyen ont un
taux de remplacement de 30 % seulement. L'aide
sociale est en principe liée au niveau des ressour¬
ces, encore que la période durant laquelle elle peut
dépasser l'allocation chômage maximale est limitée
à un an. Durant la première année, elle peut dépas¬
ser à la fois les allocations de chômage et les gains
antérieurs dans une proportion considérable lors¬
qu'elle est cumulée avec l'allocation spéciale au lo¬
gement ou l'allocation pour enfants à charge versée
aux familles pauvres.

Le caractère «universel» du système de protec¬
tion sociale fait que toutes les personnes âgées de
plus de 67 ans - quels que soient leur emploi et
leur statut social antérieurs - peuvent bénéficier des
pensions de vieillesse. Ces pensions sont financées
par l'impôt et ne sont donc pas liées aux cotisations
individuelles à un plan de retraite durant la vie ac¬
tive. Elles sont une -pension de base- correspon¬
dant à 34 % du salaire d'un ouvrier moyen (retraité
célibataire) et un montant complémentaire pouvant
aller jusqu'à 33 % pour les personnes ayant eu peu
de revenus et n'ayant qu'un faible patrimoine. La
situation financière des retraités qui peuvent cumu¬
ler ces pensions et une épargne personnelle est re-

/ Études économiques de l'OCDE : Danemark, Les
éditions de l'OCDE, Paris, 1996.

2. Unemployment Benefits and Social Assistance in Seven
European Countries, ministère danois des affaires éco¬
nomiques, Copenhague, 1995.
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lativement satisfaisante. Une étude récente a mon¬

tré qu'un retraité moyen a un revenu de 25 % infé¬
rieur au revenu moyen de la population d'âge ac¬
tif, 35 % de ce revenu provenant du régime public
de retraite. Des allocations de préretraite, qui sont
intégrées à ce même régime, peuvent être accor¬
dées à des personnes de tous âges qui sont incapa¬
bles de participer au marché du travail pour des
raisons de santé ou des raisons «sociales». En cas

d'invalidité, le montant de ces allocations peut sen¬
siblement dépasser celui des pensions de retraite.

Le succès

à quel prix ?
Pour atténuer la pauvreté, le modèle danois de

protection sociale s'est révélé très efficace. Seule¬
ment 3 % des ménages, ce qui est peu par rapport
aux autres pays, gagnent moins de 50 % de la
moyenne nationale. En outre, dans ces 3 % entrent
essentiellement des étudiants et des travailleurs in¬

dépendants dont les revenus sont temporairement
faibles, alors que chez les mères célibataires et les
personnes âgées - considérées comme un problème
dans certains pays - il n'y a presque pas de pau¬
vreté. Pourtant, il est évident que dans une très
large mesure le système de protection sociale re¬
distribue le revenu au cours de la durée de vie

d'un même individu et non pas entre individus. Un
couple typique est en général bénéficiaire net des
prestations sociales dans sa jeunesse (allocations
pour étudiants et pour enfants à charge), paie des
impôts importants sur le revenu à mi-vie et reçoit
des pensions publiques dans sa vieillesse. Si l'on
considère les cycles de vie dans leur ensemble, seuls
les groupes sociaux éducatifs ayant un risque de
chômage particulièrement élevé semblent être des
bénéficiaires importants du système.

Le large éventail de prestations offert dans le
cadre du système de protection sociale n'est pas
sans coûts économiques. Un ouvrier salarié moyen
paie des impôts marginaux dépassant 60 %, ce qui
peut avoir des effets négatifs sur sa volonté de tra¬
vailler. De fait, par rapport aux autres pays, la du¬
rée contractuelle du travail par année est excep¬
tionnellement courte, ce qui pourrait indiquer qu'en
raison de la forte imposition marginale, les salariés
préfèrent avoir plus de loisirs que des salaires plus
élevés. En revanche, tant la générosité des trans¬
ferts publics que le niveau élevé de l'imposition
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semblent avoir augmenté le pourcentage d'actifs,
la plupart des ménages ayant besoin de deux reve¬
nus pour subvenir aux besoins de la famille. Ainsi,
l'effet global du système d'imposition et de trans¬
ferts semble être que presque tous les adultes da¬
nois sont liés d'une manière ou d'une autre au

marché du travail mais travaillent relativement peu
d'heures. Parmi les autres effets : une perte de bien-
être pour ceux qui préféreraient limiter leur acti¬
vité quand leurs enfants sont jeunes.

Les taux élevés de remplacement pour les per¬
sonnes n'ayant qu'un faible niveau d'instruction di¬
minuent sans doute leurs incitations à rechercher

un emploi rémunérateur. De fait, les étude menées
sur la recherche d'un emploi parmi les chômeurs
indiquent que près d'un tiers ne cherche pas active¬
ment un emploi et que ceux qui le font ne sont en
général pas prêts à accepter un changement de pro¬
fession ou à perdre beaucoup de temps dans les
transports.

En revanche, d'après certains calculs, de 5 à
10 % des personnes ayant actuellement un emploi
salarié auraient un revenu net supérieur si elles quit¬
taient leur emploi, de sorte que des facteurs autres
que les gains économiques à court terme doivent
motiver leur décision de travailler. Les allocations

de chômage, par exemple, ne sont pas indéfinies
et les personnes qui ont un conjoint qui travaille
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ne répondront généralement pas aux conditions re¬
quises pour bénéficier de l'aide sociale sous condi¬
tions de ressources. Les contrôles de la disponibi¬
lité pour le travail rendent aussi difficile le main¬
tien dans le système sans attache réelle avec le
marché du travail.

Cependant, les taux élevés de remplacement
semble avoir augmenté le niveau des anticipations
de salaires des travailleurs peu qualifiés et imposé
defacto un plancher aux salaires dans les négocia¬
tions collectives. Dans la structure comprimée des
salaires qui en résulte, il y a peu de différences
entre le salaire d'un ouvrier spécialisé et celui d'un
ouvrier qualifié, ce qui serait l'une des principales
raisons pour lesquelles les personnes ayant une for¬
mation limitée ont un risque de chômage plus de
deux fois supérieur à la moyenne observée sur le
marché du travail danois. Si l'on remédiait d'une

manière ou d'une autre à ce risque particulière¬
ment élevé de chômage parmi ces groupes, peut-
être en favorisant une plus grande diversité des
salaires, l'un des principaux facteurs contribuant
encore à l'inégalité économique serait éliminé.
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Allemagne

B> période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 1,1 2,5

Indicateur avancé nov. 95 0,4 -2,2

Prix à la consommation déc. 95 0,3 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante oct. 95 -2,94 -4,01

Taux de chômage oct.95 8,3 8,1

Taux d'intérêt janv. 96 3,61 5,16

Définitions et notes

Produit intérieur brut séries en volume corrigées des variations saisonnières sauf Portugal.
Indicateur avancé indice composite, fondé sur différents indicateurs de l'activité économique (emploi, ventes,

revenus, etc.), qui signale les mouvements cycliques de la production industrielle de six à neuf mois
en avance

mesure les variations dans le temps des prix de vente au détail d'un panier constant de biens
et services

milliards de dollars ; non corrigée des variations saisonnières sauf Etats-Unis
% de la population active totale - taux de chômage standardisés (BIT) ; définition nationale
pour Autriche, Danemark, Islande, Mexique, Suisse, Turquie ; corrigés des variations saisonnières
sauf Turquie

Taux d'intérêt taux à trois mois sauf Grèce (douze mois)

Source : Principaux indicateurs économiques, Les éditions de l'OCDE, Paris, février 1996.

Indice des prix
à la consommation

Balance courante

Taux de chômage

éM iïy Austr/iLIE

V période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T395 1,4 2,6

Indicateur avancé déc. 95 -1,6 -6,8

Prix à la consommation T4 95 0,8 5,1

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante nov. 95 -1,71 -1,85

Taux de chômage déc. 95 8,0 8,8

Taux d'intérêt déc. 95 7,40 8,15

4

maf" -màmy- Canada
f

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T395 0,5 1,9

Indicateur avancé nov. 95

déc. 95

0,4 -2,6

Prix à la consommatior -0,1 1,7

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 95 -1,30 -2,74

Taux de chômage déc. 95 9,4 9,5

Taux d'intérêt janv. 96 5,51 7,70

mmtf États-Unis

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
i'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 0,8 1,9

Indicateur avancé déc. 95 0,8 -1,0

Prix à la consommation déc. 95 2,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 95 -39,48 -39,71

Taux de chômage déc. 95 5,5 5,4

Taux d'intérêt janv. 96 5,39 6,24

1 Autriche

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T395 -0,6 1,2

Indicateur avancé oct.95 0,4 0,5

Prix à la consommation déc. 95 -0,1 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante nov. 95 -0,84 -0,67

Taux de chômage déc. 95 6,8 6,3

Taux d'intérêt déc. 95 4,06 5,15

Belgique

Danemark

' ^* -re période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
produit intérieur brut T295 -0,5 2,6

Indicateur avancé oct. 95 0,6 -2,8

Prix à la consommation déc. 95 -0,1 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 95 1,19 1,55

Taux de chômage nov. 95 9,3 11,1

Taux d'intérêt janv. 96 4,30 6,00

Finlande

E2? période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 -0,4 2,6

Indicateur avancé oct.95 -1,3 -4,8

Prix à la consommation déc. 95 -0,1 0,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante déc. 95 0,54 -0,35

Taux de chômage déc. 95 16,5 17,3

Taux d'intérêt janv. 96 4,20 5,85

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1994 2,2

Indicateur avancé déc. 95 -0,6 -8,7

Prix à la consommation janv. 96 0,9 1,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 3,87 4,07

Taux de chômage déc. 95 10,0 9,8

Taux d'intérêt janv. 96 3,50 5,36

flff Espagne

période
variation p

la période

précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 0,5 2,9

Indicateur avancé nov. 95 0,6 -3,4

Prix à la consommation déc. 95 0,3 4,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante nov. 95 0,70 -0,40

Taux de chômage T395 22,8 23,9

Taux d'intérêt janv. 96 8,89 8,94

m France

4B^p période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 0,2 2,0

Indicateur avancé déc. 95

déc. 95

-0,5 -5,2

Prix à la consommatior 0,1 2,1

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 4,92 1,05

Taux de chômage déc. 95 11,7 12,0

Taux d'intérêt janv. 96 4,70 5,92
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<W.
période

variation

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut 1993 0,6

Indicateur avancé déc. 95 0,0 3,6
Prix à la consommatior janv. 96 -0,1 8,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante oct.95 -0,65 0,16

Taux de chômage
Taux d'intérêt déc. 95 14,20 17,50

^L [tau E

f T
période

variation p
la période

précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 2,0 3,4
Indicateur avancé déc. 95 1,4 -1,5

Prix à la consommation déc. 95 0,2 5,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante sept. 95 2,56 0,89

Taux de chômage T3 95 12,1 10,9

Taux d'intérêt janv. 96 10,07 9,13

X Mexique

période

T3 95Produit intérieur brut

indicateur avancé

Prix à la consommation déc. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

variation par rapport à
la période

précédente 1
1,3

T3 95

déc. 95

janv. 96

Pays-Bas

l'année

précédente %
-9,6

3,3 52,0

valeur

courante

même période
année précéd.

-0,50 -7,65

6,5 4,0

40,94 39,23

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 0,3 2,1
Indicateur avancé déc. 95 0,3 0,4

Prix à la consommation déc. 95 -0,3 1,6

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 4,03 3,59

Taux de chômage nov. 95 6,5 6,8

Taux d'intérêt janv. 96 3,28 5,18

t Suède

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T395 0,3 3,8

Indicateur avancé déc. 95 -0,4 -1,7

Prix à la consommation déc. 95 -0,3 2,2

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante nov. 95 0,58 0,18

Taux de chômage nov. 95 9,4 96

Taux d'intérêt janv. 96 8,19 8,02

Irlande

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1993 4,0
Indicateur avancé déc. 95 1,2 9,1

Prix a la consommation T4 95 0,1 2,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 1,51 0,42

Taux de chômage déc. 95 13,0 13,3
Taux d'intérêt janv. 96 5,09 6,13

Islande

1 JapoN

f* période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut T395 0,2 -0,2
Indicateur avancé déc. 95 0,5 4,7

Prix à la consommation déc. 95 0,1 -0,3

valeur

courante
même période
année précéd.

Balance courante nov. 95 7,02 9,55

Taux de chômage nov. 95 3,4 2,9

Taux d'intérêt janv. 96 0,54 2,33

f Norvège

période
variation r.

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 1,0 4,2

Indicateur avancé oct. 95 0,3 -1,4
Prix à la consommation déc. 95 0,0 2,2

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante mai 95 -0,08 0,33

Taux de chômage T3 95 4,6 5,2

Taux d'intérêt janv. 96 5,48 5,76

M Portugal

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T494 1,0 0,1

indicateur avancé oct. 95 -1,1 -9,3

Prix à la consommation déc. 95 -0,2 M
valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 -0,94 0,02

Taux de chômage T495 7,1 6,9
Taux d'intérêt janv. 96 8,27 10,53

JE t. Suisse

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 0,0 0,7

Indicateur avancé déc. 95 -0,1 2,2
Prix à la consommation déc. 95 0,0 2,0

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T1 95 5,83 6,13

Taux de chômage déc. 95 4,2 4,4

Taux d'intérêt janv. 96 1,64 3,96

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit inteneur brut 1994 2,8
Indicateur avancé

Prix à la consommation janv. 96 0,4 1,6

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 95 0,06 0,07

Taux de chômage nov. 95 5,2 4,5
Taux d'intérêt déc. 95 7,30 5,50

Luxembourg

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1994 3,3
Indicateur avancé déc. 95 -0,9 -8,3
Prix à la consommation janv. 96 0,2 1,1

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante

Taux de chômage HHHH
Taux d'intérêt

..

/
Nouvelle-Zélande

période

T3 95Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation T4 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T395

T395

déc. 95

variation par rapport à
la période

précédente %
0,1

0,6

valeur

courante

-1,15

6,1

8,59

l'année

précédente %
2,3

2,9

même période
année précéd.

-0,84

7,8

9,56

*% Royaume-Uni

J33BI période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 0,4 2,1
Indicateur avancé nov. 95 0,0 -0,4

Prix à la consommation déc. 95 0,6 3,2

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 95 -2,66 -0,19

Taux de chômage déc. 95 8,6 8,8
Taux d'intérêt déc. 95 6,49 6,37

Turquie

période

Produit intérieur brut T3 95

Indicateur avancé

Prix à la consommation déc. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T3 95

T295

janv. 96

variation par rapport à
la période

précédente î
-0,6

3,5

valeur

courante

-0,04

7,2

111,99

l'année

précédente %
9,8

78,9

même période
année précéd.

2,01

8,4

108,07

I OBSERVATEUR de I' OCDE n°199 avril-mai 1996 38



Parutions

Librairie

Publications
novembre !99S-kvr\er 1996
Bon de commande en fin de numéro

Économie

Études économiques de l'OCDE *

Canada 1994-1995

novembre 1995
(10 95 01 2) ISBN 92-64-24669-X, 190 p.
France : FF100 ; autres pays : FF130 US$24 DM39

Danemark

février 1996

Voir pp. 35-36 de ce numéro de l'Ob¬
servateur de l'OCDE.

(10 96 13 21 ISBN 92-64-24780-7, 156 p.
France : FF110 ; autres pays : FF14S 1JSS26 DM40

Espagne
janvier 1996
( 10 96 24 2) ISBN 92-64-24773-4. 180 p.
France : FF110 ; autres pays : FF145 US$26 DM40

Italie 1996

décembre 1995

Voir Axel Mittelstadt, -Italie : réformer le

système fiscal-, l'Observateur de
l'OCDE, n° 198, février-mars 1996.
(10 96 19 2) ISBN 92-64-24705-X. 200 p.
France : FF110 ; autres pays : FF145 US$26 DM40
ISSN 0304-3363
Abonnement 1996 : France : PF1 600

Autres pays : FF1 750 US$385 DM550
' Également disponible sous l'orme de livre
électronique.

Comptes Nationaux *
Volume I, 1960-1994

janvier 1996
Volume I : Principaux agrégats
Volume I! : Tableaux
(30 96 01 31 ISBN 92-64-04759-X, bilingue : 160 p.
France : FF170 ; autres pays : FF220 US$45 DM63
ISSN 0256-758X

' Également disponible sur disquette et bande
magnétique

Parités de pouvoir d'achat
et dépenses réelles *
Résultats GK Volume 2 1993

février 1996

Celte publication est le deuxième vo¬
lume présentant des résultats calculés
sur la base de données de prix et de
dépenses pour l'année de référence
1993. Elle contient une comparaison
multilatérale des 24 pays qui étaient
membres de l'OCDE en 1993. Ces résul¬
tats ont été calculés selon la méthode

d'agrégation GK.
Parités de pouvoir d'achat et dépenses
réelles - 1993, Volume 1, publiée en
1995, présente des résultats calculés

selon la méthode EKS. Une autre com¬

paraison régionale calculée sur la base
des données de prix et de dépenses
pour l'année de référence 1993 est éga-
iement disponible : Parité de pouvoir
d'achat et dépenses réelles pour les pays
nordiques- 1993, publiée en 1995,
fait une comparaison multilatérale du
Danemark, de la Finlande, de l'Islande,
de la Norvège et de la Suède.
92 pp.
France : FF120 ; autres pays : FF155 US$32 DM45
* Également disponible sur disquette.

Perspectives économiques
de l'OCDE 58 *

décembre 1995

décembre 1995

Voir pp. 62-64, l'Observateur de
l'OCDE, n° 198, février-mars 1996.
(12 95 58 2) ISBN 92-64-24685-1. 236 p.
France : FF140 ; autres pays : FF180 US$30 DM55
Abonnement :

France : FF230 ; autres pays : FF250 US$46 DM90
* Également disponible sur disquette, bande
magnétique et sous l'orme de livre électronique.

Développement et aide
Centre de développement de l'OCDE
Études du Centre de développement

Modèles micro-économiques
d'analyse des migrations
et des politiques
Une application aux régions
rurales du Mexique
J. Edward Taylor
janvier 1996
On a calculé, à partir d'enquêtes effec¬
tuées auprès d'exploitations agricoles
et de ménages ruraux au Mexique, un
modèle micro-économique d'un village
type d'émigrants, puis ce modèle est
utilisé pour étudier les effets économi¬
ques des migrations. La structure du
modèle ainsi établi a l'avantage de
saisir les liens complexes entre la pro¬
duction, l'investissement et les dépen¬
ses du village. Appliqué aux migra¬
tions, ce modèle donne une évaluation
plus complète et plus concrète que ce
que permettent les méthodes tradition¬
nelles des effets des migrations sur les
revenus des ménages et du village.
Évaluer ainsi l'effet des mouvements

migratoires sur les villages d'origine
devrait permettre aux décideurs, dans
les pays de départ comme dans les pays
d'accueil, d'élaborer plus aisément des
politiques destinées à agir sur le corn-

Les lO meilleures ventes

39

1 . Données OCDE sur l'environnement

Compendium 1995
(97 95 16 3) ISBN 92-64-04614-3, bilingue, novembre 1995, 306 p.
France : FF 280 ; autres pays : FF 350 US$ 69 DM 102

2. Examens des performances environnementales
États-Unis

(97 96 02 2) ISBN 92-64-24771-8, janvier 1996, 312 p.
France : FF 140 ; autres pays : FF 180 US$ 35 DM 55

3. Coopération pour le développement
Efforts et politiques des Membres
du Comité d'aide au développement
(43 96 01 2) ISBN 92-64-24707-6, janvier 1996, 234 p.
France : FF 140 ; autres pays : FF 180 US$ 37 DM 52

4. Les travailleurs âgés et le marché du travail
Études de politique sociale n 17
(81 95 10 2) ISBN 92-64-24585-5, décembre 1995, 344 p.
France : FF 240 ; autres pays : FF 310 US$ 64 DM 89

5. Études économiques de l'OCDE Série 1996
Espagne
(10 96 24 2) ISBN 92-64-24773-4, janvier 19%, 180 p.
France : FF 110 ; autres pays : FF 145 US$ 26 DM 40

6. Statistiques de base de la science et de la technologie
Édition 1995
(92 95 16 3) ISBN 92-64-04616-X, bilingue, décembre 1995, 466 p.
France : FF 290 ; autres pays : FF 365 US$ 75 DM 104

7. Études économiques de l'OCDE Série 1996
Italie

( 10 96 19 2) ISBN 92-64-24705-X, décembre 1995, 200 p.
France : FF 110 ; autres pays : FF 145 US$ 26 DM 40

8. Vers une pénurie mondiale des capitaux :
Menace réelle ou pure fiction ?
(03 96 01 2) ISBN 92-64-24644-4, janvier 1996, 180 p.
France : FF 230 ; autres pays : FF 300 US$ 62 DM 86

9. La base de données entrées-sorties de l'OCDE

(92 95 12 3) ISBN 92-64-04612-7, bilingue, décembre 1995, 438 p.
France : FF 250 ; autres pays : FF 325 US$ 67 DM 93

10. Littératie, économie et société
Résultats de la première enquête internationale
sur l'alphabétisation des adultes
(81 95 11 2) ISBN 92-64-24655-X, décembre 1995, 220 p.

France : FF 160 ; autres pays : FF 210 US$ 40 DM 60
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portement des migrants, et à évaluer les
effets que d'autres initiatives ont sur les
mouvements migratoires.
(41 95 16 2) ISBN 92-64-24687-8. 98 p.
France : FF70 ; autres pays : FF90 US$18 DM26

Coopération
pour le développement
Efforts et politiques des Membres
du Comité d'aide au développement
janvier 1996
Voir James H. Michel, -Partenariat et
développement-, l'Observateur de
l'OCDE, n° 198, février-mars 1996.
(43 % 01 2) ISBN 92-64-24707-6, 234 p.
France : FF140 : autres pays : FF180 US$37 DM52

Gazette Système de notification
des pays créanciers

Rapport trimestriel
sur les engagements
individuels d'aide *

septembre à décembre 1995
1995/4
décembre 1995

Cette publication propose une présen¬
tation détaillée des engagements indi¬
viduels les plus récents, c'est-à-dire des
versements anticipés, d'aide publique
au développement (APD) et d'aide pu¬
blique. Les données sont ventilées par
pays bénéficiaire, y compris les pays
d'Europe centrale et orientale et les
nouveaux États indépendants de l'ex-
Union soviétique.
Cette édition comprend tous les enga¬
gements notifiés par les pays membres
du comité d'aide au développement de
l'OCDE et enregistrés dans la base de
données du Système de notification des
pays créanciers (SNPC) entre le 1" sep¬
tembre et le 30 novembre 1995.

La présentation de ces informations
vise les besoins des agences et institu¬
tions de coopération au développe¬
ment en matière de programmation et
analyse par pays et par secteur.
(43 95 54 3) ISBN 92-64-04733-6. bilingue : 110 p.
France : FF50 ; autres pavs : FF65 USS12 DM20
ISSN 1023-8875
Abonnement :

France : FF180; autres pays : FF200 US$39 DM59
* Également disponible sur disquette.

Les programmes d'aide
aux pays d'Europe centrale
et orientale et à l'ex-Union

soviétique
février 1996

Cet ouvrage est le premier qui recense
les programmes d'aide des pays de
l'OCDE et de la Commission européenne
en faveur des pays d'Europe centrale et
orientale et des nouveaux États indé¬

pendants de l'ex-Union soviétique. Il
en indique le volume, les priorités, le

mode d'administration, les mécanismes
d'acheminement et les conditions fi¬

nancières, et précise les stratégies sur
lesquelles ils reposent.
Le lecteur trouvera une masse d'infor¬

mations jusqu'ici largement ignorée et
inédite dans un domaine qui intéresse
considérablement les responsables po¬
litiques, les administrations et l'opinion
publique des pays donneurs et bénéfi¬
ciaires.

(43 96 03 2) ISBN 92-64-24776-9, 90 p
France : FF60 ; autres pays : FF80 US$16 DM23

Répartition géographique
des ressources financières

allouées aux pays
bénéficiaires de l'aide *

janvier 1996
Cette étude fournit des données dé¬

taillées sur le volume, la provenance et
les types d'aide et des autres apports de
ressources attribués à chacun de plus
de 180 pays bénéficiaires, y compris
aux nouveaux pays receveurs de l'Eu¬
rope de l'Est. Les statistiques couvrent
les apports d'aide publique au dévelop¬
pement ou d'aide publique et les autres
financements publics et privés fournis à
chaque pays ou territoire bénéficiaire
par chaque pays membre du comité
d'aide au développement de l'OCDE,
par les organismes multilatéraux ainsi
que par d'autres pays donateurs. Des
indicateurs socio-économiques de base
sont présentés pour mémoire.
ISBN 92-64-04762-X. bilingue : 256 p.
France . FF270 , autres pays : FF340 US$68 DM98
1015-3934

* Également disponible sur disquette et bande
magnétique.

Statistiques de la dette extérieure

La dette des pays
en développement
et des PECO/NEI
à fin décembre 1994

et à fin décembre 1993

décembre 1995

Cette publication annuelle contient des
informations détaillées sur le volume et

la composition de la dette extérieure de
166 pays et territoires (de fait, tous les
pays du monde hors OCDE) à la fin de
1994, ainsi que les chiffres révisés cor¬
respondants pour 1993 et l'estimation
des paiements à effectuer par chaque
pays en 1995 au titre de l'amortissement
de la dette à long terme.
Ces données sont communiquées à
l'OCDE par les gouvernements et les
institutions de crédit des pays membres
et par les principales organisations in¬
ternationales. Des règles de notifica¬
tion unifiées et une mise à jour régu¬
lière permettent de présenter des don

nées complètes, cohérentes et actuali¬
sées de la dette extérieure, qui rendent
cette publication irremplaçable pour
les comparaisons internationales et
l'analyse des risques par pays.
Des données complètes sont pour la
première fois disponibles pour les nou¬
veaux États indépendants de l'ex-URSS,
l'ex-Yougoslavie et l'ex-Tchécoslova-
quie.
(4.3 95 13 2) ISBN 92-64-24672-X, 32 p
France : FF95 : autres pays : FF125 US$24 DM36

Education, enseignement
Centre pour la recherche et l'innovation
dans I enseignement

Gestion de l'enseignement
supérieur Vol. 7 n° 3
décembre 1995

Les établissements d'enseignement su¬
périeur des pays de l'OCDE se préoccu¬
pent de plus en plus des effets exercés
par l'évolution des rapports entre l'État
et les universités sur l'orientation future

de l'enseignement supérieur. L'adop¬
tion d'une approche plus axée sur les
besoins du marché associée à l'évolu¬

tion vers un enseignement supérieur de
masse, soulève des questions d'une
importance primordiale sur la façon
dont les dirigeants relèveront les défis
tels que l'accroissement de l'autonomie
et l'exigence de transparence, les nou¬
velles législations et la demande d'un
contrôle de la qualité.
Dans les pays d'Europe centrale et orien¬
tale, les établissements d'enseignement
supérieur doivent faire face aux mêmes
problèmes que leurs homologues occi¬
dentaux, mais avec des contraintes par¬
ticulières.

Pouvoirs publics et universités
L'évolution des rapports aux États-

Unis

Les rapports d'ordre financier dans la
province de Valence

Les exigences de transparence au
Canada

Réconcilier transparence et autono¬
mie

Les incidences d'une nouvelle légis¬
lation sur les changements organisa-
tionnels

Une typologie des mécanismes de
coordination

Evaluation

Différents points de vue des pouvoirs
publics

Dix principes pour une bonne éva¬
luation

Évolution en Europe centrale
et orientale

Écoles de gestion en Pologne

Perspectives pour l'administration des
entreprises

Évolution du corps enseignant en
Estonie

(89 95 03 2) ISBN 92-64-24649-5, 150 p.
France : FF100 ; autres pays : FF130 US$23 DM40
Abonnement :

France : FF275 ; autres pays : FF340 US$65 DM95

Emploi et affaires sociales
Collection Poche No. 5

L'avenir du travail

et des loisirs

décembre 1995

Une mutation profonde est à l'
Au cours de la prochaine décennie, la
plupart des emplois et l'organisation
même du travail connaîtront des trans¬

formations radicales, tandis que des
millions de personnes seront frappées
par le sous-emploi ou contraintes à
l'inactivité. Les répercussions ne se fe¬
ront pas sentir uniquement sur les loi¬
sirs ou l'enseignement mais aussi sur la
vie familiale et communautaire.

Les sociétés de l'OCDE sont-elles pré¬
parées à cette évolution ? Et quelles
seront les conséquences pour la cohé¬
sion sociale si elles ne font pas preuve
de la souplesse nécessaire ? Quels se¬
ront les secteurs créateurs d'emplois ?
Quels seront les profils de poste recher¬
chés ? Telles sont quelques-unes des
questions traitées dans cet ouvrage.
(05 95 05 2) ISBN 92-64-24691-6. 136 p.
France : FF59 ; autres pays : FF59 US$12 DM17

Collection Poche No. 6

La flexibilité du temps
de travail

décembre 1995

du temps de travail ou des
effectifs, partage du travail, -annua¬
lisation- sont quelques-unes des formes
qu'emprunte l'aménagement du temps
de travail. Mais quels en sont les avan¬
tages et comment concilier productivité
et intérêts des salariés ? Pour être effi¬

cace, toute flexibilité doit tenir compte
des spécificités sectorielles, de la con¬
currence, de l'ensemble des acteurs
concernés (travailleurs, employeurs,
syndicats et pouvoirs publics) et des
réglementations nationales.
Cet ouvrage, qui s'abstient de tout parti
pris idéologique, conjugue différents
niveaux d'analyse qui viennent enrichir
le débat. Les expériences menées dans
trois secteurs particulièrement repré¬
sentatifs - métallurgie, commerce de
détail et soins de santé - dans huit pays
(Allemagne, Canada, France, Italie, Ja-
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Parutions

Librairie

pon, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède),
permettent d'éclairer cette question
complexe et cruciale.
(05 95 06 2) ISBN 92-64-24702-5, 230 p.
France : FF69 ; autres pays : FF69 US$14 DM20

Migration and the Labour
Market in Asia

Prospects to the Year 2000
janvier 1996
En anglais uniquement.
(81 96 03 2) ISBN 92-64-14775-6, 250 p.
France : FFI50; autres pays : FF195 US$40 DM57

Énergie
AIE (Agence internationale de l'énergie)

Energy Prices and Taxes
Third Quarter 1995 *
janvier 1996
En anglais uniquement.
(62 96 01 1) ISBN 92-64-14701-2. 450 p.
France : FF270 ; autres pays : FF350 USS60 DM105
ISSN 0256-2332
Abonnement :

France : FF960 ;

Autres pays : FF1 150 US$230 DM330
* Également disponible sur disquette et bande
magnétique.

Statistiques trimestrielles
du pétrole et bilans
énergétiques
3e trimestre 1995

janvier 1996
(60 95 04 3) ISBN 92-64-04754-9. bilingue : 360 p.
France : FF270 ; autres pays : FF350 US$59 DM100
ISSN 0378-65.36
Abonnement :

France : FF980;

autres pays : FF1 180 US$235 DM335

L'énergie dans les pays
en développement
Analyse sectorielle
janvier 1996
Pris ensemble, les pays en développe¬
ment repprésentent le plus important
moteur de croissance de la demande

mondiale d'énergie. En 1991, ils en¬
traient pour un quart environ dans la
consommation mondiale d'énergie et,
d'ici à 2010, on s'attend à voir leur part
augmenter pour atteindre plus de 35 %.
Les répercussions de l'évolution dans
ces pays revêtent donc une très grande
importance, tant pour le système éner¬
gétique mondial que pour l'environne¬
ment à l'échelle planétaire. Cette étude
examine les tendances qui se sont ré¬
cemment dégagées dans un certain
nombre de pays en développement
ainsi que les facteurs qui étayent la

croissance de la consommation d'éner¬

gie. A cet effet, la demande d'énergie
est analysée en fonction des utilisations
finales sectorielles et les effets d'une

série de paramètres sont étudiés, par
exemple l'évolution du degré et de la
répartition de l'industrialisation, de la
proportion grandissante de la popula¬
tion résidant en zones urbaines et la
demande croissante de services de trans¬

port, ces paramètres étant tous, sans
exception, associés à la croissance et au
développement.
(61 94 13 2) ISBN 92-64-24135-3, 140 p.
France : FF190 ; autres pays : FF250 US$42 DM75

AEN (Agence pour l'énergie nucléaire)

Physics of Plutonium
Recycling
Volume IV

janvier 1995
En anglais uniquement.
(66 95 22 1 ) ISBN 92-64-14703-9, 66 p
France : FF60 ; autres pays : FF80 US$16 DM22

Physics of Plutonium
Recycling
Volume V

janvier 1996
En anglais uniquement.
(66 96 02 1) ISBN 92-64-14704-7, 156 p.
France : FF140 ; autres pays : FF180 US$.37 DM52

Bulletin de droit nucléaire
n° 56

décembre 1995

(67 95 56 21,124 p.
France : FF210 ; autres pays : FF230 US$44 DM88
ISSN 1016-4995

Bulletin de droit nucléaire

Supplément au n° 56 : Ukraine
Loi sur l'utilisation de l'énergie
nucléaire et la sûreté

radiologique
décembre 1995
(67 95 03 2) ISBN 92-64-24700-9, 44 p.
France : FF50 ; autres pays : FF65 US$13 DM19

Documents OCDE

The Implementation
of Short-term

Countermeasures

After a Nuclear Accident

(Stable Iodine, Sheltering
and Evacuation)

Proceedings of an NEA Workshop
Stockholm, Sweden, 1-3 |une 1994

janvier 1996
En anglais uniquement.
(66 95 21 1 ) ISBN 92-64-14689-X. 318 p.
France : FF210 ; autres pays : FF275 US$54 DM80

Environnement

Examens des performances
environnementales

États-Unis
janvier 1996
Cette étude s'inscrit dans le programme
récent d'examens par l'OCDE des per¬
formances environnementales de cha¬

que pays membre. Les efforts menés
pour atteindre les objectifs nationaux et
satisfaire aux engagements internatio¬
naux y sont évalués en détail. Ces
examens analysent également les pro¬
grès accomplis ou à faire dans la réduc¬
tion de la charge polluante, la gestion
des ressources naturelles, l'intégration
des politiques économique et
environnementale et le renforcement

de la coopération internationale. Les
analyses s'appuient sur un large ensem¬
ble de données économiques et
environnementales.

Les rapports sur les performances
environnementales de l'Allemagne, de
l'Autriche, du Canada, de l'Islande, de
l'Italie, du Japon, de la Norvège, des
Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal et
du Rovaume-Uni sont déjà publiés.
(97 96 02 2) ISBN 92-64-24771-8. 312 p.
France : FF140 ; autres pays : FF180 USS35 DM55

Changement climatique,
instruments économiques
et distribution des revenus

janvier 1996
Les instruments économiques, tels que
les taxes sur les émissions et les permis
d'émission négociables, sont souvent
proposés pour réduire les émissions de
gaz à effet de serre. Ces instruments
attirent particulièrement l'attention parce
qu'ils sont perçus comme un des
meilleurs moyens pour diminuer les
coûts globaux de réduction des émis¬
sions. On considère souvent, par con¬
séquent, que ce sont les politiques
actuellement disponibles les plus effi¬
cientes en termes de coûts. L'efficience

économique n'est cependant pas le
seul critère important à retenir : les
effets redistributifs des mesures doi¬

vent aussi être pris en compte.
Cette publication met l'accent sur les
effets redistributifs possibles d'un im¬
pôt ou d'un régime de permis d'émis¬
sion, face à la menace du changement
climatique. Ces effets sont évalués à la
fois par tranche de revenu des person¬
nes, par secteur économique et par
pays. Ce rapport suggère également
des approches globales pour atténuer

ou compenser les effets redistributifs
négatifs résultant de l'utilisation de ces
instruments.

(97 95 15 2) ISBN 92-64-24671-1, 76 p.
France : FF75 ; autres pays : FF100 US$19 DM28

L'intégration
de l'environnement

et de l'économie

Progrès dans les années 90
février 1996

En 1991, les ministres de l'environne¬
ment de l'OCDE ont affirmé qu'assurer
une meilleure intégration entre les po¬
litiques économique et environ¬
nementale constituait un défi environ¬

nemental majeur des années 90.
Quels sont les progrès accomplis de¬
puis cinq ans et quels progrès restent à
faire ? Cette étude évalue ces progrès et
analyse en particulier les liens entre la
politique de l'environnement et les
politiques menées dans l'agriculture,
les transports et l'énergie. Les interac¬
tions avec les politiques fiscales, com¬
merciales et de l'emploi font l'objet
d'un examen approfondi. Sont égale¬
ment examinées les évolutions récen¬

tes des outils d'analyse nécessaires pour
évaluer les progrès de l'intégration des
politiques, ainsi que les réponses insti¬
tutionnelles les plus appropriées.
Voir Michel Potier, -Intégrer l'environ¬
nement et l'économie-, l'Observateur
de l'OCDE. n° 198, février-mars 1996.
(97 96 04 2) ISBN 92-64-24774-2, 63 p.
France : FF70 ; autres pays : FF90 US$19 DM26

Sixième addendum

aux lignes directrices
de l'OCDE pour les essais
de produits chimiques
décembre 1995

Voir Jeanne Richards. -Pesticides, tests
et transparence-, l'Observateur de
l'OCDE, n° 198, février-mars 1996.
197 95 52 2), 100 p.
France : FF» : autres pays : FF1 15 US 24 DM34

Stratégies de mise en luvre
des écotaxes

février 1996

Les politiques fiscales et environ¬
nementales doivent non seulement être

compatibles mais également se renfor¬
cer mutuellement. L'intégration de ces
politiques favorise à la fois la protec¬
tion de l'environnement et une meilleure

efficience économique. De fait, les
écotaxes sont de plus en plus utilisées
ou envisagées dans de nombreux pays.
Toutefois, un certain nombre de pro¬
blèmes et de contraintes d'ordre techni¬

que, politique et social doivent être
résolus pour que leur mise en

41 l'Observateur de l'OCDE n" 199 avril-mai 1996



soit réussie. Comment concevoir les

écotaxes ? Quelles sont leurs consé¬
quences éventuelles sur la distribution
des revenus et sur le commerce interna¬

tional et comment les traiter ? Quelles
sont les options d'utilisation des recet¬
tes de ces écotaxes ? Cette étude exa¬

mine ces questions en se fondant sur
l'expérience des pays de l'OCDE et
donne des recommandations aux res¬

ponsables des politiques fiscales et
environnementales et aux chercheurs.

Voir Jean-Philippe Barde et Jeffrey
Owens, «L'évolution des écotaxes»,l'Ob-
servateur de l'OCDE, n° 198, février-
mars 1996.
(97 96 01 2) ISBN 92-64-24686-X, 150 p.
France : FF180 : autres pays : FF235 USS46 DM68

CCET (Centre pour la cooperation
avec tes économies en transition)

Les fonds

pour l'environnement
dans les économies

en transition

janvier 1996
La plupart des pays d'Europe centrale
et orientale ainsi que les nouveaux
États de l'ex-Union soviétique doivent
faire face à des défis environnementaux

accablants. Pour les pays de cette ré¬
gion, financer les dépenses d'environ¬
nement constitue à la fois un défi ma¬

jeur et un problème sérieux dans un
contexte de graves contraintes budgé¬
taires. Cet ouvrage examine ces ques¬
tions, en mettant l'accent sur les fonds

pour l'environnement. Ces institutions
financières redistribuent des recettes

provenant de taxes et de redevances
d'environnement, et représentent pour
ces pays un moyen novateur pour fi¬
nancer les dépenses d'environnement.
Ces expériences peuvent s'avérer ri¬
ches d'enseignement pour d'autres ré¬
gions et contribuer au débat sur le
financement des dépenses pour l'envi¬
ronnement.

(14 95 13 2) ISBN 92-64-24653-3, 151) p.
France : FF100; autres pays : FF1.30 US$26 DM38

Finances, fiscalité,
entreprises,
investissements

Comptes financiers des pays de l'OCDE *

Canada 1979-1994

février 1996

(20 95 33 31 ISBN 92-64-04737-9. bilingue : 50 p.

Finlande 1978-1993

janvier 1996
(20 95 29 3) ISBN 92-64-047.35-2. bilingue :71p.

Norvège 1981-1993
février 1996
(20 95 .37 3) ISBN 92-64-04738-7. bilingue : 50 p.

Royaume-Uni 1981-1994
janvier 1996
(20 95 35 3) ISBN 92-64-04736-0. bilingue : 30 p.
France : FF50 ; autres pays : FF65 US$12 DM20

ISSN 0304 3371

Abonnement :

France : FF1 800 ;

autres pays : FF2 150 US$4.30 DM620
* Également disponible sur disquette.

Vers une pénurie mondiale
des capitaux
Menace réelle ou pure fiction ?
janvier 1996
L'économie mondiale va-t-elle connaî¬

tre une pénurie de capitaux dans les
années qui viennent ? Certains signes le
laissent craindre : une baisse de long
terme des taux d'épargne dans plu¬
sieurs pays de l'OCDE, des populations
vieillissantes et des déficits publics éle¬
vés, sont susceptibles de réduire l'im¬
portance des capitaux disponibles pour
l'investissement dans les pays indus¬
trialisés. Or, dans le même temps, les
besoins d'investissement s'accroissent

dans les économies émergentes d'Asie,
d'Amérique latine et d'Europe centrale
et orientale, ce qui renforce les craintes
que la demande mondiale de capitaux
excède l'offre. Mais cela va-t-il vraiment

arriver ?

Cette publication reflète les discussions
d'une conférence qui s'est tenue sous
les auspices du Forum de l'OCDE sur
l'avenir. Des responsables de l'adminis¬
tration, des banques centrales et du
secteur des entreprises se sont interro¬
gés sur les perspectives à long terme de
i épargne et de l'investissement dans
les grandes économies du monde. Ils
ont examiné les évolutions possibles
de la demande future de capitaux ainsi
que les principaux enjeux. Comment
évolueront l'épargne et l'investissement
dans les pays de l'OCDE ces trente
prochaines années, en particulier à la
lumière du vieillissement des popula¬
tions ? Quelles sont les perspectives à
long terme du côté des pays non mem¬
bres de l'OCDE ? Les économies émer¬

gentes d'Asie de l'Est et du Sud-Est
continueront-elles à avoir une épargne
suffisante ? Quel rôle joueront les éco¬
nomies en transition d'Europe centrale
et orientale ? Enfin, des déséquilibres

mondiaux significatifs en matière d'épar¬
gne et d'investissement sont-ils suscep¬
tibles de voir le jour dans les décennies
à venir ? Quelles en seraient les consé¬
quences pour les flux mondiaux de
capitaux ?
Voir Barrie Stevens, -Une pénurie mon¬
diale de capitaux ?-. l'Observateur de
l'OCDE, n° 196. octobre-novembre
1995.

(0.3 96 01 2) ISBN 92-64-24644-4, 180 p.
France : FF230; autres pays : FF300 US$62 DM86

CCET (Centre pour la coopération
avec les économies en transition)

Procédures de traitement

de l'insolvabilité dans

le cadre de la privatisation
et de la restructuration

des entreprises
Tendances et Politiques
des Privatisations, Vol II n° 2
janvier 1995
Cette publication présente, deux fois
par an, un examen des politiques ré¬
centes en matière de privatisations et
une analyse comparative des expérien¬
ces des pays d'Europe centrale et orien¬
tale et des nouveaux États indépen¬
dants de l'ex-Union soviétique. La pri¬
vatisation est un élément déterminant

de la réforme structurelle. Les program¬
mes ambitieux lancés dans ces pays
sont sans précédent, à la fois en termes
de taille et de répercussions éventuel¬
les. Des données comparatives et des
analyses fiables des évolutions sont
indispensables pour assurer leur réus¬
site.

Cet ouvrage traite également de ques¬
tions spécifiques aux privatisations. L'ap¬
proche se veut interdisciplinaire : les
aspects juridiques, économiques et or-
ganisationnels sont tous abordés. Elle
apporte aux décideurs une vue étendue
et complète des choix politiques, de
leurs fondements analytiques ainsi que
de l'expérience acquise dans leur mise
en uuvre.

(06 94 02 3) ISBN 92-64-04620-8, bilingue : 294 p.
France : FF95 ; autres pays : FF125 US$21 DM.37
Abonnement :

France : FF160 ; autres pays : KK175 US$32 DM55

Industrie, science
et technologie
Politiques nationales de la science
et de la technologie

Turquie
janvier 1996
En dépit d'un effort de recherche-déve-

ololOffres d'emploi

Secrétariat de l'OCDE, Paris

L'OCDE cherche régulièrement des
candidatspour des postes dans les
domaines suivants :

administration puhlique
balance des paiements
comptes nationaux
économie agricole
économie du développement
économie de l'énergie
économie de l'industrie

économie du travail

économie monétaire

économétrie

environnement

études urbaines

fiscalité

ingénierie nucléaire
macro-économie

physique nucléaire
sciences de l'éducation

affaires sociales

statistiques
informatiques et communication

Qualifications :

diplôme universitaire pertinent,
expérience professionnelle de
deux ou trois ans minimum,
excellente connaissance d'une des

deux langues officielles de
l'Organisation (anglais et français)
et aptitude à bien rédiger dans
cette langue.

Engagement initial :
deux ou trois ans.

Traitement annuel de base :

de FF 377 000 (administrateur)

et de FF 438 000 (administrateur

principal), à quoi s'ajoutent des
allocations selon la situation de

famille et le lieu de recrutement.

Les postes sont ouverts aux
candidats des deux sexes

ressortissants des pays membres
de l'OCDE. Adresser les candidatu¬

res en anglais ou en français

(indiquer domaine de spécialisa¬
tion et joindre curriculum vitae)
avec la mention -OBS- à :

Disivion de la gestion
des ressources humaines

OCDE

2, rue André-Pascal
75775 Paris Cedex 16
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Parutions

Librairie

loppement (R-D) relativement faible
comparé à celui d'autres pays de l'OCDE,
la Turquie a commencé à renforcer son
système scientifique et technologique
(S-T).
Les réformes mises en cuvre au cours

des dernières années sont passées en
revue dans ce volume. De plus, les
examinateurs formulent un certain nom¬

bre de recommandations destinées à

consolider le système S-T Elles portent
sur un accroissement de ressources, la
nécessité d'une meilleure coordination

de la politique S-T, l'établissement d'un
budget national de R-D/S-T, une meil¬
leure synergie entre universités, établis¬
sements publics de recherche et entre¬
prises, et la mise en suvre de mesures
de soutien à la capacité d'innovation
technologique des petites et moyennes
entreprises.
Voir Giovanni Rufo, -Le défi technologi¬
que de la Turquie-, l'Observateur de
l'OCDE, n° 198, février-mars 1996.
(92 95 14 2) ISBN 924S4-24641-X, 156 p
France : FF1 10 ; autres pays : FF145 US$30 DM40

Principaux indicateurs
de la science

et de la technologie
1995/2 *
janvier 1996
Cette publication semestrielle présente
des données sur les résultats obtenus

par les pays de l'OCDE dans les domai¬
nes de la science et de la technologie.
Elle résume et met à jour les Statistiques
de hase de la science et de la technologie,
publication plus détaillée paraissant tous
les deux ans (annuellement sur dis¬

quette).
Les informations présentées ici sont des
résultats définitifs et provisoires ainsi
que des prévisions établies par les gou¬
vernements qui portent notamment sur
les ressources consacrées à la R-D, les

brevets, la balance de paiements tech¬
nologiques et le commerce internatio¬
nal des produits de haute technologie.
Diverses statistiques économiques de
base sont présentées à titre de réfé¬
rence.

(94 95 02 3), bilingue : 78 p.
ISSN 101 1-792X

Abonnement :

France : FF200 ; autres pays : FF220 US$42 DM84
* Également disponible sur disquette et bande
magnétique.

Innovation, brevets
et stratégies technologiques
février 1996

Comprendre les relations entre science
et technologie d'une part, performan¬
ces économiques et bien-être d'autre

part, dépend largement de la disponibi¬
lité de statistiques et d'indicateurs per¬
tinents. Cela est d'autant plus vrai que
l'analyse du processus d'innovation a
été bouleversée ces dernières années.

Ainsi, les modèles dits interactifs et la

notion de -trajectoires technologiques-
ont remplacé le modèle linéaire et l'acte
innovant isolé auxquels on se référait
précédemment.
Fondé sur les premiers résultats des
nouvelles enquêtes sur les activités d'in¬
novation, ainsi que sur des études ré¬
centes utilisant les données de brevets,

cet ouvrage jette un éclairage nouveau
sur la nature des changements techno¬
logiques et leurs effets sur la producti¬
vité et la compétitivité internationale.
Tout en soulignant les différentes stra¬
tégies suivies dans certains secteurs
industriels ou technologiques, il clarifie
les utilisations possibles des nouveaux
outils d'analyse, leur complémentarité
et leurs limites, et suggère des amélio¬
rations ou des pistes de recherches
futures.

(92 96 03 2) ISBN 92-64-24661-4. 2.36 p.
France : FF280 : autres pays : FF.350 USS72 DM101

L'industrie mondiale

des biens et services

environnementaux

janvier 1996
L'industrie de l'environnement se con¬

sacre aux équipements servant à la lutte
contre la pollution, à la réduction de
celle-ci et à la gestion des déchets, à la
remise en état de l'environnement ainsi

qu'aux services s'y rapportant. Avec un
chiffre d'affaires estimé à 250 milliards

de dollars et 1 % de la population active
des pays de l'OCDE, cette industrie
trouve son origine dans la législation
environnementale et dans la conscience,

croissante dans l'opinion publique, qu'il
est nécessaire d'avoir des produits plus
propres, ainsi qu'une production et une
consommation plus soutenables. Etant
donné cet éventail d'activités, qu'est-ce
qui freine le développement de l'indus¬
trie de l'environnement ? Quel est l'im¬
pact des politiques actuelles sur cette
industrie nouvelle en pleine évolution
et encore trop peu analysée ?
(70 96 01 2) ISBN 92-64-24693-2, 50 p.
France : FF60 . autres pays : FF80 US$16 DM22

Les perspectives
des technologies
de l'information

1995

février 1996

Cet ouvrage présente des données com¬
parables au plan international ainsi

qu'une analyse des tendances du sec¬
teur des technologies de l'information,
essentiellement pour les pays de l'OCDE.
Il s'appuie sur une grande diversité de
sources de données, officielles et pri¬
vées, pour examiner le développement
du matériel, des composants, des logi¬
ciels et des services informatiques, leurs
marchés en expansion, leur place dans
l'ensemble de l'économie, leur envi¬
ronnement réglementaire et stratégi¬
que, ainsi que leurs incidences écono¬
miques et sociales. Il donne les faits et
les chiffres-clés permettant de com¬
prendre ce secteur dynamique, compte
tenu notamment du rythme accéléré de
l'évolution que connaissent la techno¬
logie numérique, les applications du
multimédia, les infrastructures nationa¬
les et mondiales de l'information et la

de l'information-.

Voir Vivian Bayar et Pierre Montagnier,
boom des technologies de l'infor¬

mation-, l'Observateur de l'OCDE,
n° 198, février-mars 1996.
(93 95 07 2) ISBN 92-64-24652-5, 198 p.
France : FF160 ; autres pays : FF210 US$43 DM60

The Environment Industry
The Washington Meeting
février 1996

En anglais uniquement.
(70 96 02 1 ) ISBN 92-64-14768-3, 285 p.
France : FF190 ; autres pays : FF245 US$51 DM72

Transports

CEMT (Conférence européenne
des ministres des transports)

Table ronde 100

Prospectives
et rétrospectives
des recherches
en économie

des transports
décembre 1995
Pour célébrer la centième table ronde

d'économie des transports, la CEMT
propose une publication exceptionnelle.
Des contributions écrites ont été de¬

mandées à cinquante experts européens
pour examiner les problèmes saillants
rencontrés dans le passé par l'écono¬
mie des transports, et surtout étudier
ceux qui sont susceptibles d'apparaître
à l'avenir. Quelles sont les principales
difficultés auxquelles l'économie des
transports est confrontée ? Quelles sont
les principales avancées de la pensée

dans ce domaine ? Comment ces avan¬

cées peuvent-elles contribuer à la réso¬
lution des problèmes ? Que reste-t-il à
faire ? Les experts sollicités ont ensuite
débattu librement des questions soule¬
vées dans leurs contributions, qui vont
des orientations stratégiques de la po¬
litique européenne des transports aux
outils méthodologiques en passant par
la situation des pays en transition, l'en¬
vironnement, les transports inter¬
modaux, les nouvelles technologies,
les infrastructures, etc.

Cette publication réunit l'ensemble des
contributions écrites des experts et pré¬
sente une synthèse complète de leurs
débats.

(75 95 12 2) ISBN 92-821-2208-5, 284 p.
France : FF220 ; autres pays ; FF285 US$58 DM82

Transport combiné
Audition des organisations
et des entreprises
de transport combiné
janvier 1996
Récemment, s'est déroulée au siège de
l'OCDE une audition des organisations
professionnelles et des entreprises de
transport combiné par le groupe sur les
transports combinés de la CEMT. Cette
audition a donné lieu à un échange de
vues animé sur les difficultés et les

perspectives de ce type de transport qui
concentre, dans son développement,
les problèmes rencontrés par chaque
mode de transport traditionnel.
Les points de vue de chacun sont repro¬
duits dans la présente publication et
donnent un panorama complet des pro¬
blèmes rencontrés par le transport com¬
biné.

(75 95 13 2) ISBN 92-821-2210-7. 120 p.
France : FF155 ; autres pays : FF 200 US$41 DM58

Activités de la Conférence
Résolutions du Conseil

des Ministres des Transports
et Rapports Approuvés
en 1994

41 è Rapport Annuel
1994

décembre 1995

Cette publication décrit les activités de
la Conférence européenne des minis¬
tres des transports au cours de l'année
1994. Elle contient le texte des résolu¬

tions et des rapports approuvés par le
Conseil des ministres des transports au
cours de la même année. A la fin de ce

volume figure également un organi¬
gramme de l'organisation.
(75 95 11 2) ISBN 92-821-2209-3. 2% p.
France : FF250 : autres pays : FF325 US$64 DM95
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Statistiques des marchés

^ internationaux des capitaux
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Édition historique spéciale qui présente un ensemble unique de statistiques sur les euro-obligations
et les émissions étrangères depuis 1950, ainsi que sur les crédits consortiaux à moyen terme depuis
1972. La publication électronique contient des séries mensuelles, de même qu'une décomposition
détaillée des statistiques regroupées par pays emprunteurs, par devise d'émission ou marché, et par
type d'instrument financier.

Les disquettes sont livrées avec le programme StatView, un programme moderne de publications
d'informations statistiques, mis au point par le Bureau central des statistiques des Pays-Bas. StatView
permet de traiter aisément les données et de les extraire vers votre propre ordinateur, de télécharger
des tableaux importants de données de l'OCDE et de les façonner très rapidement et très facilement
selon vos besoins. Les tableaux peuvent être exportés dans des formats standard et les instructions

peuvent être sauvegardées pour des opérations répétitives. StatView vous permet également de visua¬
liser les informations choisies sous une forme graphique simple. Vous trouverez des informations dé¬
taillées sur StatView dans la documentation technique ainsi qu'une description complète des don¬

nées.

StatView peut être utilisé sur un PC compatible IBM, fonctionnant sous MS-DOS, ou Microsoft
Windows, version 3.1 ou supérieure.

Des mises à jour mensuelles de l'édition historique sont également disponibles sur disquette sous le
titre Statistiques financières mensuelles de l'OCDE - partie I - Section 1 : Marchés internationaux.

Abonnement 1996 : FF2 700 £300 US$490 DM820

Données historiques disponibles séparément :

FF800 £90 US$145 DM240
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